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Les Questions envoyées par le Comité aux dîfférens Curés, dont
les Réponses sont ci-aprèi>, sont comme suit :

Question 1ère. Quelle est le nombre d'ames dans la Pa-
roisse de

—

' ?

2e. Quel est le nombre de Chefs de famille, po^esseurs de
terres, dans la Paroisse <le , résidant sur des terres, et

tirant leur subsistance entièrement ou principalement du produit

d'icelles ?

3e. Quel est le nombre de gens engagés pour les travaux de l'A-

griculture, et de ceux qui appartiennent à la famille du tenancier,

et travaillent sans recevoir de gages ?

4e. Quelle est la plus grande étendue de terre que possède aucna
individu dans la dite Paroisse ?

5e. Quel est le nombre dMndividus dans la dite Paroisse, pos-

sédant de leur propre chef, une étendue de terre égale à deux terres

de trois arpens de front sur trente ou quarante arpens en pro-

fondeur? , ,_- ,„ ,, ,., .V
. .X

fie. Quel est ' le nombre d'individus dans la dite Paroisse, pos-

sédant de leur propre chef, des terres de moins de trois arpens de

front sur trente ou quarante arpens en profondeur, et ea quel nombre
de classes peuvent être distribuées les dites terres, et quel est le

nombre de chaque ?

7e. Quel est le nombre de Baptêmes, de Mariages et de Sépul-

tures des dix dernières années ?

8e. Quel est le nombre de Cultivateurs non-marU» au dessus de

vinçt-et-un an, et quel est le nombre de filles au dei'sus de dix-huit

ans, dano la dlteraruisse r

Çq. Quelle est l'étendue de terres non-çoncédées dans la dite

Paroisse, susceptible de culture ? ' '
' "c- '^

'

10e. Y a-t-il un chemin à travers ces terres non-concédées, et

ces terres ont-elles été arpentées ?

Ile. Y a-t>il eu quelques Concessions de terres dans ladite

Paroisse avant l'année 1759 ; et s'il y en a eu, quelle étoit la ma-
nière générale de concéder, eu égard tant à l'étendue de terrein

concédé, qu'aux conditions auxquelles il étoit concédé ?

12e. Y a-t-il dans la dite Paroisse un nombre considérable de

personnes qui désirent et qui soient en état de faire de nouveaux

établissemens dans la dite Seigneurie, pourvu qu'elles puïsent avoir

des terres voisines ou à une petite distance de celles de leurs parens

ou amis ? Et y a-t-il aucunes telles terres, et quelles en sont la

quantité et la qualité ?

13e. Y 8-t-il quelques causes qui ont retardé et qui continuent

à retarder l'établissement des terres dans les anciennes Seigneuries

de ce pays, et quelles sont ces causes suivant vous ?

14e. Ya-t-il aucun des habitans s'établir dans les Townships

concédés en franc et commun soccage, et s'il n'y en va pas, a quelle

cause l'attribuez-vous ?

y ri

terr

leui

fan
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pro-

Malbaie, 10e. Avril 18^1.

Monsieur^ \',, ,."i-i ».'..~i

Je n*ai reçu vos questions 4ae le vingt-deuii de Mars, et n'ai pu
7 répondra qu'aujourd'hui.

1. Notre population est 2326. j ';

2. 154 tirent leur subsistance en entier du produit de leurs

terres, et 95 tirent leu** subsistance principalement du produit de
leurs terres.

3. 79 Engagés pour travaux de l'Agriculture, et 224 enfans de
famille travaillant à r agriculture.

4. La terre la plus étendue, 9f arpens. ) v

5. 12 possèdent des terres de six arpens et au dessus.

6. 98 possèdent des terres moins de trois arpens ; une classifica-

tion exacte de ces terres seroit très-difficile ; étant fort élevées, elles

sont, pour la plupart, sèches, et de moyenne qualité, je crois.

7. Pour les dix dernières années, 978 Baptêmes, 151 Mariages,
et 269 Sépultures.

8. 63 Cultivateurs non-mariés, au dessus de vingt-et-un an, et 79
filles non-mariées, et au dessus de dix-huit ans.

9. Terres non-concédées dans la Paroisse, non-arpentées.

10. Aucun chemin à travers ces terres.

11. Aucune concession avant 1759.
12. Environ i90 déaireroient s'établir dans la Seigneurie, et y

trouveroient assez de terre, je rroig, et à peu-près de la même qua-
lité que les autres.

13. Je l'ignore pour en parler avec certitude; mais il peut se

faire que la qualité peu invitante du sol, (je parlr pour notre Pa-
roisse,) et un peu trop de goût pour la société, y entrent pour
quelque chose.

14. Townships est un mot inconnu à nos habitans : comment
auroient«ils peusé à s'y établir ?

- J'ai l'honneur d'être,

avec beaucoup de considération.

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

.« • ' r. LE COURTOIS, Ptre.

P. S. 75 terres de trois arpens chacune viennent de se concéder

il y a enTiron quinze jours.

r'

A 2
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Ste, JvHEy 15«, Février 18f 1.

1. MO.
2. 60.

3. 25 Engagés, et 130 enfans ou personnes de la famille qui ne
reçoÎTent point de gages.

4* 4 arpens de front sar une lieue et demie de ptofopdevr.
5. 25 Individus.

6. La plus grande partie, et les terres peuvent être distribuées
en deux classes de 25 et 35 chaque.

7. Les Baptêmes se montent à 300 ; les Mariages à 60, et les

Sépultures à 140.

8. 55 Cultivateurs, garçons, et 44 fiUe^.

9. Aucune.
10. Non.
11. Toutes les terres ont été concédées avant 1759, à raison de

trois arpens de front sur une lieue et demie de profondeur, et sur

le pied modique de deux livres, ancier cours, enviroui de Cens par

arpent.

12. Les jeunes Cultivateurs de ma Paroisse désireroient bien

s'établir près de leurs parens ; mais ils en sentent toute l'imposf«i-

bilité, parce que les terres de la Seigneurie de Beaupré non con-

cédées ne sont point susceptibles de culture, tant par la mauvaise
qualité du sol que par la rigueur du climat.

13. Comme de toutes les anciennes Seigneuries je ne connoisbien
qne celle de Beaupré où je reste en qualité de Curé depuis i ^ ans,

la réponse que je peux faire à cette question est renfermée dans la

précédente.

14. Plusieurs jeunes gens de ma Paroisse ont été s'établir dans

les Seigneurie, des Districts de Montréal et des Trois-Rivières ;

mais je n'en connois point qui se soient établis dans les Townsèips^

ce que j'attribue, dans mon humble opinion, à deux raisons princi-

pales : la première, à cause de Téloignement où ils se trouveroient

des secours de leur religion, et la seconde, par rapport à la tenure

et aux conditions des concessions en franc et commun soccage.

a

h

J. RANVOYZE', Ptre.

St. JoACHiMf 16c. Février 1821.

1. 615.

2. 42.

3. 35 Engagés et 90 enfans ou personnes de la famille qui ne

reçoivent point de gages.

4. Six arpens de front sur une lieue et demie de profondeor.

5. 5 Individus. ' i> • '.

6. Il me seroit bien difficile de répondre à cette question d'une ma-

nière précisejparce que Ua terres de St. Joachim sont très inégales^et
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qu'elU^SiB tvPUvcuitACtiielleaieut beaucoup dltliées. Plusieurs de cet

terres ont une lieue et demie de profondeur sur un, deux ou trois ar-

Sens de front. Tontes les autres sont bornées rers le Nord-Ouest à la

livière de Ste. Anne, et vers le Sud-Est, les unes sont bornées au
Flewe, les autres an chemin dît du trait carré, quelques-unes enfin

au irait cérré de la Concession appellée St. Elzéard ; de manière que
la profondeur de ces terres varie depuis environ 25 jusqu'à 75 ar-

pens. Outre ces terres dont la largeur est uniforme dans toute la

longueur, il y en a d'autres que Ton appelle les superficies, dont la

giw^ideur peut varier depuis un quart d'arpent jusqu'à 15 ou 20
arpens. Dans toutes ces terres il n'y a que la partie comprise entre

le Fleuve et le pied des Côtes qui puisse être cultivée ; le reste est

tel qu'il seroit inutile d'essayer de le mettre en valeur. Cette pre-

mière difficulté qui vient de la différence qu'il y a entre les diverses

profondeurs des Concessions, n'empêcheroit pas, sans doute, d'éva-

luer à peu près la grandeur des terres de St. Joachim ; mais il en
est une autre beaucoup plus considérable : c'est que ces terres sont

tellement divisées, qu'un même Cultivateur en a quelquefois des
parts dans cinq ou six endroits différens. Ainsi, tout ce que je

puis dire pour répondre à cette question, c'est que les terres que
possèdent les différens Cultivateurs de St, Joachiiu sont telles

en général, qu'elles peuvent faire vivre honnêtement une famille

respectable de la campagne, et rien de plus.

7. Les Baptêmes se montent à 250 ; les Mariages à 48, et les

Sépultures à 83.

9. 60 Garçons cttlUvftU4,r-, et 38 filles.

9. Toutes les terres susceptibles de culture eont en aleur à St.

Joachim. Il y auroit à la vérité beaucoup de terres à concéder au
Nord-Est de St. Féréol ; mais la ricrueur du- climat est si grande en
cet endroit, que les grains y gèlent presque tous les ans ; de "iianière

que bien loin de chercher à défricher de nouvelles terres, on n'a

point le courage ni les forces de cultiver les terres concédées entre

1740 et 1750. Le chemin qui conduit à cette Concession est pas-

sablement beau, et est ordinairement en très bon état; on peut

même dire, que dans l'automne et le printems, il est plus bsau que
ceux de h Câte de Beaupré.

10. Le nouveau chemin de communication que l'on ouvre ac«

tuellement entre la Baie St. Paul et St. Joachim, traverse d'assex

belles terres, qui sont situées au Nord-Est de cette dernière Pa*
roisse, et au Nord-Ouest de la Chaîne des Caps, qui s'étendent

depuis le Cap Tourmente jusqu'au Cap Maillard ; mais ces terres

présentent-elles beaucoup d'avantage sous le rapport de l'Agricul-

ture ? La suite des tems le fera voir. Il est beaucoup à craindre

qu'il n'en soit de ces terres comme de celles de St. Féréol.

11. Presque toutes les terres ont été concédées à St. Joachim
avant 1759, à raison de deux et trois arpens de front sur une lieue

et dj^nie dé profondeur, et sur le pied d'environ deux livret, ancien

cours, de Cens par arpent. Le petit nombre de celles qui ont été

l.
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concédées depuis 1759 sont chargées de redevances très modiquei
envers les Seigneurs, car le Cultivateur qui est le plus chargé ns
paye annuellement que 9s. 9|d. en argent, et un quart de minot do
bled. La plupart des autres payent beaucoup moins.

12. Je connois beaucoup de jeunes Cultivateurs dans St. Joa-
chim, qui souhaiteroient s'établir dans le voisinage de cette P&roisse ;

mais ils apperçoivent tous qu'il y a impossibilité de le faire pour les

raisons que j'ai rapportées ci-dessus.

13. Comme de tautes les anciennes Seigneuries je ne connois bien
que celle de Heauprë, où je réside en qualité de Curé depuis quinze
ans, tout ce que je puis dire en réponse à cette question se trouve
dans les réponses aux questions précédentes.

14. Je connois plusieurs jeunes gens de ma Paroisse qui ont été

s'établir dans les Seigneuries du District de Montréal; mais je n*en
connois point qui se soient établis dans les Townships. Selon mon
humble opinion, ce qui les empêche de le faire, c'est la manière
même dont ces terres sont accordées. Si ces terres eussent été

la tenure en franc et commun soccage, il leur faudroit acheter des
terres en bois debout, et ils n'ont ni les moyens ni le désir de le

faire. La différence que j'ai toujours remarquée entre la tenure en
franc et commun soccage, telle qu'elle a été mise à exécution jus-

qu'ici, et la tenure féodale, c'est que la premi«r*> n'est propre qu'à

faire des Fermiers de nos Cultivateurs Canadiens, au lieu que la

seconde tenure pourroit tous les rendre propriétaires des terres

qu'ils défricheroient. Une autre cause qui tient évidemment à la

première, et qui les emnêchera toujours d'aller s'établir sur les terres

de la Couronne, tant que le Gouvernement les accordera en franc et

commun soccage, c'est l'éloignement et la privation de tous les se«

cours de la Religion où se trouveroient ces jeunes gens s'ils se pro-

coroient des terres dans les Townships, parce qu'alors ils ne pour-
roient pas être en assez grand nombre dans un même endroit pour

y former, en peu d'années, un établissement Catholique. Il n'en

seroit pas de même si les terres de la Couronne étoienc accordées

en Fiefs; vingt ou trente jeunes gens pourroieni alors se fixer

dans on même lieu et former en peu de tems un établissement assez

considérable pour obtenir, d'abord par voie de Mission, ensuite

d'une manière fixe, tous les secours de leui Religion.

J. RAJNVOYZE», Ptre.

n
d

b
B
m

D
P<
m
ra

d(

ce

- r

se

'%
Ange Gardien^ 10e. Fêv» 182L

J. 655.

2. 60.
' ' •-' ' '""'

* '^
'•'

'
^''

S. !S8 Eng'^gés et 101 enfans ou personnes qui travaillent

sans gages. •

'

s

c3

/

u^fw ^:j~i.i -.i^ -T- '^a fxr^ïS--- -



4. 6 arpens de iront sur une lieue et demie de profondeur

6. 1.

6. Le plus grand nombre, et les terres peuvent être distri-

buées en deux classes de 20 à 30 arpens chaque.

7. Les Baptêmes, 203 ; les Mariages, 76 ; les Sépultures,

126. .,.•-/.

. 8. 35 Cultivateurs, garçons, et 50 filles. »'

9. Il n*y en a point. •,• .

,
. '

JO. Non. ^V' •
•• '• '' - - '

11. Toutes les Terres ont été concédées avant 1759, à
raison de 3 arpens de front sur une lieue et demie de profon-

deur, au prix de vingt sols par arpent de front.

12. Les jeunes Cultivateurs de cette Paroisse désirent s'éta-

blir près de leurs parens ; mais les terres de la Seigneurie de
Beaupré, non*concédées, sont incultes, tant à raison de la

mauvaise qualité du sol que par la rigueur du climat.

13. La mauvaise qualité du sol.

14. Plusieurs jeunes Cultivateurs ont été s'établir dans les

Districts de Montréal et des Trois- Rivières. Je n'en connois
point qtii aient été s'établir dans les Townships, et suivant

mon opinion, c'est pour plusieurs raisons : la première, à
raison de Téloignement des secours de leur Religion ; secon-

dement, par rapport à la tenure et aux conditions des Con-
cessions en franc et commun soccage.

OL. LANGLOIS dit GERMAIN, Ptre.
rf -. • 1 Uesservant l'Ange Gardien.

'*!

;»!{

Chatemv HicffER, 14e. Fév, 1821.
1. 1013 âmes.

2. 80.

3. 50 Engagés et 140 enfans ou personnes qui travaillent

sans gages.

4. 4 arpens de front sur une lieue et demie.
5. Je n'en connois point.

6. 50, et les terres peuvent être distribuées en deux classe»

de 27 à 35 arpens chaque.

7. Les Baptêmes, 366 ; les Mariages, 93 j les Sépultures, 224.
8. 39 Cultivateurs garçons ; 67 tilles.

9. 11 n'y en a point.

10. Non. : . 1

11. Toutes les terres ont été concédées avant 1759, à rai-

son de 3 arpens de front sur une lieue et demie de profon-
deur, au prix de vingt sols de cens par arpent.
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IS. Leci jeunes gens cultivateurs de cette Croisse désinsnt

s'établir près de leurs parens ; mais les terres de la Seigneu-
rie de Beaupré, non-concédées, sont incultes, tant à raiton
de la mauvaise qualité du sol que par la rigueur da climat*

,, Jd. La mauvaise qualité du sol.

14. Plusieurs jeunes gens ont ^•*^ s'établir dans les Dii^
tricts de Montréal et des Troia ««.i ères. Je n'en connois
pas qui aient été s'établir dans les Town^ps, et suivant

mon opinion, c'est à raison de Téloignement où ils se trou-

veroient des secours de leur Heligion, et par rapport à la

tenure des terres et aux conditions des concessions en ftano

et commun soccage.

*l. ii^i-^r w r OK LANGLOIS dit G£RMAIf9, Ftrc.

r:f ?s
t

, V.

Curé du Château Richer.

."'1

:•} ,-v)

BsAVPORTy 24ft Février 1821.

1. Le- nombre drames dans la Paroisse de Beatiport est de
1540 à 1360.

2. Il y a dans la Paroisse de Beauport GAvliron 60 cheft de
ikmille qui possèdent des terres, résident sur de» terresr, et

tirent leur subsistance principalement du produit d'icelles.

3. La nombre de gens engages pour 1;ies travaux de TAgri-
culture n'est que de dix-huit, et le nombre de ceux qui ap-
partiennent à la famille du tenancier et travaillent sans rece-

voir de gages, peut être 80 à JOO. .

4. La plus grande étendue de taire que possède aucun in-

dividu dans la Paroisse de Beauport est de 3 airpens de front

sur 20 arpens en profondeur.

6. Le nombre d'individu» qui^ dan» la dite Paroissi^ pos-

sèdent, de leur propre chef, des terres de moins de â orpcn»

de front sur 30 en profondeur,, est- de: 145, et les ditec tenres

peuvent être distribuées en 4 class!98« 1. En un arpenr^ et

demi. 2. £n un arpent. 3. En un demi arpent. 4. JSnun
quart d'arpent, et le nombre de chaque je ne sauroic le dire

au juste; mais le Seigneur delà dite PMroisBe pourroit i cet

égard donner des renseignemens exacts^

7. Le nombre de Baptêmes depuis dix ans^ est de 546 ;

celui de Sépultures, de 233 ; et celui de Mariages est de 103.

8. Le nombre de Cultivateurs non-mariés^ au dessus dà 21

an, n'exc^e pas 10, et celui des filles aiu dessus de IS aiw^

approche 80.



9, Il ne reste plu» de terres à concéder dans la dite Pa*
Jroisse ou Seigneurie susceptibles de culture.

11. Toutes les terres susceptibles de culture dans la dite

Paroisse étoient concédées avain Tannée 1739, et les conces-

sion? étoient de 3 arpens (j^ fi ont sur 30 ou 40 ou 50 arpens

en prof«»ndeur, ù raison
',iy,jt|'-r'°^^

^' ^ chapon par arpent.

13. Une cause qui, suivant moi, contribue à retarder ré-

tablissement des terres dans les Seigneuries, vient de ce que
nos jeunes gens de campagne, du moins pour plusieurs, n'ont

pas les avances nécessaires pour entreprendre le défrichement
d'une terre.

14. Il ne va, h. ma connoissance, aucun des hahitans s'éta-

blir dans les Townships; et pour les y attirer, il faudroitles

encourager, et leur faire espérer les autres avantages dont on
jouit dans les Seigneuries établies.

FX. OL. BRUNEAU, Ptre.

I

Jeui^e Lorette, 25c, Février 182L

Monsieur,
Je désirei-oia pouvoir répondre aux quatorze questions dii

Comité dont vous êtes le Pi-^siHnnt : k chose est impossible
pour moi ; cependant je me fais un devoir de communiquer
mes ronnoissances.

1. Il y a dans le Village des Hurons d» la Jeune Lorette

137 âmes.

2. Dans le môme Village il y a 32 chefs de famille, aucun
d'eux ne tire sa subsistance du produit de la terre ; les Hurons
vivent de la chasse et de la pêche.

5 & 6. La plus grande partie des Hurons n'a pas de terre,

mais seulement un emplacement ; ils ont en commun qua-
rante arpens de terre sur toute face ; quelques-uns sèment
un peu d'avoine sur quelques petits morceaux de terre qu'ils

ont eus de leurs pères, ou qu'ils ont achetés.

7. Depuis dix ans, il y a eu 45 Baptêmes, 8 Mariages, et

29 Sépultures.

8. 11 n'y a dans le Village des Hurons que trois garçons
non-mariés au dessus de vingt-et-un an, et deux filles au
dessus de dix-huit ans.

ANt. BEDARD,
Missionnaire des Hurons*

» ît^
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f St, AjUBROtsEf 96e, Février lS2i,

Monsieur,
Avec tout3 ma bonne volonté je ne puis répondre qu'à

une partie des questions du Comité dont voua êtes Président.

1. Dans la Paroisse de St. Ambroiseily a 1810 am«8.

2. 296 chefs de famille, dont à peu près l80 tirent leur

subsistance principale du produit de leurs terres.

5. Il y a à peu près quarante engagés annuellement ; le

nombre en augmente dans le tems des travaux ; au dessus de
dix ans il y a 451 personnes appartenantes aux chefs de&*
mille, et qui travaillent sans recevoir dégages.

6. A peu près 180 habitans possèdent des terres de deux
arpens de front sur 20 ou 30 arpens de profondeur.

7. Depuis dix ans il y a eu 827 Baptêmes, 339 Sépultures^

et 132 Mariages.

8. Dana la Paroisse, le nombre des Cultivateurs non-ma-
riés, au dessus de 2 1 ans, est de 98 ; celui des filles au dessus

de l8 ans est de 125.

9. Toutes les, terres susceptibles de culture sont concédées ;

la plus grande partie de celles qui ne sont pas suaceptiblet de
culture sont pareillement concédées et sont arpentées.

13. Ce qui empêche nos jeunes gens de faire de nouveaux
établissemens, est le défaut de moyens. Je crois que si on
leur fournissoit pour un an, deux ans, les vivres, les usten-

siles, les animaux iiécessaiieti, il ne s'en mottroit pas un si

grand nombre sur des emplacemeas où ils vivent misérable-

ment.
ANT. BEDARD,

Curé de St. Ambroise.

St. Augustzn, 25e. Février I82Ï.

MONSIBVR,
Ce qui est connu sous le nom de St. Augustin est formé des

i>Rrties de trois Seigneuries : de St. Augustin ou Demaure,
a première et la principale ; de Belair, (ainsi vulgairement

appelle,) faisant partie des Biens des Jésuites ; de Faussem-
bault. Sa populatio.i en de 2048 âmes, qui forment 338 fa-

milles, dont 209 environ vivent principalement ^u produit des
terres qu^elIes cultivent.

Les terres de St. Augustin ont été toutes concédées avant

1759^ ainsi qu'une grande partie de celles des deux autres
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Seigneuries ; il se fait dans Faussembault de nouvelles con-
cessions ; toutes ces concessions ont été faites et se font sous
Tancienne teniire.

Il y a dans lea deux dernières Seigneuries des terres qui ne
sont pas concédées, d'une qualité bien médiocre, et dans
toutes les trois, beaucoup de terres qui ne sont^ nullement
propres à la culture.

Bien des personnes désireroient de nouveaux établissemens,

les moyens leur manquent ; il n'en va aucune s'établir dans
les Townships; leur éloignement, leur tenure en franc et

commun soccage, l'ignorance de la Langue Angloise, et bien

d'autres causes les en empêchent.

A. LE FRANÇOIS, Ptre.

Neuville et les Ecureuils.

1. Le nombre d'ames dans Neuville est de 1418. Le nombre
d'ames des Ecureuils est de 469.

2, Le nombre de chefs de famille, possesseurs de terres, dans.

Neuville, est de 185 ; dans les Ecureuils, le nombre est de 49.

S. Il y a si peu de gens engagés, qu'il n'en faut pas parler.

4. La plus grande étendue est de trois arpens, ce qui est

rare,
'

5. Il n'y en a pas un. ' .y ^

6. Toutes les concessions n'étant que de deux arpens, et

plusieurs n'ayant qu'un arpent et demi.

7. Neuville : Les Baptêmes, 555 ; Les Sépultures, 344 ;

Les Mariages, 106. Les Ecureuils : Les Baptêmes, 70 j Les
Sépultures, 54 ; Les Mariages, Si.

8. A Neuville, Garçons non-mariés, 80 ; Filles, 110. Les
Ecureuils : Garçons, 30 ; Filles, 40.

9. Les terres sont toutes concédées.

10. Répondu par le neuvième article.

11. Plusieurs concessions avant l'année 1759, et celles de-

puis à la même condition et réserve marquées par le Roi.

12. 11 y en a très peu qui servent de terres à bois à ceux du
Fleuve.

13. Les guerres du tems des François, où tous les Colons
étoient Soldats plutôt que Cultivateurs, maintenant je ne les

connois pas.

14. Personne ne s'établit dans les Townships concédés en
franc et commun soccage ; ils n'ont pas le moyen de payer

B 2
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Targent que Ton exige pour arpentage, âcc. et regardent lea

Késervcs pour le Clergé Protestant comme unei exclusion de*
Prêtres Catholiques. D'ailleurs, ceux qui ont eu des Town-^
ships ont fait signer les habitans qui étoient censés être pos-

sesseurs de ces terres ; ensuite, lorsqu'ils avoient leurs titres,

ils donnoient un coup ou deux pour la résiliation de cet

Acte ; beaucoup même n'osoient en prendre, crainte d'être

obligés de s'expatrier, car c'est ainsi quMls raisonnoient ; ain-

si vous voyez que l'on ne pouyoit s'y prendre d'une manièro
plus efficace pour en détourner ceux mêmes qui y auroient ea
quelque tendance.

.

P. DE COURVAL, Ptre.

:

i :

:15

..Bt

C2tP San TE*, 3e. Mars 1821.

J. 2032.
2. 251.

3. Le nombre de ceux qui travaillent à l'Agriculture, sans

recevoir de gages, en y comprenant les chefs de famille, en-

viron 1004 ; le nombre de ceux qui travaillent pour gages,

environ 100.

4. 5. et 6. Le terrier de la censive de chaque Seigneur
peut seul donner de justes informations sur coe questions.

7. Baptêmes, 901 ; Mariages, 142; Sépultures, 390; les

Régîtres qvie claeqvie Cuve dépose au Greffe chaque année, et

qui sont suivis d'un Répertoire, auroient pu vous donner
cette information.

8. Première partie, environ 130 ; à la seconde, environ 135.
9. Je n'en sais rien.

10. Première partie,' non ; à la seconde, je n'en sais rien.

11. Oui, et leur mode de concession est semblable à ce-

lui des concessions des autres Seigneuries du pays.

12 et 13. On me dit qu'il y a encore beaucoup de terres

ron-concédées et propres à la culture, soit dans les Seigneu-
ries dont la devanture seulement est concédée, soit dans
celles qui sont au delà de ces premières. L'étendue de ces

terres, propre à la culture, je ne la connois pas.

Il ne manque pas de jeunes gens qui seroient propres à

commencer de nouvelles habitations ; mais les uns n'en ont

fas le moyen, les autres n'en ont pas la volonté. Pour faciliter

établissement de ces terres, il faudroit, !• Que les Seigneurs
s'y prêtassent en donnant autant de facilités que possible aux
nouveaux établissemens. 2. Qu'il y eût des chemins ouverts

dani^ cet» nouvelles Concessions. 3. Il fàudroit qua \m terrai
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ftiflsent concédées selon Tancienne méthode en usage dans le

pays; c'est-à-dire: pour une modique Rente Seigneuriale.

4. 11 faudi'oit qu'aux droits ordinaires des Seigneurs de nou*
velles charges ne fussent pas imposées. 5. Il faudroit que
pour rétablissement de nouveaux chemins ou routes nou-
velles, les habitans ne fussent pas obligés de payer des droita

onéreux, pour frais de Procès Verbaux. Voici encore une
condition qui faciliteroit rétablissement des terres ; toute

singulière qu^elie peut vous paroître, il n'en est pas moins
vrai qu'elle influe sur le peu d'empressement que témoignejnt

les jeunes gens de prendre de nouvelles terres; la voici: IL

faudroit que le nombre des Cabarets dans les Campagnes fût

diminué. L'Ivrognerie que facilite cette multiplicité de Ca-
barets dégoûte les jeunes gens du travail ; leur fait dépenser
en ivrognerie le peu d'argent qu'ils peuvent gagner, en leur

faisant perdre les mœurs et tous sentimens honnêtes ; leur

ôte aussi jusqu'à la pensée de s'établir honnêtement. Usée
contentent de gagner, au jour la journée, quelques sols ; cela

suffît pour contenter leur passion favorite, et ils ne demandent
rien de plus.

lé. Je ne crois pas qu'il y ait un seul des habitans de cette

Paroisse établi dans les Townships concédés en franc et com-
mun soccage. Ce mode de concession est incompatible avec
le peu de moyens qu'ont les habitans qui vont s'établir sur
une nouvelle terre. D'ailleurs, comme vous l'avez parfaite-

ment bien observé vous-même dana votre rapport du Comité
établi pour examiner les causes du non-établissement des
terres, les habitudes religieuses et sociales du Cultivateur Ca-
nadien l'empêcheront toujours d'émigrer aux terres incultes

à quelque distance.

F. GATIEN, Ptre.

^ DEFCHMMBZULTy le, MûTS 1821.

Je n'ai tant tardé, Monsieur, à répondre à votre Lettre du
27e. Janvier dernier, que parce que j'espirois toujours que
les connoisseurs de ma Paroisse viendroient me répondre eux-

mêmes aux questions de votre Lettre qui les regardent.

—

Quoique je leur aie fait tenir plusieurs copies des questions du
Comité, personne n'ose se présenter. Les uns craignent de
se faire des ennemis ; les autres ne veulent pas soutenir leur

avancé de leurs signatures, et le plus grand nombre me paroit

fort indifférent* Quant à moi, je ne peux yous commuuiqttet'
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oue ce que je peux prouver, savoir : que le nombre des amet
dans ma Paroisse se monte à 1319; et que depuis 1810, in-

clusivement, jusqu'à 1821 exclusivement, il y a eu ici 826
Baptêmes, 123 Mariages et 369 Sépultures. 8i je n*avois pas

eu fait le recensement de ma Paroisse quand j*ai reçu votre

Lettre, je pourrois peut-être vous garantir quelques autres in-

formations. Il sera peut-être encore tems à la Session sui-

vante du Parlement.

C. D. DENECHAUD, Pirp.

^i ti H-

.' i:

h '

GRONDINES
f

1er Mars 1821.

Il y a dans ma Paroisse quatre-vingt-neuf chefs de familles,

Cultivateurs propriétaires ; deux ditto fermiers, et vingt-trois

qui vivent d'industrie sur des emplacemens. Le tout forme

sept cent quarante âmes.

Depuis dix ans, il y a eu 294 Baptêmes ; 50 Mariages ;

171 Sépultures.

La Seigneurie des Grondines qui a dix lieues de profon-

deur, est ouverte par trois Rivières qui en iaciliteroient le

défrichement et les communications intérieures ; elle n'a

point été arpentée ; toutes les terres connues en-deçà du
rapide de la Rivière Ste. Anne sont bonnes ; elles ont été

demandées en conce»siun suivant l'ancien système, et à plu-

sieurs reprises par les jeunes gens de Tendroit, et toujours

ÎHutilement, (si je suis bien informé.)

Sur le reste, votre érudition a déjà répandu de grandes
' lumières, et il seroit trop délicat d'en dire davantage.

CH. HOT, Ptre.

Ste. Famille, 2e. Mars 1821.

i. Il y a dans la Paroisse de la Sainte Famille 752 âmes.
2. 77 chefs de familles, possesseurs de terres, y résident, et

tirent leur subsistance entièrement du produit de leurs terres.

3. 26 Engagés pour les travaux de l'Agriculture, et 62
personnes qui appartiennent à la famille du tenancier, ettra*
vaillent sans recevoir de gages.

4. Un individu possède sept arpens de terre ; trois autres

en possèdent chacun six arpens ; le teste depuis deux arpens
à deux arpens et demi.
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. 5. I\ y a un individu qui a sept arpens de terre ; trotfl

autres ont une étendue de terre égale à deux terres de trois

lirpens de front sur près d'une lieue de profondeur.

7. Le nombre des Baptêmes des dix dernières années, 366 ;

Celui des Mariages, 69 ; Celui des Sépultures, 135.

8. Le nombre des Cultivateurs non-mariés, au dessus de
vingt-et-un an, 41 ; Celui des filles au dessus de dix-huit

ans, 80.

9. 10. et IL Toutes les terres sont concédées il y a plus

d\m siècle, en la manière qu'on le faisoit alors, et toutes ont
été arpentées bien des fois à différentes occasions.

14. Je ne vois aucun des habitans aller s'établir dans les

Townships ; ils aiment mieux apprendre des métiers en Villa

ou naviguer.

J. GAGNON, Ptre.

PaRoissE DE St, François»
»

1. Il y a dans la Paroisse de Saint François 534 âmes.
2. 54 chefs de familles, possesseurs de terres, y résident, qui

tirent leur subsistance entièrement du produit de leurs terres.

3. Il y a dix Engagés dans toute la Paroisse, et 45 indi-

vidus qui appartiennent à la famille du tenancier et travaillent

sans recevoir de gages.

4. Un individu possède dix arpena de terre ; un autre en-
viron six arpens; les cinquante-deux autres habitans pos-

sèdent entre deux et trois arpens.

5. et 6. On ne peut pas dire quelle est la profondeur des
terres dans ce bout de l'Ile ; on suppose une ligne qui sépare

nie par la moitié dans sa longueur, et les terres de chaque
côté ont depuis vingt-cinq arpens de profondeur au plus

étroit en augmentant jusqu'à quarante arpens au bout de la

Paroisse, qui est le plus large.

7. Il y a eu depuis dix ans jusqu'au mois de Janvier der-

nier, 104 Baptêmes ; 27 Mariages ; 94 Sépultures.

8. Il y a 20 Cultivateurs non-mariés, au dessus de iSl an,

et 51 filles au dessus de 18 ans.

9. 10. 11. et 12. Il n'y a point de terres qui ne soient

concédées uepuis très-long-tems ; elles sont toutes suscep-

tibles de culture et ont été toutes exactement arpentées.

Ceux qui quittent la Paroisse ne le font cjue pour aller ap«

prendre des métiers, et ne paroissent pas désirer autre chose.

J. GAGNON. Pire.
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1. 1300,

2. 89.

St, jEAIf DE L'IsLE D^OnLEÀSSf

6e. Février 18S1*

.4.,"'>

S. Ce nombre ne peut se déterminer d'une manière certaine
^

îl est très peu de chose après les guerets d'automne, plus con-

sidérable en été, mais varie sans cesse ; il y a plusieurs ha-

bitans qui payent des gages à leurs enfans.

4. Je ne crois pas que les honorables Membres du Comité
dont vous êtes Président veuillent m'obliger à mesurer toutes

les terres de ma Paroisse, et je n'ai pas l'autorité de faire venir

les tenanciers, encore moins les Seigneurs, pour consulter leurs

terriers. Je vous dirai cependant, Monsieur, qu'il y a des

terres de toute grandeur, depuis trois arpens jusqu'à un demi
arpent.

5. Il n*y a aucune terre de cette largeur dans cette Paroisse.

6. Cette question me paroi t répondue par la réponse à la

quatrième question.

7. Baptêmes, 4 1 1 ; MariageS)86; Sépultures, 166.

8. Garçons, 52; Filles, 47.

9. Il n'yena pas» un pouce. - '
«

''
' '

' 10. Répondu par la précédente.

11. Toutes étoient concédées avant l'année 1759. J'ignore

le mode de concession.

12. Il y a plusieurs hommes en état de faire de nouveaux éta-

blissemens avec de l'aide. J'ignore leur volonté. D'ailleurs,

toutes les terres étant concédées depuis long-tems, ils ne pour-

roienten obtenir; auprès de leurs parens et amis.

13. J'ignore s'il y a eu des raisons de cette espèce. ' '

'

14. Pas un seul à ma connoissance ; le mode de concession

lie convient point aux Canadiens^ ils n'aiment pas à se mêler

avec des gens de toutes espèces de Religion. Les Réserves

en faveur de la Couronne et d'un Clergé Protestant empêche-
ront toujours, au moinsje le pense, les Canadiens Catholiques

de s'établir dans les Townships. Les anciennes terres se di-

visent trop ; les petits emplacemens sur des terreins arides se

multiplient tous les jours. Ces gens exercent des métiers

dont ils connoisscnt à peine les premiers élémens ; ils élèvent

des familles de malheureux qui augmenteront un jour lé

nombre de mendians*

FORTIN, Ptre.

-j
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1. Nombre drames, 677. , , ,'
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2. 62. .:.;/

7. Baptêmes, 237; Mariages, 51; Sépultures, 111.

Les réponses aux autres questions sont les mêmes que j'ai

eu Thonneur de vous donner pour la Paroisse de St. Jean.
Je pense que ce seroit prendre inutilement votre tems que de
les répéter.

FORTIN, Ptre.

>
.i St, Pierre^ 31c. Janvier 1821. ,!

, 1. 780. ,

2. 80.
' 3. 7 Engagés pour les travaux de TAgriculture, et 1 l'un

portant l'autre dans les autres familles de tenanciers. .

. 4. Plus de cinq et moins de six.
_ ,

5. Deux seulement.

6. Une moitié à peu prés plus de deux arpens, et Tautre
moins.

7. Baptêmes, 270 ; Mariages, 57 ; Sépultures. 153.

8. Cinq Cultivateurs et une quarantaine de filles.

9. Toutes les terres sont concédées et en culture autant
qu'elles en sont susceptibles.

10. Répondu par la réponse ci-deaaus. -,...,

.

11. Toutes sont antérieures à l'année 1759, et delà ma-
nière générale d'alors, je suppose.

, ^
12. Répondu comme à l'article dixième.

. 13. C'est une matière que je n'ai pas assez examinée pour

y répondre judicieusement.

j 14. Je n en connois point, et je ne hasarderois point des

conjectures sur ce qui les détourne d'y aller.

C. BERTHELOT, Ptre.

s /.

^ KAKOUNAy 16e. Février 1821.

Monsieur, '

Je vous envoyé le montant des âmes Catholiques qui sont

dans mes différentes Paroisses.

L'Ile Verte, 732.
- Kakouna, 849.

Rivière du Loup, 974. •

c

r

ï. j!

¥
¥,

iV

i



BT

"1

S

18

Quant à la ISe, question, je réponds que dans Tlle Verte
c*est la pèche et la chasse qui 8(Hit cauae en partie que les

terres ne sont pas plus avancées.

M. FRS. NOEL^ Ptre.

>'t. Kakounjê, 26e. Février 1821.

Monsieur,
Dans la dernière Lettre que j*ai eu Thonneur de vous adres-

ser, je vous disois que la pêche et la chasse étoient en partie

la cause que Tlle Verte n*augmentoit pas, j*ai découvert une
autre cause : c^est que la plus grande partie des tenanciers

ont leurs terres en £âf, c*est-à-dii'e : quMls possèdent une
terre de deux ou trois arpens, et plus même, de fiont, sur

deux lieues de profondeur, de manière que le Seigneur ne
peut concéder.

Quant à la quatorzième question de votre Circulaire, voici

ma façon de penser : les terres de la Couronne ne seront ja-

mais établies par des Canadiens sur ce pied de franc et com-
mun soccage ; la tenure de ces terres répugne auxhabitans du
pays; ils respectent le Roi et le Clergé ; ils pensent que ce
sont d€S voisins trop puissans. Quant à Kakouna et la Ri-
vière du Loup, et les autres propriétés d'Alexandre Fraser,

Ecuyer, Seigneur, je peux assurer que les jeunes gens s*em-

pressent d'y avoir. des Concessions,et je ne doute pas que dane
trois ou quatre ans au plus tard, la Seigneurie d^Alexandre
Fraser, Ecuyer, ne soit toute concédée et en partie habitée.—-

L'étendue de ma desserte ne peut me permettre tle prendre
toutes les informations que vous exigez. Une nouvelle re-

flexion par rapport aux terres qui ne s'avancent pas, c'est

que les habitans prennent plus de terre qu'ils ne sont en état

de cultiver; lien résulte que des jeunes journaliers sont obli-

gés de se passer de terre, tandis que les possesseurs ne les met-
tent pas en culture.

M. FRS. NOËL, Ptre.

St, Andre\ Ur Mars 1821,

1. Le nombre d*ames est de 1492. -h

2. Le nombre de chefs de famille peut être environ 220.

^
4. La plus grande étendue de terre possédée par des par-

ticulière, est de 18 arpen» de front sur 30 et 40 ds profU\deiir.

- <
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7. Le nombre de Baptémee des dix dernières années est

de 900; celui deMariaseg, de 144: celui de Sépultures, de
375.
> 9. Il y a une assez grande étendue de terre non-concédées,
très-susceptibled de cuUure. ,, r, ;, , ; .. , .

,,, , , . ,

10. Il n*y a pas de chemin à travers ces terres non-con<-

cédées, et plusieurs n*onl pas été arpentées.

11. Il ne paroit pas y avoir eu aucune concession de terres

avant Tannée 17Ô9. Cependant, je ne sais pas pourquoi cer-

taines terres ont 40 arpens de profondeur, tandis oue d^autres

n'en ont que 30. Aussi, pourquoi on n^exi^enit d*abord que
40 sols de Tarpent, et qu'ensuite on a exigé davantage, et

même jusqu'à obliger déjeunes habitans à payer, outre la

rente de leurs terres, une certaine rente de sucre, qui, bien
souvent, est le seul revenu qu'ils retirent sur les nouvelles

terres.

12. Le nombre de personnes qui désirent et qui sont en
état de &ire de nouveaux établissemens est assez considé-

rable ; il y a même des terres voisines en grand nombre, et il

y en a aussi de bien bonne qualité.

13. Mais ce qui en retarde et qui continuera à en retarder

l'établissement, est le manque de cnemins à travers ces terres ;

aussi un peu, les hauts taux auxquels on les concède.
14. Il n*y a pas de Townships marqués derrière St. André ;

mais quand il y en aaroit, il y auroit peu d'empressement à y
aller s'établir, si toutefois on les concédoit en franc et com-
mun soccage, parce que l'ancien système des contrats féo-

daux sera toujours préféré au nouveau, et d ailleurs, bien

d'autres raisons détournent nos jeunes Canadiens d'y aller

s'établir. )»

I t

P. F. LECLERC, Ptre.

Rivière Quelle^ I5e. Février 1821.

1. Le nombre exact drames dans la Rivière Quelle, suivant

le dénombrement fait en Janvier de la présente année, se

monte à 3223 âmes.
S. Il y a 261 chefs de familles, possesseurs de terres, qui

tirent entièrement ou principalement leur subsistance de

leurs terres ; et en outre, 142 chefs de familles qui possèdent

des circuits ou petites portions de terre, et d'autres des em-
placemens sur k devanture ou l'extrémité des tenanciers, qui

c2
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récoltent quelque peu de grains, et d'autres tivent de leur

métier ou tra?ail, et même plusieurs de quêtes, surtout dans
rhiver.

3. Le nombre des engagés pour les travaux de TAgricul-

ture, résidant chez les tenanciers, ne se monte guères qu'à

60 ou 70. Les possesseurs de terres ayant pour la plupart de
nombreuses familles, se servent de leurs enrans de 9 à 10 ans

pour conduire leurs animaux dans leurs labours, herser et

oattre leurs grains. Ils emploient néanmoins dans les ré-

coltes et les travaux pénibles ceux qui n'ont que des empla-

cemens ou petites portions de terre d'où ils ne peuvent point

tirer toute leur subsistance.

4. Suivant la déclaration qui avoit été faite des terres par

les tenanciers en 1792, lors de la construction de la nouvelle

Eglise, il y avoit dans toute la Rivière Quelle 25,896 arpens

et 31 perches en superficie de concédés. Il y avoit dans ce

tems plusieurs propriétaires de 500, 450, 350 arpens en su-

perficie, moitié défrichés et moitié en bois debout. Ces terres

se sont divisées entre les enfans, ou ont été vendues en partie,

de sorte qu'il peut y avoir présentement 60 habitans qui pos-

sèdent 4 arpens sur 30 de profondeur, ou 3 arpens sur 40.

Les autres ne possèdent que 2 arpens ou I arpent et demi,
sur 40, 35 ou 30 de profondeur.

5. Il y a 30 individus qui possèdent de semblables teiTes
;

mais la seconde Concession est en grande ])artie peu propre
à la culture, et réservée pour le bois de chauffage.

6. Sur les 261 tenanciers, dont environ 60 possèdent des

terres de 4 arpens sur 30, et de 3 sur 40, il y en a 100 qui
Î)ossèdent seulement 2 arpens sur 30 ou 40 de profondeur

;

e reste ne possède qu'un arpent et demi sur la même pro-

fondeur, et les autres 142, qui, comme il a été dit ci-dessus,

ne possèdent que des circuits ou petites portions de terre ou
des empiacemens.

7. Il y a eu pendant les dix demières années 1809 Bap-
têmes, 300 Mariages, et 765 Sépultures ; ce qui fait 104
âmes d'augmentation par chaque année Tune dans Tautre.

8. 11 y a, d'enfans ou d'engagés de Cultivateurs non-ma-
riés, au dessus de vingt-et-un ans, 191, et 258, tant engagées
que filles de famille, au dessus de dix-huit ans.

9. Il reste très peu de terres à concéder dans les deux Fieft,

celui de laBouteillerie et celui de St. Denis qui composent cette

Paroisse ; mais les dernières Concessions ne sont pas encore

mises en valeur, parce qu'elles ne sont pas favorables à la

culture, étant en grande partie des terres sèches, pleines de
rochers, et coupées par des montagnes* Elles servent à fbur-
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nir du bois de chaufiàfi^e ; mai» dans peu d'années les habi-

tans seront obligés d'en aller chercher dans les Townships,
et ceux de la première Concession vont le chercher présen-
tement jusqu'à la cinquième et sixième Concession, qui est

la plus éloiji[née. Il y a cependant entre la première et

deuxième Concession du Fiefde la Bouteillerie, à la ligne Sei-

gneuriale, au Nord-Est, une plaine d'environ une Iieue en

auarré, qui pourroit par la suite, avec beaucoup de travaux,

evenir cultivable ; mais il paroît que le Seigneur ne se sou-

cie pas d'y concéder des terres. < i ,'

JO. Il a été ouvert ces unnées^ci un chemin par les mon-
tagnes pour aller à la cinquième et sixième Concessions du
Fief de la Bouteillerie, qui ont été concédées par Pierre Cas-
grain, Ecuyer, depuis qu'il est Propriétaire de ce Fief ; mais
ce chemin n'est pas encore parachevé jusqu'au bout de la

sixième Concession. Il n'y en a pas encore d'ouvert jusqu'à
la dernière Concession du Fief St. Denis. Le peu de terres

qui restent à concéder ont été, en plus grande partie, ar-

pentées.

11. La Ire. 2e. de. et 4e. Concessions dans le^ deux Fiefj

étoient faites avant 1759, et depuis cette époque 11 n'y a guères

de concédées que des terres qui l'avoient déjà été, mais qui
avoient été réunies au Domaine, si l'on en excepte les ôe. et

6e. Concessions dans les deux Fiefs, qui ont été faites depuis
quelques années. Dans le FiefSt. Denis, la iere. Concession
est de 2 ou 3 arpens sur 40 de profondeur ; la Sde. 3e. et 4e.

&c. sur 30 seulement de profondeur. Dans celui de la Bou-
teillerie, la 1ère. Concession n'est en partie que de 30 à
35 de profondeur, par rapport au cours de la Rivière Quelle
qui la borne. La Sde. est irrégulière, parce que la Rivière

coupe continuellement les terres par ses détours; et la 3e.

4e. de. et 6e. sont ordinairement de 2 ou 3 arpens de front

sur 40 et 43 de profondeur. Avant 1759, le taux ordinaire

auquel les terres étoient concédées ne passoit pas un sol

tournois par arpent en superficie, un sol de cens par chaque
arpent de front et un cnapon, avec les droits de Lods et

Ventes, retrait et bannalité. Depuis la conquête, le taux des

nouvelles Concessions a augmenté dans cette Paroisse jusqu'à

un écu tournois, et même six francs par arpent sur la profon-

deur de quarante, ou même trente. Dans le Fief St. Denis,

le Seigneur, dans ses nouvelles Concessions, a chargé le pre-

neur de payer, en outre, la dixième livre de sucre qu'il y
feroit.

12. Il ne seroit pas difficile de trouver dans la Paroisse 150

à 200 jeunes gens depuis 18 ans et au dessus, qui prendroient
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•nx-mAmet) ou pour lesquels les parens prendroient des terril

en concession, s'il s'en trouvoit de fiivorables à la culture au-

près ou même à quelques lieues de distance* Une grande

partie des pères de cette Paroisse oui é'oient en état de four-

nir à leurs enfuns des animaux et ae:) vivres, en ont été pren-

dre pour eux è tingt et trente lieues d'ici, à la Kiviére du
Loup, à Kakouna, aux Trois Fistoles et jusqu'à Rimouski. De-
puis vingt ans, un grand nombre y sont établis sur des terres

fevorables à la culture. Pour ceux qui n'ont pas eu le moyen
de fournir à leurs enfans les choses nécessaires à ouvrir des

terres dans des endroits si éloignés d'eux, ils leur ont divisé

leurs terres. D'autres se sont établis sur des circuits ou era-

placemens, ce qui multiplie les familles pauvres. Il reste,

comme je l'ai déjà dit, très peu de terres à concéder dans
cette Paroisse, et elles sontcoupées par des rochers et peu pro-

pres à la culture, i " '

13. Il y a deux causes principales qui ont retardé et qui

continuent à relarder l'établissement des terres dans les an-

ciennes Seigneuries de ce pays. La première, dans le Dis-

trict de Québec, es^ le voisinage des montagnes Nord et Sud
peu éloignées du Fleuve, de manière que les terres qui sont

au delà de ces montagnes sont des terres sèches, coupées par
d'autres montagnes, couvertes en grande partie de roches, et

n'offrent que peu de terres cultivables. La seconde cause

dans les autres Districts est le haut taux auquel quelques
Seigneurs veulent les concéder, de manière qu'il se trouve

peu de personnes en état de le» prendre à ces conditions.

J4. 11 n'y a aucun habiiant dans cette Paroisse qui ait pris

des terres dans les Townships qui peuvent avoir été accordés

an delà de la profondeur des deux Fiefs qui composent la

paroisse de la Kiviére Quelle. Et la raison en est que les

profondeurs elles-mêmes de ces Fiefs n'étant pas encore en
culture et n'y ayant pas encore de chemin, favorable, les ha-
bitans n'ont pas encore demandé d'y prendre des Terres,

niais ils y seront obligés en peu d'années pour avoir du bois

dechauffîige. .
> f

. ,.

"^^

IjjflBERN. CL.Evéquede SALDES,

€t Curé de la Rivière Quelle.

i.i
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Ste. ÀiriTE, 2Se, Févner 1821. '

1. 2SO0 Ani6S* ;:'• •-'•('(' ;i ,'
'*

2. 121.

3. Il y a 50 en^gés pour les travaux d*AgricuUure, et 960
qui appartiennent a la famille du Tenancier, et travaillent

sans recevoir de gages. .:.••. • .

4. Cinq arpens de front sur quarante-deux de profondeur,
mais il n*y a qu'une ou deux terres de cette étendue^ encore
sont elles sur le point d'être subdivisées,

5. Aucun.
6. La généralité possèdent de leur propre chef, des terres de

moins de trois arpens de front sur trente ov quarante arpens
en profondeur, et les dites terres peuvent être distribuées en
deux classes; la Ire. d'un arpent et âemi; la 2de. de deux
arpens—cette dernière classe peut former à peu près les deux
tiers de la Paroisse.

7. Baptêmes 1 100, Mariages 112, Sépultures 350.

8. Il y a 100 Cultivateurs non-mariés au-dessus de vingt-et«

un ans, et 125 filles au dessus de dix-huit ans.

9. Aucune.
10. Aucune.
11. Tout, ou à peu près, le premier rang sur le Fleuve

a été concédé avant Tannée 1759 ; l'étendue ordinaire

parott avoir été depuis deux jusqu'à quatre arpens, sur

auarante-deux de profondeur, à raison d'un 8heling et huit
eniers par arpent, avec les droits deLodset Ventes ordinaires»

dont il est d'usage de remettre une partie lorsque l'acheteur

les paye comptant.
12. Comme il y a 283 familles dont 121 seulement payent

Dîmes, c'est-à-dire, sont censées vivre uniquement du produit

de leurs terres, il en reste encore 162, dont au moins 100 dési-

reroient et seroient capables de cultiver des terres qui leur ap«
partiendroient, et qui ne seroient pas trop éloignées.

13. Il pourroit se faire que ce fût le trop haut prix des
rentes annuelles et les circonstances dans lesquelles on en
exige quelauefois les arrérages, ainsi que les Lods et Ventes^

qu'on semble quelquefois oublier comme à dessein.

14. Il ne va aucun des habitans s'établir dans les Townships
concédés en francet commun soccage. Le Township d'Ix-
worth dont on a concédé quelques lots, est cependant tout

à la portée de nos Cultivateurs surnuméraires des Paroisses

de Ste. Anne et de la Kivière Quelle, joignant à l'une et à
l'autie en parties à peu près égales : un chemin fort aisé

conduit à ce Township ; de plus la population surabon-
dante de la Paroisse, comme je l'ai dit plus haut, ne désire

I

)S
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que d*avoir des terres aussi à proximité que possible, et le

Townf.hip n'est séparé que d'une ligne de nos dernières habi-

tations ; néanmoins personne n'oFie aller s^y établir : il n'y a
que deux ou trois petites maisons qui ont été abandonnées
successivement depuis 6 à 7 ans ; d'après mes observations,

assez antérieures aux questions de l'Honorable Comité, voici les

principales raisons de ce retardement ou plutôt de cet aban-

don. La première est Textrême difficulté avec laquelle on est

parvenu à obtenir quelques lots danâ> ce Township, et la ma-
nière dont on a été traité pendant et depuis cette demande ;

cette difficulté a été telle en effet, je parle ici, comme ayant

vu, entendu et agi en cette affaire, a été telle, dis-je, que mal-
gré l'exposé véridique de leurs requêtes dans lesquelles nos
Cultivateurs représentoient de la manière la plus honnête, la

triste nécessité où ils étoient réduits, de prendre, sans titre,

leurs bois de chauffage et de charpente, sur les terres de la

Couronne, ou de brûler leurs clôtures, il a fallu néanmoins
Î)OStuler, presser, solliciter et ce n'est qu'après avoir employé
es personnages du plus haut caractère, qu'on a pu obtenir 54
lots seulement, avec toutes les réserves et restrictions ordi-

riaires du système actuel. La seconde raison, est que la ligne

limitrophe entre le dit Township et la Seigneurie de la Poca-
tière étant disparue, deux partis opposés par des intérêts dif-

férens ont voulu la fîxei à leur gré et pour cela ont employé
des Arpenteurs, qui se croyant obligés de servir le parti qui
les employoit, ont par là même, sinon augmenté, du moins
entretenu les difficultés ; il eût fallu un Arpenteur neutre et

nommé par le Gouvernement, les deux partis ne demandant
que cela pour s'bccorder : mais on a répondu verbalement à

une requête présentée à cette fin au Gouverneur d'alors,

Îk'ow en avoit fait assez, qu'on ne vouloit plus s'en mêler,

«es choses en sont donc demeurées là, jusqu'à ce jour, chacun
allant au hasard prendre le bois dont il a besoin, sans songer

à s'y établir, quoique les terres y soient bonnes pour la plu-

part. Mais la plus forte raison, et celle qu'on auroit le plus de
difficultés à détruire, semble venir de la nature même de
la Conces^iion de ces terres. Les gens de nos campagnes
qui n'aiment point le mélange, sont intimement persuadés
que les Townships ne sont point destinés aux Canad 'ns, ou
que s'ils le sont, ils nesauroient jamais y être à leur aise, et

voici sur quoi ils fondent leurs conjectures à ce sujet*

La vue du Diagramme leur exposant en couleurs frappantes

des Réserves pour le Roi, des Réserves pour le Clergé Pro-
testant; " Vous voyez bien, disent-ils, que nous serions des

fous d'aller défricher des terres pour des Protestans, et puis qui
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nous donnera des débouchés
j
qui fera lo chemin sur ces

lots de réserves, qui nous coupent partout ; car on
diroit qu'on a phitôt voulu faire un Damier qu'un
Township pour clés Canadiens ; nous aimerions beaucoup
mieux payer une rente raisonnable et avoir nos usages et

nos droits ordinaires. Ce qu'on semble nous doni.er aujour-

d'hui, sera peut-être payé bien cher par nos enfans, car .on ne
donne rien pour rienj et puisqu'on a tant fait de difficultés

pour nous accorder cette bagatelle, c'est une preuve qu'on ai-

meroit mieux les donner à d autres, et un pronostic assuré de
la manière dont nos descendans y seront traités par la suite ;

car parmi tant de réserves pour le Clergé Protc8tant,en voyous-
nous un seul pouce pour le nôtre ? Où pourrions-nous y bâtir

nos Eglises, contre les acquisitions desquelles il y a des lois

positives comme étant mains-mortes ? N'est-il pas évident que
nos enfans y seroient un jour éloignés des secours de la Reli-

gion, et entourés, de Protestans et de Ministres; quiparvien-

droient peut-être à les pervertir à la longue, nous en pouvons
juger parce que nous voyons sous nos yeux ; on refuse à notre

Clergé son influence sur nos Ecoles, pour la donner à des

Ministres Protestants, que seroit-ce donc dans les Townships ?

Or est-il de la prudence chrétienne d'exposer ainsi le salut de
nos enfans ? Encore si nous y avions les mêmes droits que les

j?rQtestans, passe ; cependant alors môme, il n'y auroit pas

encore de parité, puisque nous som.meB tous Catholiques. Il

est constant, que tout l'avantage est pour les Protestans et

tout le désavantage pour nous ; qu'on ne nous dise plus que
le Gouvernement est juste et impartial, &c. &c." " Mon fils,

dira l'un, a combattu et versé son sang pour garder ces terres

aux Anglois, et ces mêmes Anglois veulent nous opprimer, ils

nous refusent ce que nous avons gagné." "En Amérique (dira

l'autre) tout le monde est libre, et surtout il n'y a pas de
passe-droit en fait de Religion, comme en Angleterre à ce

que l'on ditjet comme nous le voyons en Canada." "Des Irlan-

dois m'ont assuré (ajoute un troisième) que nous serions un
jour comme eux, obligés de payer la dîme aux Ministres

JProtestans, et c'est ce que veulent dire ces Réserves pour leur

Clergé, <^c."

CHS. FRS. PAINCHAUD, Ptre.

ft;-

1 .
'

St. Roch des Aulnets.
1. 3470 âmes.

S. J86.

3. Le nombre de gens engagés pour Its travaux de l'Agri-

D
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culture est 70, et de ceux qui appartiennent à la famille du
tenancier et travaillent sans recevoir de gages, 1120.

4. Un seul chargé d'une grosse famille, possède 12 arpens

sur 42, et deux autres qui élèvent aussi des familles^ en ont

chacun 9 arpens sur aussi 42.

5. Deux ou trois seulement sans compter les ci-dessus men-
tionnés.

^. La généralité des individus dans la dite Paroisse possèdent

de leur propre chef des terres de moins de trois arpens de front

sur trente ou quarante arpens en profondeur, qui peuvent être

distribuéesen trois classes. lo. de deux arpens, cette classe

comprend plus des deux tiers de la Paroisse. 2o. d'un arpent

et demi, renferme une cinquantaine d'habitans. 3o. d'un

arpent sur quarante-deux, renferme une vingtaine d'habitans.

7. Baptêmes 1115, Mariages 250, Sépultures 450.

8. Le nombre des Cultivateurs non-mariés au-dessus de vingt

et un ans est 130, et le nombre des filles au-dessus de dix-huit

ans 200.

9. Aucune.
11. Tout le rang sur le Fleuve a été concédé avant l'an-

née 1759. L'étendue ordinaire étoit depuis 2jusqu'à 4 arpens

de front, sur 42 de profondeur, à raison de trente sols tournois

par chaque arpent sur la profondeur, avec les droits de Lods
et Ventes ordmaires, dont on remet une partie à l'acquéreur

s'il paye les dits Lods sur le champ.
12. Comme il y a ici 390 familles dont 186 seulerient payent

dîmes et sont censés vivres du produit de leurs terres, il s'en

suit qu'il reste encore 204 familles dont au moins 130 desire-

roient et seroient capables de cultiver des terres s'ils en avoient

à eux, sur tout si elles n'étoient pas trop éloignées.

13. Le trop haut prix des rente? annuelles, la rigueur avec
laquelle on les exigent ainsi que les Lods et Ventes qu'on
laisse quelquefois acculer à dessein, pour obliger le Tenancier
â céder sa terre et aller ailleurs, si ce n'est pas le cas dans St.

Roch, cela a lieu ailleurs.

14. Il n'y a pas à la vérité de Tovenships concédés derrière St.

Roch, mais il y a non loin de la ligne limitrophe de cette

Seigneurie, des terres incultes de la Couronne qui peuvent
former de bons établissemens selon le rapport de gens dignes
de foi, et ces terres sont d'une étendue assez considérable.

Les habitans pressés par le besoin de bois, y ont pénétré plu-
sieurs fois pour en tirer de quoi bâtir, &c. mais aucun d eux
n'a jamis tenté d'y aller s'établir. On en voit ici tous les ans
s'éloigner de leurs fiimilles, à leur grand regret, pour aller ou-
vrir des terres dans les Seigneuries éloignées à vingt, trente
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lieues, et plus, tandis qu'auprès du foyer de leur père en quel-

que sorte, ils trouveroient des terres de la Couronne aussi bon-
nes, ils auroient plus facilement du secours de leurs parens
et ils n^auroient pas le déplaisir de s'éloigner ; on en voit

d'autres subdiviser leurs terres en très petites parties pour y
placer leurs enfàns. Quant aux terres de la Couronne je ne
m'arrêterai pas à dire que pour y parvenir il faudroit ouvrir

quelque chemin, et que les pauvres qui n'ont que leurs bras

et leur santé pour toute fortune auroient besoin d'être encou-
ragés pour se fixer dans les bois et vivre jusqu'à ce que leurs

travaux ou leurs terres pussent fournir à leur subsistance,

mais je répéterai ici ce que m'ont f* t quelques-uns que j'ai

interrogés sur l'établissement des terres de la Couronne. "Nous
connoissons trop la manière do"t on concède ces terres, m'ont-
ils repondu, nous sommes trop près de Sainte Anne, où on a
déjà mesuré des Townships, pour ignorer les misères qu'ont
eues quelques habitans qui ont voulu s'y fixer ; savez-vous,

m'ont-ils dit, comment ces Townships se divisent ? Pour aller

sur ces terres, il faut se résoudre à faire des chemins et des
cours d'eaux non seulement sur sa propre terre, si on veut la

cultiver, mais encore sur des terres réservées de tous côtés

pour le Roi et le Clergé Anglican : il faut même déserter un
certain espace de ces réserves si on veut faire pousser sa propre
terre. Accoutumés comme nous sommes avec nos parens et

nos amis, il faut nous attendre à passer toute notre vie avec
des étrangers pour nous, élevés autrement que nous, profies-

sant d'autres Religions que la nôtre : nous voyons bien des

réserves pour le Clergé Protestant, mais nous n'en voyons
point pour le Clergé Catholique : d'où vient cette distinction

entre les sujets du même Prince, où cela conduit-il? Mais si

on veut réserver des terres pour le Clergé Anglois, pourquoi
ne pas réunir ces réserves dans un même lieu, sans les mêler
parmi les terres destinées aux Catholiques, pourquoi ne pas
nous laisser seuls avec notre Clergé. On réserve au * de
tous côtés des terres pour la Couronne, mais pensez-vous que
le Roi ait besoin de toutes ces terres? On y verra des Eglises et

des Ecoles Protestantes, desservies et régies pas des Ministres

aussi Protestans, s^ra-ce à ces Ecoles que nous enverrons nos

enfans pour être formés dans les principes de notre Religion ?

Irons-nous à ces Eglises Protestantes pour entendre une
doctrine qui n'est pas orthodoxe ou selon notre foi ? Pensez-

vous que si aujourd'hui on ôte à notre Clergé la direction sur

nos enfans et nos écoles Catholiques dans nos Paroisses, pour
la donner à des Ministres Protestans, pensez-vous, dis-je,

qu'on mettra plus de justice et d'attention à nous contenter

D 2

/



28

quand nous serons dispersés dans ce mélange de terres ? Pen-

sez-vous encore, dit quelqu'un, que s'il faut des Lettres d'a-

mortissement, qu'on obtient avec tant de peine, pour assu-

rer la place de nos Eglises dans les anciennes Seigneuries,

on se montrera plus facile à favoriser notre Religion et nos

droits dans un endroit où on prend des mesures toutes con-

traires ? Nous aimerons toujours mieux voir nos enfans

dant la pauvreté, ou s'éloigner de nous pour s'établir dans

nos vieilles Seigneuries, que de les voir puissamment riches au

milieu de tels dangers pour leur éducation et leur Religion.

J'ajoute enfin, dit le même, que nos enfans ont bien encore,

dans cette dernière guerre Américaine, exposé leurs vies, plu-

sieurs même versé leur sang pour défendre ces terres de la

Couronne, et empêcher ici l'invasion d'un peuple, chez qui la

Religion Catholique n'est nullement gênée, où les droits parois-

sent également respectés, mais aujourd'hui je ne crois aucune-

ment, que ces terres pour la conservation desquelles nous

avons tant de fois combattu, soient destinées pour nos familles :

les difficultés avec lesquelles on les obtient, la manière dont

onlesdivise,se faitappercevoir aux yeux les moins clairvoyans."

BRODEUR, Ptre.

St.J£3N Port Joli, Qe, Mars 1821.

1. 2520 Ames.
2. 178.

o. Nombre de personnes engagés 66j nombre de pf^rsonnes

non engagés 219.

4. Douze arpens.

5. 3G Individus possèdent de leur propre chefdeux terres

de trois arpens.

6. 23 individus possèdent 2 arpens, 5 perches, sur 40 ar-

pens de profondeur ; 42 individus possèdent 2 arpens sur la

même profondeur ; 8 individus possèdent I arpent sur la

même profondeur ; 15 individus possèdent des terres sur

demie profondeur, et plusieurs ont des petits lopins de terre

de différentes grandeurs, où ils sont établis.

7. Baptêmes, 963 ; Sépultures, 468 ; Mariages, 190.

8. 62 Cultivateurs non-mariés au dessus de vingt-et-iiii

an, et 105 filles au dessus de dix-huit ans.

9. Toutes les terres sont concédées et arpentées.

1,
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10. La question précédente répond pour celle-ci.

11. Plusieurs terres sont concédées avant 1759, aux taux
de 40 sols de l'arpent, sur la profondeur de 40 arpens. Les
terres concédées depuis 1759 sont concédées aux mêmes taux,

à l'exception de quelques unes dont la rente ne passe pas 3
livres l'arpent.

12. Grand nombre de personnes seroient dans le cas et

même désireroient de s'établir dans cette Paroisse, où elles

sont nées et où sont tous leurs pavens ; mais elles ne le peu-

vent, parce que toutes les terres sont prises.

13. Au rapport de plusieurs personnes sensées avec qui
j'en ai conféré, le prix, )es taux de concession dtant à la dis-

position des Seigneurs, ne laissent pas que d'effrayer des Cul-
tivateurs peu assurés dans telles possessions et obligés le plus

souvent à déguerpir.

14. Plusieurs autres de ces Messieurs vous auront sans

doute parlé de plusieurs difficultés à l'établissement des

Townsliips ; il me suffit de vous dire que le mélange de Ca-
tholiques et Protestans donnent aux Catholiques l'idée de
la crainte de perversion, les préférences données au Clergé

Protestant dans les différentes distributions de ces terres, ^c.
les dégoûtent absolument de ces sortes d'établissement. Il

n'y a pas de Townships dans la Paroisse de St. Jean Port
Joli.

A. BOISSONNAULT, Ptre.

Curé de St. Jean Port Joli.

L'IsLETTEy de. Mars 1821.

1. Il y a dans la susdite Paroisse dont je suis le Curé de-

puis la quarante-deuxième année, 2082 âmes.

2. Il y a cent soir.ante-et-dix-huit chefs de famille, pos-

sesseurs de terres dans la dite Paroisse, résidant sur des terres,

et vivant par le produit d'icelles.

3. Le nombre des engagés pour les travaux de l'Agricul-

ture qui reçoivent des gages,se monte à quatre-vingts; et à un
cent qui, appartenant à la famille du tenancier, ne reçoivent

point de gages. •

4. La plus grande étendue de terre que possèdent sept in-

dividus dans la dite Paroisse, est depuis quatre jusqu'à sept

arpens de front, n'ayant que quarante-deux arpens en pro-

fondeur, excepté deux qui ont 2 lieues en profondeur.

5. Il n'y a personne dans la dite Paroisse possédant une
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étendue de terre égale à deux terres de trois arpens de front

sur trente ou quarante arpens en profondeur, les susdits sept

individus exceptés.

6. Le nombre ci'individus dans la dite Paroisse, possédant
de leur propre chef des terres de moins de trois arpens de
front sur trente ou ^quarante arpens en profondeur, se monte
à cent quarante-et-un, n'y ayant que trente individus qui

possèdent une terre do trois arpens de front sur quarante en
profondeur.

7. Depuis les dix dernières années, les Baptêmes se mon-
tent à mille cinquante ; les Mariages à cent quarante, et les

Sépultures à cinq cens.

8. Le nombre de Cultivateurs non-mariés, au dessus de
"vingt-et-un an, se monte à deux cent cinquante ; et le nombre
des filles au dessus de dix-huit ans, se monte à deux cent

vingt-quatre.

9. 11 n'y a aucune terre susceptible de culture à être con-

cédée dans la susdite Paroisse.

10. Il n'y a aucun chemin à travers ces terres non-concé-
dées, puisque vous voyez par ma neuvième réponse qu'il n'y

a aucune terre à être concédée.
IL Je ne puis assurer s'il y a eu quelques concessions de

terres dans la dite Paroisse avant l'année 1759, n'ayant pas

assez de cems pour faire les perquisitions nécessaires.

12. 11 n'y a personne qui puisse faire de nouveaux établis-

semen^dans la dite Paroisse, puisqu'il n'y a aucune terre à

y être concédée.

13. La pauvreté est la principale cause qui a toujours re-

tardé et qui continue à retarder l'établissement des terres dans
les Seifirneuries de ce pays.

14. Il ne va aucun des habitans s'établir dans les Town-
ships concédés en franc et commun soccage ; et c'est aussi la

pauvreté qui les empêche d'y aller faire des établissemens,

JACQUES PANET, Archiprêtre.

Cap St, loNacE^ 1er, Mars 1821.

1. Il y a dans le Cap St. Ignace 1565 âmes.
2. Cent trente chefs de familles, possesseurs de terres.

2. Soixante-et-dix-huit,tant engagés que garçons de famille.

4. Un Individu possède quatre terres de trois arpens de
front sur quarante en profondeur.
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5. Il n^y enapoiiit.

6. Le plus grand nombre en possède, et le plus grand nom-
bre possède presque des terres d'un arpent-et-demi.

7. Sept cent trois Baptêmes, quatre-vingt-treize Mariages,
et trois cent cinquante deux Sépultures dans les dix dernières
années.

8. Quatre-vingts garçons non-mariés,et soixante-trois filles.

Je n'ai aucune réponse à donner pour les autres questions.

PH. AUG. PARENT, Ptre.

St. Vullier.
1. lP40ame3.
2. £00.

4. Six arpens.

5. Sixhabitans.

6. Cent quatre-vinfifts habitans.

7. Baptêmes 878, Mariages 244, Sépultures 294.
9. Il reste une lieue de terrein non-concédée dans des ro-

chers.

10. Il y a des chemins dans toute la Paroisse.

H. Les terres de cette Seigneurie ont été concédées avant
1759.

12. Il y a plusieurs enfans des habitans qui désirent deâ*terres,

ORFROI, Ptre. Curé.

Belle CHMSsEi
1. 888 Ames.
2. 80 Chefs de familles vivans de leur terre,

4. La plus grande étendue de terre, six arpens.

5. Un seul propriétaire.

6. Soixante et dix.

7. Baptêmes 228, Mariages 56, Sépultures 146.

9. Toutes les terres sont concédées.

10. Il y a des chemins dans la Paroisse.

11. Les Concessions sont antérieures à l'an 1759.

ORFROI, Ptre. Curé.
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St. Miche Ly 17c. Février 1821.
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1. La population de la Paroisse de St. Michel ae monte X

1880 âmes.

y. Il y a dans la dite Paroisse 171 chefs de famille, posses-

senrs déterres, dont le produit fournit ù leur subsistance et

sur lesquelles ils résident.

3. Le nombre de gens engagés pour bs travaux de PAgri-

culture est de 63^ celui de ceux qui appartieunent aux familles

des Tenanciers et qui travaillent sans recevoir de gages est de

149 : dans ce dernier nombre sont inclus les garçons de treize

à quatorze ans, qui généralement font les travaux d'hommes
à gages.

4. Si dans cette question il s'agit d'une étendue continue

et non-interrompue, le Curé de St. Michel répond, que la plus

grande étendue possédée par un seul individu est de six ar-

pens de front sur quarante de profondeur.

Si le terme étendue comprend non seulement les propriétés

de terres contiguës, mais encore celles situées sur difFerens

points de la Paroisse, il repond que la plus grande étendue
ainsi possédée est de huit arpens et demi de front sur qua-

rante de profondeur.

Le Curé de St. Michel prend la liberté d'observer ici,

qu'originairement toutes les Concessions des terres de la Pa-
roisse de St. Michel étoient de trois arpens de front, sur qua-
rante de profondeur, à quelques exceptions près, où l'on

étoit gêné parles localités ; qu'il n'y a point dans cette Pa-
roisse de grands propriétaires proprement dits : que les

individus aisés, qui réunissent quelquefois à leur propriété

celles de leurs voisins, ou qui acquièrent des fonds situés ail-

leurs dans la Paroisse, ne le font que dans la vue de former

des établissemens pour leurs enfans, et non pour cultiver sur

une échelle plus étendue ; en sorte que ces réunions et ac-

quisitions ne doivent pasêtrecensées permanentes.

5. Ici il y a la même distinction que ci-dessus pour le terme
étendue, un seul individu possède dans cette Paroisse une
terre de six arpens de front sur quarante de profondeur d'une
étendue continue. De propriétés non-contiguc's, huit indivi-

dus possèdent de leur propre chef une étendue égale à deux
terres de trois arpens de front sur quarante de profondeur.

6. Il y a dans cette dite Paroisse 107 individus, qui pos-

sèdent de leur propre chef, des terres de moins de trois arpens
de front sur quarante de profondeur. Ces terres peuvent être

distribuées en trois classes. La Ire. de celles d'un arpent et

demi de front dont le nombre est de 29. La 2e. de celles de
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deux firpens de front» dont il y a 50, et la 5e. do celles de
deuî &rpenà et demi, dont le nombre se monte à S8.

< 7. Leit Ilégi3trf>8 de St. Michel font foi de 705 BaptAmea,
195 Mariages et 362 Sépultures, pendant les dix dernières an-
kiées.

8. Dans la dite Paroisse, le nombre de Cultivateurs non-
mariés, au d«i3HUs de vingt et un ans est de 33» et celui de
filles au dessus de dix*huitans estde 128.

9. Toutes les terres de St. Michel ont été concédées.

10. La réponse précédente indique celle qui doit avoir

lieu ici.

] 1 . liCs sept neuvièmes environ des terres de la Paroisse de
St. Michel ont été concédées avant l'année 1759. Ces conces-

sions se fai:'oienl,à peu d'exceptions près,à la charge par le Coji-

Cession.taire, outre le Cens qui est une redevance de deux ou
trois sols, et qui emporte Lods et Ventes, de payer annuelle-

ment et à perpétuité au Seigneur un koI parisis par chaque
arpent de terre en superficie ; de faire moudre au Moulin
Banal, les grains destinés à la nourriture de sa famille et de
ses bestiaux. Le Seigneur se réservoit, dans le cas de muta-
tion, le droit de retrait, et celui de prendre à perpétuité, sur

les terres concédées, les bois nécessaires pour la construction,

entretien et réparation, tant du Moulin que des Bâtisses du
Domaine Seigneurial et de l'Eglise Paroissiale. Il étoit encore
stipulé un payement annuel de quelques Chapons et un certain

droit sur les Poissons péchés au Fleuve ; mais ces deux der-

niers articles ont été convertis en une modique redevance en
argent.

12 La réponse à cette question se déduit de celle donnée à
la neuvième question.

13. La tâche de saisir l'ensemble des causes qui ont pu retar-

der l'établissement des terres des anciennes Seigneuries de ce
pays, étant de soi foi t difficile ; et d'ailleurs les relations et la

position du Curé de St. Michel l'ayant rarement placé dans
des circunsiances où il ait pu faire des observations à cesiijet,

il n'ose émettre une opinion sur cette matière. Il se permet
seulement d indiquer trois causes, qui ont pu concourir, au
moins partiellement, au retardement en question, savoir ; lo«

Le refus que font quelques Seigneurs de concéder leurs terres.

2o. Les hauts taux que d'autres mettent à leurs Concessions.

3o. Les sommes d'argent, quelquefois considérables, qu'exi*

gent quelques autres sous main, avant k- concession.

he Curé de St. Michel connott plusieurs individus, qui
^*ont pu obtenir dans une Seigneurie des terres en concession :

il en connoit d'autres, qui désirent prendre des terres dans
E
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dee Seigneuries, mais qui jugent les rentes portées trés-hautet,

eu égard aux anciens taux, et peut-être à leurs moyens.
Quant à la troisième cau^e indiquée, te Curé de 8t Michel

ne laconnott pa» par lui-même; mais bien diaprés de^ informa-

tions reçues en mainte occasion, et encore tout récemment,

de personnes dMionneiir et de probité, qui n*avoient aucun
intérêt à l'induire en erreur.

J4. Il ne va aurun habitant de la Côte du Sud s^établir dans
les Townships concédés en franc et commun Soccat^e. Le
Curé de St. Michel croit, que cVst le cas. avec très peu d'ex-

ceptions, pour toutes les aiitresparties de cette Province C*est,

dans son opinion, une tâche fort difficile que celte d*en assi-

Snerles causes. Il ose néanmoins, non sans quelque défiance

e son jugement en ces matières, exposer au Comité, entr*-

autres les suivantes, savoir : lo. Que IVncoura^ement à éta-

blir le« terres des Townships est nul à Tégard des Canadiens
François. Plusieurs croient que ce défaut d encouragement
est Teffet d'un système adopté. 2o. Que te Canadien Fran-

çois, étant en général d'un caractère sociable et religieux,

n*aime point à s'enfoncer seul au milieu des forêts, où il se

trouveroit isolé et privé des secours de ta Religion. Cette

privation, dans l'opinion du Curé de St. Michel,suthroit seule

et indépeni'amment de tout autre motif pour l'arrêter. 3o.

Que les conditions auxquelles on offre tes terres des Town-
•hips, paroissent par le fait plus onéreuses que celles imposées
sous l'ancienne tenure : pour cette raison, que ces terres ne se

donnent qu'à prix d'argent, ou à louage ; ce qui ne convient
point à la classe pauvre, qui est la seule en général qui doit

être censée vouloir se placer au milieu des forêts; où d'ailleurs

souvent il n'y a ni chemins, ni eaux navigables pour les com-
munications. Cette troisième cause est fortement appuyée
d'un exemple frappant qu'ont donné récemment des Cultiva-

teurs amenés à grands frais du fond de l'Allemagne et placés

dans un Townslûp de ce voisinage. Plusieurs d'entr'eux,

après avoir avancé le défrichement des terres, et versé des
sueurs en abondance, ont reculé à la vue du fardeau qu'on
ouloit leur imposer, et ont finalement abandonné tous les

fruits de leurs travaux.

THO. MAGUIRE, Ptre.

Be^iumont, 22 Février 1821.

1. Au meilleur de ma connoissance il y a dans la Paroisse
de Beaumont 908 âmes.
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2. Oant la Paroisse de Beaumont, qui est composée d*une
grande partie du Fief i3eaumont,d*iine demi lieue qu Fief Vin-
cennes et aussi d*une demi lieue du Fief Livaudière, il y a
97 possesseuiâde Terres résidant sur des terres et vivant en-

tièrement on principaleuienl do produit d'icplles.

3. il ya (luHA la raioisse de Beaumont '25 personnes enj];a-

gécA po!ir (es traviux de rAirricuUurefei 76 qui appartiennent

à la famillt* et qui tiavtnllfnt Rans tecevoir de gage?.

4. La plus grande étendue de terre que possède aucun indi-

vidu dans la Paroisse de Beaumont est de 6 arpens de front

sur 40 de profondeur.

5. Deux seulement.

6. Il m'est impossible de dire au juste quel est le nombre
d'individus possédant de leur propre Cliefdes terres de moins
de trois arpens, cependant je crois rpril y en a 3^ ou 33
dont les | possèdent 2 arpens, et l'autre tiers, les uns 5 perches,

les autres 8, les autres un arpent et un arpent et demi.

7. Dans les dix dernières années il y a eu dans la ParoisLe

de Beaumont 250 Baptêmes, 149 Sépultures et 56 Mariages.

Le Comité voudra bien observer que dans les quatre pre-

mières années il n'y avoii point de Curé résidant à Beaumont,
qu'on conséquence on faisoit baptiser les eufans à St. Michel

ou à St. Charles, dont les Curés «loient chargés conjointe-

ment de la desserte de la Cure de Beaumont.
8. lo. Il y a dans la Paroissede Beaumont 38 Cultivateurs

non-mariés au dessus de vingt-et-un ans, et dans ce nombre 8
seulement sont possesseurs die terre ; 2o. il y a 57 filles au
dessous de dix-huit ans.

9. et 10. Toutes les terres sont concédées danslaPdnVH'ïe

de Beaumont
;
par conséquent je n'ai point de réponse à faire

à la IQeme. questiun.

1 1. Oui, et ces terres ont été concédées à 20 sols par arpent

de front sur 40 de profondeur, un sol de cens, un chapon,

droit de banalittî pour le Moulin et de prendre certains bois

pour la construction des Eglises, Moulin, &c. Le chapon n'est

plus demandé, et je crois qu'il n'a jamais été exigé. J'ai dit

que les terres dans la Seigneurie de Beaumont avoien* été

concédées avant 1759 à 20 sols Sfc mais permettez-moi de
vous faire remarquer qu'un grand nombre de possesseurs de
ces lerre^, ayant nég'Igé de prendre un Contrat de Concession,

croyant qu'il éioit suttisant d'avoir un simple billet du Sèi-

gneur,Or>t perdu ce billel,d'autres tes oopiesdes Contrats dcMit les

minutes ont brûlé à Québec, et qu'après 1759 on a exigé leurs

titres et qu<^ ceu \ qui n'ont pu les produii'e,ont été oHigès d'en

«obtenir de nouveaux^ où on ne trouve |)lirs 20 sols mais 30 dt

h.
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pttii conifniifienient 40 roIh par arpent de (Vont lur 40 do pro«

fondeur, avec le sol de cen». 11 y a de plus dans la ParoîMe de
deaumont 9 ou 10 possesseurs qui ne payent cfu*un fol de
cens sans aucune autre redevance. Dans les Fiefs de Beau*
mont et Vincennes les Concessions ont été faites de S arpent

de front sur 40 de profondeur, dans celui de Livaudière elles

sont de 4 arpens, maison ne paye que pour trois parce qu*ellea

n^ont point 40 arpens de profondeur et le taux est de 40 soU
par arpent de front et un sol de cens.

12. J*ai déjà répondu à cette question en disant qiiMl n*y i^

plus de terres d concéder dans les Seigneuries de Beaumont,
Vincennes et Livaudiére, dont est composée la Faroisse de
Beaumont.

13. Oui, et si je suis bien informé, voici la principale ; c'est

que les propriétaires des anciennes Seigneuries de ce pays oi!^

il y a encore des terres à concéder exigent des rentes trop fortes.

Dans une de ces Seigneuries qui est très près de la Paroisse

de Beaumont on exige £S0 courant avant la Concession, et

ensuite on consent à concéder moyennant ôs. par arpent de
front sur 40 ou 30 de profondeur, avec le sol de cens.

14. Je n*en connois aucun, et personne ne doit en être sur-

pris; lo. parceque ce nouveau mode de concéder dfs terres

diflfère trop de rancien ; 2o. parceque le Gouvernement en
concédant ces Townships a ju«qu*ici toujours oublié les Ca-
tholiques dans les réserves faites pour le Clergé.

TH. LETANG, Ptre.

I

IsLB Mvx Grues, 1er. Mars 181^1.

1. Il y a trois cent quatre-vingt onze âmes.

S. Vingt-cinq Chefs de familles possesseurs de terres.

3. Cinquante-neuf garçons tant engagés que fils de famille.

4. Deux individus possèdent quatre terres de trois arpens
de front sur vingt en profondeur.

5. Il n*y en a point.

6. Le plus grand nombre en possède, et le plus grand
nombre possède des terres d'un arpent et demi sur vingt en
profondeur.

7. 124 Baptêmes, 33 Mariages, et 49 Sépultures dans les

dix dernières années.

8. Cinquante garçoùs non mariés et trente sept filles.

PH. AUG. PARENT, Ptie.
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St* CHJ^RLESy 26e. Mort 1821.

1. 9350 Amei.
9. 240 Tenancieri résidant lur l?urg terres et fWantdeleun

pfodnits.

3. 42 Individu! engagés et 177 travaillant sans recevoir d*

4. La phifi grande étendue de terre que possède aucun in«

d^vidu dans cctie Paroisse est de douze arpensetdemi.
A, Quatre individus possèdent une étendue égale k deux

terres de trois arpens de front sur quarante en profondeur.

6. 162 Possesseurs de moins de trois arpens de front sur

trente ou quarante en profondeur ainsi classés : 59 vivant

sur deux arpens ; 18 sur deux et demi ; 59 sur un et demi «t

56 sur un arpent.

7. 1013 Baptêmes, 425 Sépultures, 155 Mariages.

8. 60 Cultivateurs audessus de 21 ans dont 7 propriétairev

et 147 filles au dessus de 18 ans.

La 9e. lOe. et 12e queE>tion n*appartenant pas à la Paroisse

de St. Charles, dont les terres sont toutes en culture : il me
reste à dire pour l'entière information du Comité: lo. Que
les terres de la Paroisse de 8t. Charles, composée ou formée

d\ine partie des Seigneuries de Beaumont, de Livaudière et

du Fief Lamartinière paroissent avoir été concédées en grande»

partie avant l'année 1759, par trois arpens de front sur qua«
rante en profondeur, aux charges de payer au Seigneur uiii

sols de cens, et deux ou trois livres Argent tournois de rente

annuelle pour chaque arpent, de porter leur grain au Moulin
Seigneurial, de conserver les bois de construction et autres

nécessaires pour des ouvrages d'utilité publique, tels quç
charpentes d'Eglises, Presbytères et du printipal Manoir,

avec aussi droit de retrait et obligation de tenir ieu et lieu dans
Tan et jour, à peine de Confiscation des dites terres. 2o. Que
le haut taux que plusieurs Seigneurs veulent mettre sur les

nouvelles Concessions parott être la cause qui retarde et a
retardé l'établissement des terres dans les anciennes Seigneu-

ries de ce pays, étant de nia connoiisance qu'un lopin d'assez

bonnes terres a encore nouvellement été démandé en Con-
cession par plusieurs individus qu'ont effrayés des condition^

onéreuses. So. Qu'aucun de? habitans de cette Province na
va prendre des terres dans les Townships ; les débour^emenli

considérables qu'exigent les Concessions en franc et commun
soccage, la privation des consolations et secours religieuîÇ,

et peut-être l'éloignement des lieux qui les ont vu naître sont|

suivant moi, les causes qui les empêchent d'aller s'y établir.

J. B. PERRAS, Ptre,
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). Le nombre exact d'ainiv de ma ParoîsRe eal de 5S67, ia

Seigneurie Juliet y comprise ne faisant point encore une dea-

W^\ek fmrtv

"S. CbOCIiefa de famille tirent leur su b»<islance entièrement

<àu (iroiUitt de leurs terres, 200 ne la tirent qu'à demi, et 280
tjue pour environ trois mois de l'année. . , .»;^,

S. Le nombre d'engagés pour les travaux del' Agriculture est

%ntre 40 ou 45, le reste d ^ tenanciers se servent de leurs

Ifiimilles qui ne reçoivent point de gages.

4v Quant à cette question je ne puis y répondre exaçtemenS|
)n^«yani ))«s ies pafMer8 terriers. . ...^

d. Je ne vois que ^0 individus seulement qui soient posées*

Mitra de fonds qui équivalent 4 deux tv.i'ies de trois arpens.

€. Quant aux profondeurs, ïa moitié est de 40 arpens et le

l-eslede^iOeldeî^ô.
• 7. Baptême» â^M, Mariafres 261, Sépultures 434.

%. Le nombre de filles au*dessus de j8 ans est de 330; quant
llii.*i gainons non-mariéti au*dessus de 2i ant», le nombre 400
«nviron, sur lequel nombre 10 sont Cultivateurs tenanciers.

>0« Il m'est encore impossible de donner une réponse bien
^exacte sur cette question pour les ri^i^oni^ ci-dessus * î<t. (îer-

vais étant formé de plusieurs He(^, et dedifférenteâ Seigneuries,

)a partie de Lauzon qui entre dans la formation de St. Gervais
^i'aplus ou presque plus de terr'^s à concéder, nou-plus que le

t^îef de Madame Keid. La Seigneurie Deschenaux ou Li-

^udière a 'encore une sixième ligne qui n'est pas concédée, de
deux lieues de front, ainsi que le reste de la profondeur de la

Seigneurie de la Durantaie, une lieue et demie, mais iou.<s

<cet(e sixi(^me ligne qui forme trois lieues et demie est peu sus-

«>eptiOle de culture, les terres étant cou|)ées de ruchers et de
iac«v

10. ïi n^y apas de cbemins de traverse à travers ces terres,

*t elles ne sont pas -toutes arpentées. Au ><ud-ouest dMceliea,

«l'es»-à-dire, au bout de la profondeur de Lauzon se trouve

%l-o)iet<, qui contient un j^rand nombre i e terres arpentées, com>^

Meje le tiens de la bouche de Mr. Taschereau, (lère, quelques
IWôls Avant sa mort : toutes ces terres sont assez propres à la .

Witt^ire^ «vais il n'y a pas de chemin à ti avers, au moitis queje
«xynftoiss».

I'» il y a 'en peu avant 1759 quelques terres concédées sur

là ^^ermèi^ iigoe du Fief Li\audière, à peu près 20 ou 23^ et

dans )& Seigneurie Joliet 8 ou 10, les unes nt les autries sur

iVncien taux telles que toutes les concessions du pays ; eUec
om été Concédées ensuite sur le même pied.
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13. Il y A un nombre considérable de jeunes garçons qu| 4^
sireroient s*établir sur des terres avoisinanten de leur parent H
amis, et il n'y a à peu près que dans la Seigneurie Joliet qu*^

y aurait de ces terres, inai.-i en nombre insuffisant.

13. Je ne connais pas bien les causes qui empêchent lei

jeunes gens de se pourvoir du peu de bonnes terres qui restent»

cependant on peut en général l'attribuer aux taux trop hauts «t

aux charges auxquelles on veut les concéder.

14. Celte question revient naturellement à la précédente» U
ne va personne sMtablir dans les Tuwnships, ni sur les terres do
la Couronne environnantes, parce que, lo. Les possesseui's do
Townships concédés en fianc et commun soccage veulent ven-i

dre leurs ttrres trop cher. 2o. Paice qu'on ne connoit pas

bien sur que! pied et à quelles conditions ils occU|)eroi9nt le»

terres. 3o Parce qu'il faudroit quell. j fui*sent arpentées, et

qu'il y eût des chemins. 4o. Qu'elles fussent concédées de
différentes étendues, vu qu'il y a plus des deux tiers du leneln

0( cupé par des rochers et des lacs et d'au ires obstacles à l'Agri*

culture. 5o. lilt surtout, parce que les jeunes (ils d'Agricul-i

teurs aimeroient mieux l'ancienne coutume de concéder, vu
qu'ils ne peuvent payer une somme présente, étant hors de
moyen de la procurer chez leur parens qui ne peuvent eux»
mêu)es leur donner qu'un médiocre entretiv^n pour prix de
leur travail, et querofTrede crédit à un certain terme ne leur

laisse aucune perspective de réaliser la somme en tirant leur

lubsistance des dites terres.

PAQUET, Ptre.

Curé de St. Gervaiit

i
if..

'ê
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St, Frjinçois, NOUVELLE' Beavcb,
26c. Février 1821.

1. 1630 âmes forment la population delà Paroisse St. Fran-»

çois de la Nouvel le- Beauce.

2 ib^ Chefs de famille sont possesseurs de terres.

S. l93pei*8onnes i>vint engagées pour les trt^vaux deVA^pri*

cultuiv; ; sur ce nombre 170 travaillent sans recevoir de gages.

K Un Lot de i l| arpens de fi'ont sur 40 nrpens de profon*

deur est la plus grande étendue de terre que possède un indi-

vidu dans St. François.

ô. 14 Cultivateurs possèdent une étendue de terre égale à

deux *.erre8 de trois arpens de front sur 40 arpens de profon-

deur.
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6. 29 Individus possèdent des terres de moins de trois arpehs

de fi'ûDl sur 40 arpens de profondeur, et peuvent être distri«!

(fués en trois classes. La première claSse contiendroit 20 terrei

de 9 arpens de front sur 40arpens de profondeurs. La secondi
dasse contiendroit 6 terres de l^ arpent de frotit sur 40 arpenS

de protondeur. La troisième classe contiendroit 3 terres de 1

Hrpent de front sur 40 arpens de profondeur.

7. Depuis dix ans il y a en 623 Baptêmes, 97 Mariages et

840 Sépultures.

S. 11 y a 77 Cultivateurè non-mariés au-dessus de ^1 ans et

117 nilesau dessus de 18 ans.

9. Il y a, je crois, 9 Concessions ou rangs à établir dans la

I^amisse St. François.

iO II n*y a pa» de chemin ^ travers les terres non-concédées»

et ces terres ne sont pas arpentées.

11. Il y a eu quelques Concessions avant 1759 : les terres lors

icôncédées étoient de trois arpens de front sur 40 de profoiv

deur, et payoient annuellement un écu par cluique arpent de
iiront.

12. il y a dans la dite Paroisse 130 personnes en état de
Ikire de nouveaux Etablissemens à une petite distance de ceux
de leurs parenp ; et les dites terres sont d'une bonne qualité*

13. Selon moi, les causes qui ont retardé et qui continuent

à. retarder l'établissement des terres viennent, lo. Ou haut
|)rix auquel se font les nouvelles concessions : maintenant les

terres suni réduites à 3 arpens de front sur 20 et 26 arpens

de profondeur (c^est une règle générale dans la Nouvelle
Ëeauce) et sont Concédées à quinze et vingt shelings par cha-

l|ilè année. 2o Des jbligaiions imposées aux nouveaux Te-
nanciers. On les oblige à fournir et faire verbaliser les che-

tnihS qui conduisent aux nouveaux établissemens. 3o. Des
Préserves multipliées imposées sur les nouvelles Concessions.

14. Il il'y a pas d^éiablissemens dans les Townships.

C. J. PRIMEAUX, Ptre. Curé.

StE. MÀRiZy NouvbllE'Beiuce^ 20«. Février 1821.

J. Il y a trois mille sept cent soixante trois âmes.
'2. Les Chefs de familles qui possèdent des terres dans cette

.l^àroisse, qui résident sur ces terres et qui tirent leur subsis-

Aàtiee de leur produit, soit en tout soit pciDcipaUmeptfKOOt
àtt ïïombre de cinq cent soixante et quinze.
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3. ,Le8 gens eii^gés pour faire les travaux de rAgrlcuIture
sont au nombre de cinquante, et ceux qui travaillent sans re-

cevoir de gage!) comme appartenant à la famille des tenanciers
cultivateurs sont au nombre de quatre cent vingt-sept.

4. Les propriétaires qui possèdent le plus de terre dans
cette Paroisse sont au nombre de six dont le premier a en sa
possession neuf cent vingt arpens de terre en superficie; le

second, six cent trente ; ie troisième, cinq cent vingt ; le qua-
trième, trois cent vingt; le cinquième, cent soixante; le

sixième cent vingt ; les autres possèdent communément soixante
ou quatre-vingt dix arpens en superficie.

5. Il y a soixante propriétaires dans cette Paroisse qui ont
à eux appartenant une quantité de terre égale à deux terres

de trois arpens de front sur tn-nte ou quarante de profondeur.
6. Il y a cinq cent et quelques cultivateurs dont chacun a

moins de trois arpens de terre de front sur tren'e ou quarante
de profondeur, mais qui ne paroissen; point offrir d'autre dif-

férence entre eux, sinon que les uns ont plus ou moins de terre,

et plus ou r^oins d'aisance que les autres, à proportion de
leur travail et de leur industrie.

7. Depuis la fin de Tannée 1810 jusqu^à la fin de Tannée
I

'^, il y a eu dans cette Paroisse 1573 Baptêmes, 225 Ma-
riages et 573 Sépultures.

8. 11 y a cent vingt cultivateurs au dessus de Tage de vingt

et un an qui ne sont point mariés et cent soixante filles au
dessus de dix-uuit ans.

9. Il peut y avoir, dans Tétendue de ceae Paroisse, environ

quarante trois mille vingt arpens de terre qui sont susceptibles

de culture, et qui ne sont pas encore concédées.

10 D'après les informations que Ton m'a données, il y a,

des chemins de tracés et (Touvertssur les terres non concédées,

e* une grande partie de ces terres ont été arpentées et distri-

buées par lots aitisi que les ^»eigneuries.

11. Il y a eu ici des Concessions de terres de faites avant

Tannée ^'•^(., elles étoientdf? trois arpens de front sur quaiante

de profc ' 1.- : il paroit que la manière de concéder en ces

tems'là ëi». ! a donner des terres de trois arpens de front sur

Quarante ds pn fondeur, pour une rente modique de neuflivres
ix huit sols, et sujettes à tous les droits et devoirs Seignev-

riaux usités dans le Pays.

12. Le nombre des personnes qui désirent et qui sont en
état de faire de nouveaux établissemens dans la dite Paroisse,

nVst pas considérable, vu que depuis peu de tems presque

tous l^? jeunes gens ont pris des terres et ne les ont pas encore

m
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bâtim ; les terres prise» et à prendre dana cette Paroisse sont

en ([général d'une bonne qualité.

13. Je ne sais pas et je ne peux dire quelles sont les causes

qui pounoient empêcher de premlre des lerrej aillrnrs, ou qui

retardent les établissemenii, mai:) je crois qu ici elles se con-

cèdent ft se prennent rapidement.

14 11 ne va aucun des habitans de cette Paroisse s'établir

dans les rownsliips où les terres sont concédqen en franc et

commun soccage : je pense que c'est parceque qu'ils nVttnent

point celte tenure, carj'entends dire qu'il- trouvent avoir plus

d'avantage à prendre des terres dans les Seigneuries.
';.i !%'>

VILLA DE, Ptre. et Curé
de S te. Marie de la Beaucet

i -f:
. ,i

St. Hb^ry DE LMVzoïr,

L Le nombre d'^ames û ^
. Paroisse de St. Henry de Lau-

2on est de 35S0.

2. Le nombre de Chefs de familles nossesseui s de te'res dana
la Paroisse, lesidant sur des terres et tirant leur subsistance

entièrement ou en parti du produit d'icelies, est de 500
3. Le nombre d'enga^'és pour les tavanx de l'Agriculture

est de 56, et le nombre de ceux qui appai tiennent à la famille

•ans recevoir de gages est «le 300.

4. La plus grande étendue de terre que possède aucun in-

dividu dans la Paroisse est île six arpens.

5. Le nombre d'individus possédant une étendue de terre

égale à deux terres de trois arpens est de 12.

6. Le nombre de terres de moins île trois arpens peut être

classé comme suit; terres de deux arpens 36, terres d'un ar-

pent et demi 14, terres d'un arpent 6.

7. Baptêmes 1443, Sépultures 644, Mariages 218.

8. Le nombre de cultivateurs au dessus de vingt-cinq an«,

non mariés, est de 18, et le nombre de fiUeà au dessus de 18
ans 250.

9. Je ne connois pas l'étendue des terres nnn concédéei
dans la dite Paroisse, je sais seulement que le nombre en est

considérable, et Qu'elles sont toutes susceptibles de culture.

10. Il n'y a point de chemins à travers les terres, et la plut

grande partie a été arpentée.

11. Il y a eu des Concessions avant 1759, les terres étoienC

de 90 et quelques-unes de 40 arpens sur trois, le Seigneur exi-
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i;«uit vingt sols par arpent, et le sol de cens, et se réserroit de
plus les bois de construction nécessaires pour les Moulins,
jSglises et autres édifices publics.

12. Il y a, dans la paroisse de St. Henry, un assez grand
nombre déjeunes gens qui désireroient et sont en état de s*é-

tablir s'ils pouvoient avoir des terres voisines, ou à une petite

distance de leur parens. Il y a dans St. Henry plus de terres

quMl ne suffît pour satisfaire ceux qui désirent s^y établir, et

en général ces teiTes sont assez bonnes.
15. Les causes qtii ont retardé et continuent de retarder

l^tablissement des terres doivent être attribuées suivant l'opi-

nion générale des habitans du lieu, à ce que les Seigneurs
exigent des redevances trop considérables.

14. Il ne va pas d'habitans s'établir dans les Townships
concédés en franc et commun soccage, et suivant moi
les raisons sont, que les Canadiens aiment la !*ociété et

n*aiment pas à s'éloigner de leur lieu natal : qu'en général

ils sont religieux et qu'ils se trouveroient dans l'impossibilité

de remplir leurs devoirs spirituels, et que la plupart des

jeune? gens qui s'établissent sont pauvres et incapables d*ache«

ter et payer une terre.

LAÇASSE, Ptre. Curé
<ie St. Henry do Lauzon.

. !.S.l.^.

St, Joseph DE la Pointe Levi^
* 14 février 1821.

L S566. . ^
9.336. -'

5. ^00 engagés à Tannée, 6oo pendant le tems des plus

forts travaux, 1008 appartiennent à la famille du tenancier et

travaillent sans recevoir de gagps.

4. 9 Arpsns de front sur 40 de profondeur.

6. 100.

6. ^56 dont 100 de 2| arpens, 100 de deux arpens, et 36
d'*étendue inléiieiire.

7. l.'^i^iS B»picMMe.s 702 Sépultures, 272 Mariages.

8 S00iT;iiç(),»s,.S50 filles.

9 Je n'en connoispas au dedans des limites connues de I^-

Paro'sse.
' ^ - ' ^; f.,'.i.

\0 11 y a des chemins ouverts dans toutes les directioi t

dans la Paroisse.

11. La bonne moitié des terres de la Paroisse a été con«

«édée avant l'année 1759, par étendue de 12, 9, 6 et 4 arpens

- F 2
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de front sur 30 ou 40 de profondeur, aux condition» géné-
ralement de payer au Peigne n par chaque année un sol pour
chaque arpent en superficie, de donner pour chaque terre de
trois arpens, deux journées de corvées, quelques chapon?,

avec réserve des bois de chêne pour la construction des vais-

staux, et des places propres pour bâtir des moulins.

12. Un nombre considérable de personnes désireroient st

seroient en état de faire de nouveaux établissemens B*ils pou-
voient avoir des terres dans le voisinage de la Paroisse à une
petite distance de leura parens ou amis, il y. a au delà et près

de^ limites de la Paroisse un certain nombre de ces terres q^ut

passent pour être d'une bonne qualité. •
.. .

.

13 Je crois qu'il y a plusieurs causes qui ont retardé et quî
continuent à retarder rétablissement des terres dans les an-

ciennes Seigneuries de ce Pays, dont les principales sont, selon

moi, des rentes trop fortes et trop multipliées, et le manque
d*encouragement par rapport aux chemin» et aux arpentages

des lignes, ce qui obligeoit les Concessionnaires à remettre

leurs terres après les avoir conservées et même y avoir travaillé

pendant plusieurs années, ces sortes de terres alors ne se con-

cédoient plu<; ; elles étoient vendues à d'auti'es peur des prix si

forts quMl n'éioit pas aisé d y atteindre.

14. Je n'ai pas connoissance qu'aucurt des habitans de la

Paroisse s'établisse dans les Towqships concédés en franc

et commun soccage ; j'en attribue la cause à ce qu'une partie

des jeunes gens qui laissent la Paroisse, préfèrent d'aller s'éta-

blir dans les Paroisses voisines, et une autre partie de s'expa-

trier pour des voyages de long cours d*où il n'en revient qu un
très petit nombre,

MASSE, Ptre.

iti.m !

Ste, Croix, Sme, Mars 1821.

1. Le nombre d*ames se monte à 1230 environ.

2. Il y a deux cens Chefs de famille, possesseurs de terres

dans la Paroisse de Ste. Croix.
3. Il n'y a pas plus d'une dixaine de gens engagés pour les

travaux, un nombre de trois cens appartenant à des familles

de Tenanciers travaillent sans recevon- dégages.
, 4. Neuf, huit, sept, six, cinq arpens de terre de front sur

30 ou 40 en profondeur sont la plus grande étendue de terre

q4ie possède un individu. .. ,^ .

5. Il y en a une dixaine de ce nombre à peu près. a v
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6. H6 Individus possèdent des terres de moins de trois ar*

pens de fruni sur 30 ou 40, le sol en est bon, déduction faite

d*un quart.

7. 447 Baptêmes, 83 Mariages, 179 Sépultures.

8. 36 Garçons et 70 Filles.

9. L'étendue de terre non-concédée susceptible de culturt

dans 8te Croix, est de deux lieues sur sept et demie.

10. Point de chemin à travers ces terres, elles n*ont pas

été arpentées.

11. 11 ya eu des concessions avant 1759, elles étoient de
detix ou trois arpens sur 30 ou 40, en raison d*un sol de cens

portant Lods et Vontes, &c. à la coutume de Paris, en outre de
vingt sols et un chapon par chaque arpent de front.

12. Onneconnoît point actuellement un nombre considé-

rable de personnes qui soient en état de faire de nouveaux
établissemens dans cette Seigneurie de Ste. Croix, la qualité

des terres est excellente en général.

13. Suivant moi, le Commerce des Bois est la cause dure-
ti^trdement de l'avancement des terres de cette Seigneurie.

14. Aucun des habitans ne va s'établir dans les Townships,
il y a dans cette Seigneurie une trop grande quantité de terres

^n-concédées qu'ils préfèrent pour le moment présent.

J. B. DAVELUY, Pire. Curé deSie. Croix.

Monsieur,
Lqtbinier^, 26e. Février 1821.

Je ne saurois vous exprimer combien je suis sensible de me
voir dans rimposbibiliié de ne pouvoir remplir la tâche (^ue

m'impose le Comité ; mon âge, mes infirmités quotidiennes,

et mes occupations journalières ne me permeiient pas d'agir

à mes propres affaires (Nemo ad impossihile tcnelur.) Je suis

obligé d'avoir un Agent, et pour répondre à vos demandes, il

iaudruit que je fusse en état de faire le tour de ma Paroisse,

il y a plus de quinze ans que je ne puis le faire ;
je vous dirai

seulement qu'il y a dans ma Paroii'se, mille neuf cent trente-

six âmes, et deux cent soixante hahiians qui occupent des

terres; à l'égard des Baptêmes, Mariages et ^épulturea, vous

pouvee en peu de tems en savoir le nombre, tous les ans nous
envoyons un Hépertoire 4 Messieurs les Gieffiers.

J. P. JEAN, Ptre.
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JSte, GsNEFtErEf 24e. Février 1821.

u
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}. Dix-neufcent soixante et treize âmes.
8- Cent qiiatre*vingt seize.

S. Cinqiiante-qiiaire engagé:) et cent quinzti qui travaillent

•ans gages, et appartiennent à la famille du Cultivateur.

4. Deux cent quatre«vingt-8ept arpens, .
" '

5. Six.

6. Cinquante-trois possèdent moins de troié arpens sur 30
ou 40, on pourroit les classer comme suit ; 20 possédant de»

terres de 2 à 2f nrpens sur 30^ 20 possédant des terres de If
à 2drpens sur 30, et 13 possédant des terres de 1 à 1| arpent

urSO.
7. Baptêmes 972, Mariages 210, Sépultures 503.

8. C5 Garçons et 90 Filles.

9. Il n'y en a point, si l'on excepte le domaine du Seigneur

de nie Bizarre qui peut avoir 60 arpens en superficie. .^^

10. Il n'y en a pas.

11. Toutes les terres de cette Paroisse ont été concédéei

avant 1759, de trois arpens sur 30 à 40, à raison de 2| minott
de Bled, et deux livres cinq poIs ancien cours par année. "

J2. Il n'y en a pas, car il n'y a pas de terres d concéder
dans cette Seigneurie. ,. , ^. * ^ r

13. Je n en connoispas.
14. Je ne connuis aucun de mes paroissiens, Cultivateurs,

qui aillent ou dCsirent aller habiter les Townships. \o,

rarce qu'ils n'iront les établir, que lors pi'ils seront con-

vaincus d'avoir pour voisins des Canadiens avec lesquels ilj

puissent comimniiquer ; et qu'ils seront certains d'y pouvoir

avoir des liglises. 2o. Ils n'entendent rien à la manicre dont
Ce* terres sont concédées, étant habitués^de les avoir de leurs

Seigneur? pour une redevance niodique. 3o. Parce que les

terres réservées à lu Couronne et au Clergé Protestant, répu-

gnent aux Catholi<]ues, nuisent à l'établissement de ces

ïownships, et (pie les Cultivateurs Canadiens ne consenli-

ront qu'avec peine à fiire et entretenir des chemins sur ces

terres, ainsi que les découverts: suivant mes réflexions, et

la connoissance que j'ai acquise de l'opinion des (Jultivateura

de ma Paroisse, je crois que lu manière de copcéder ces

Townships ne leur convient nullement, étant tout à fait con-

traire à leurs habitudes.

•i
DUMOUCHELLfî, Ptr«.
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LjicjiiNEy 8e, Mars I8?l,
1, Nombre d'ame» 895.

S. Che&(leFamilleA60.
3. Engafiés^G, non-engagés 49.

**^v».iïqsfj

«^4 Ltt. plus grande étendue de terre 245 arpens.
,^

['
_. ^

5. S individ'.is.

6 27 hulividiis possèdent des terres de moins de 3 arpent

8tir 30 ou 40 Nombre de c'asses 9 ; nombre d»* terres dans
chaque clause coninie suit ; 12 (ie 2 sur 40 ; 2 de 2 sur 30 ; S
de 2| sur SO; 4 de 4 sur SO; 2 de '^ sur ^0; 1 de 2 sur 32; l

de 2 sur 30 ; 1 de 2^ sur :;5 ; 2 de I sur 30.

7. Haptôme8 484, Mari:i<res 102, Sépultures 376.

8. 2CuUîvaieiirs non-mariés au-dessus de vingt et UQ aj)t|

propriétaires 50 filles au-debsus de di\-huit ans. 7 Vv

9. Toutes les terres sont concédées

10. l^a preuiicre partie de la question peut et doit être

passée 80U8 tiilence, quant à la seconde, les terres ont été ar«

pentée».

11. Non seulement qtielques concessions avant 1759, mail
toutes qui plus est, d'après ce que j'ai ouï dire ; quant aux
taux c'étoitdix shelings, et un demi minot de bled par vingt

arpens.

IQ. Il n'y a pas dans ma Paroisse un nombre considérable de
personnes qui désirent faire de nouveatix établissemens; bien

plus, c'est queje trois qu'il n'y en a aucune; d'ailleurs c'est qu«
l'ignore s'il y a encore des tenes à concéder dau» \'\ Seigneurie ;

s'il y en avoit, je n'en connoitroispas plus, pour le présent,

ni laquantité ni la qualité.

13. Pour celte question, quelques autres personnes pour*

ront peut être vous satisfaire plus clairement que moi.

14 Je ne connois personne dans ma Pasoisse qui faille s'é«

tablir dans les Townsbips, quant à la raison qui pourroit les

en empêcher, la Religion Catholique mii ne s'y prttfesse pas, est

bien un motif suflisaut pour les en détourner, de plus c'est

qu'ils se trouvent mieux en apparence au milieu de notis.

A. DURANSAUX, Pire.

ra.

Points Claire»
1. 1145. •

2. 134.

3. 64 engagés, 84 appartenant aux ûmilles.

4. 328 arpens.



48

B. Î3.

6. 44.

7. Baptdmes 860, Sépultures 475, Mariages 180^ pour lei

Paroissefl de Pointe Claire et Sie. Anne.
8. 89 Garçons, 61 Filles.

9. Toutes les terres sont concédées.

Quant aux autres questions, les réponses sont les mêmes
que celles pour Ste. Anne.

B. FORTIN, Ptre.

P

I

UA

m

Sts. Asne du Bout de VIsie.
1. 601.

2. 56
5. 2 1 Engagés, 42 appartenant & la famine,

4. 360 Arpens.

6. 6.

6. 40 possèdent moins de 3 arpens sur SO ou 40 en profon*

deur.

7. Baptêmes 860, Sépultures 473, Mariages 180, pour l€$

Paroi'ipes» de Ste Anne et Pointe Claire.

8. Garçons 21, Filles 51.

9. Toute la Seigneurie est concédée.

II. Une grande partie des terrei^ ont été concédées avant
1759, et celles concédées depuis, dont Téiendueesi de 3 arpent

sur 30, ont été au môme taux d*un sol par arpent, et un demi
minot de bled par 20 arpens en superficie.

J3. Le refus d»'S Seigneurs en exigeant un trop haut taux^.

14. On lie connoit pas à qui ils ap{)artienuent et on ne sait i
gai s^adresser,

B. FORTIN, Ptre.

Sàvlt ju Recollet, 23 Février IS2J.

1. lie nombre drames, est d*environ l4S0.

9. Le nombre de Chefs de famille oi possesseurs déterres,

lésidant sur des terres dont ils tirent leur principale subsis*

tance et demeurant dans la dite Paroisse, est je crois de 113.

3. Les gens engagés pour les travaux de TAgriculture, y
compris ceux de la famille du tenancier, sont au nombre, je
pen&e, de 413.

4. Si Ton demande quelle est la plus grande étendue de
terre possédée par un seul tenancier, je dirai 281 arpens en su-

perficie, et si Ton demande quelle est la plus grande
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rtendue de terre que posst^dent quelques individus, je dirai

(outre l'étendueci-dessus) ^50, 218, iiOti, 200 et 198 arpens
en superficie.

5. Ceux qui possèdent de leur propre chef une étendue do
terre égale ou supérieure à deux terres de trois arpens de front

sur 30 ou 40 arpens en profondeur, ne sont qu^au nombre de
six, je pense : ce sont les précédens.

6. Le nombre de ceux qui possèdent une étendue de terre

moirrdreque trois arpens de front sur 30 ou 40 arpens en pro-

fondeur est environ de, entre 40 et 46, dont plus delà moitié

ne possède qu'entre 25 et 60 arpens eu superficie et dont plu-

sieurs n'ont que quelques perches de terre. Je ne puis rien

donner de plus précis sur cette question, mais voici, avec
exactitude, la superficie générale des terres de la dite Paroisse,

11,638 arpens; afin que Ton puisse la comparer avec le nom-
bre des possesseurs de terre pour constater la surabondance
de population agricole qui n'est pomt pourvue. Je remarque
1 il dessus qu'un certain nombre de terres sont possédées par

des étrangers qui ont ailleurs leur résidence, et que je ne

compte pas, parcequ'ils le sont clans le lieu de leur demeure.
J'estimerois la superficie totale de ces terres à au moins 1000
arpens.

7. Le nombre de Baptêmes les dix dernières années est de
649, celui de Mariages de J42, et celui de Sépultures de 465.

8. Les cultivateurs non mariés au-dessus de vingt et un ans,

sont, en la dite Paroisse, au nombre d'environ 50, dont quel-

ques uns seulementont des terres ; et les filles au-dessus de dix-

huit ans, au nombre de 78.

9. et 10. Il n'y a point de terres à concéder dans la

dite Paroisse, et il ne reste qu'un petit lopin de terre qui est

demeuré aux Seigneurs en qualité de Domaine.
11. Les terres delà dite Paroisse étoient en très-grande

partie concédées avant 1759, et on les concédoit de 3 arpens

de front sur 30 ou 40 arpens ou 20 &c. de profondeur, à un
minot de bled et une livre par vingt arpens.
' 13. Je ne connois pas d'autres causes de ce retard, que la

mauvaise qualité ( en certains endroits) du sol et sa situation

peu avantageuse, ainsi que, pour plusieurs, l'éloignement des

parens ou amis, joint à la crainte des difiicultés à vaincre pour
défricher des terres incultes.

14. Je pense que la nouvelle tenure en franc et commun
soccage n'accommode nullement les Canadiens accoutumés
à l'ancienne, qui leur paroît avec raison préférable à la nou-
velle. De plus, attachés à la Religion de leurs pères, ils re-

doutent de vivre séparés des leurs (ce à quoi l'ancienne tenure

G .

(

I
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I l«i
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I

retnëdleroit) au milieu de gens étrangers au pays, qui vien«

dront les environner de toutes parts et qu'ils ne connoissent

pas, ( dont plusieurs sont plus nuisibles qu'utiles à la Cou-
n)nne, quoiqu'en possédant les terres : ) sans secours reli-

gieux pour eux, et sans autres moyens d'instruction pour leurs

enfans que des écoles non Catholiques, et sous la direction de
surveillans dont les vues et la croyance leur rendent suspects

de tels établissemens. Cette dernière réflexion est, comme
j*en suis informé, celle de tout le Clergé Catholique, qui gé-

mira sur les entraves qu'on met à l'instruction en ce pays,

tout en criant à l'ignorance, jusqu'à ce qu'on ait sanction-

né un Bill plus propre à encourager l'educatiou.

F. M. HUOT, Ptre. Curé
du Sault au Récollet.

j 'j •

't:

IH: Î

f vi •;. jRiriERE DES PEJURiESy^ Février 1821,
•

• • •
">

liies terres de la Paroisse de la Rivière des Prairies ont été

concédées et ouvertes à la fin de l'avant dernier siècle, et con-
sistent en 8S36 arpens en superficie, où sont rissises 108 mai-

sons : viz. 92 tenanciers ou cultivateurs^ 16 emplacitaires ou
locataires. i^i*ij'.'^/i(" ft-.irH ".-' -î-'v.. ,.( , ,

>%•' .<

1. 750. .:x <>..•.,.
; :: , .

.

«. 92.

3. 31 et 45.

4. 320 en superficie. ; , .

5. 7.

6. 63.

7. Baptêmes 123, Mariages 27, Sépultures 195.

S. Garçons 31, Filles 47.

9. Toutes les terres sont concédées.

10. Oui.
1 1. Toutesles terres ont été concédées avant 1759. Pour le»

conditions , s'adresser aux Seigneurs.

12. 13. et 14. Il n'y a personne qui ne dési^t un établis-

sement aussi près de ses parens que possible, pourvu qu'on lui

concédât des terres sur le même taux des anciennes Seigneu-

ries. Le mode de Concession des Townships en franc et com-
mun soccage sera long-tems^ à notre avis, un obstacle à leur

culture,

• J. BOISSONÀULT, Ptre.
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•M» St. ALiRTiN,^ Mars IS2U
1. Il y a Ainet.

. - /,, .1

2. Il y a fiJO Chefs de famille SiC.

9. Il y a 57 engagés et 143 qui appartiennent à la famille

des tenanciers et travaillent sans recevoir de gages

.

• > 4. Il n'y en a point qui possède une dtendue de terre bien
marquée.

5. Il y a 11 individus qui possèdent une étendue déterre
égale à deux terres de trois arpens de front sur 30 ou 40 en

Profondeur, dont 4 seulement possèdent la plus grande super-
cie, c'est-à-dire 2 fois 3 sur 40 arpens.

6. Il y a 45 individus qui possèdent 3 arpens de front sur
40 en profondeur, 44 qui possèdent 3 sur 30, 12 qui possè-
dent 2 sur 40, 53 qui possèdent 3 sur 20, 23 qui possèdent 2
sur 30, 41 qui possèdent l sur 40 et 2 sur âO, 40 qui possèdent
1 sur 30, et 7 qui possèdent 1 sur 20. Il y a quelques autres

individus au nombre de huit qui ne possèdent à eux tous

qu'une superficie de 94 arpens.

7. Il y a eu 12Ô7 Baptêmes, 238 Mariages, et 790 Sépul-
tures, dans les dix dernières années.

8. Il y 35 cultivateurs non mariés au-dessus de vingt et un
ans, et 77 filles au-dessus de dix-huit ans.

9. Toutes les terres de ma Paroisse sont concédées. .; ..•.

10. La réponse suit de la précédente.

11. Il y a eu des Concessions de terre dans maFa'oisse
f n l7!J9, et elles étoient sur le même pied qu'on les fait à

nt^ c'est-à-dire : 2 sols par arpent en superficie, ou 1 sol

tournois par arpent en superficie et un demi mmot de bled par
20 arpens en superficie, ou 2 sols tournois par arpent en su-

perficie. Le cens a toujours été le même, 1 sol par arpent de
front. ' »

12. Il y a un certain nombre de personnes qui <lésireroient

s'établir dans la Seigneurie des Messieurs du Siminairede
Québec, mais j'ignore s'il est considérable, et s'il y a encore

même des terres^ concéder dans la dite Seigneurie.

13. L*augmentation de rentes que demandent quelques

Seigneurs est une des causes qui retardent l'établissement des

terres dans quelques Seigneuries.

14. Je ne connois pointd'habitans dema Paroissequi aillent,

s'établir dans les Townships et j'en attribue la cause à la te-

nure de ces terres qui ne paroit pas leur convenir, ils aiment

mieux prendre en Concession une terre pour une rente mo-
dique que de l'acheter, vu qu'ils n'ont pour la plupart au*

cun capital à y mettre. La réserve sur ces Townships d'un
certain terrein forme à leurs yeux des inconvéniens par le

G 2
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manque de communications des terreins concédés à ceux qui

peuvent l'être de l'autre côté du d't terrein léservé, ils crain-

droient d'être chargés de cîs chemins de communication et

des autres travaux qui y ont rapport. De plus c'est avec une
grande peine qu'ils consentiroient à s'établir dans les endroits

oii ils seroient privés des secours de leur Rv-^ligion, et désavan-

tages de la Société, comme ce seroit le cas duns les terres de la

Couronne, à moins qu'on ne pouiToi^à cet inconvénient.

f;n.r;, «.h.ur.H ^V''; .•'
., i^'

. v^j ^, Ml. BRUNET, Ptre,^.;

1^1'
ï<v.'<^' f i

il

•m%

V > Ste, Rose, Ile Jésus, ^e.Mars 1821,

1. Population 2719 ames. : ;p> r ;, !

2. Possesseurs de terres 19 î.

S. Garçons Cultivateurs 149, dont 39 sont à gages. •'

4. Deux Individus possèdent chacun 9 arpens de front sur

30 ou 40 de profondeur, deux autres 7 arpens chacun, un
ftutre six arpens, et six autres 5 arpens. . ,->, ..

7. 1205 Baptêmes, 1 72 Mariages 658 Sépultures.

8. Cultivateurs non-mariés au-dessus ae 2J a!is 38, et 76
filles au-dessus de 18 ans. ' vh Mîjiorr-; * * t'

9. Toutes les terres sont concédées.

10. Elles ont des chemins de base, et j'apprends qu'elles ont
été arpentées.

12, Je présume qu'il y en a un grand nombrequi le désirent,

mais comme je l'ai dit ci-dfssus, il n'y a plus de terres à con-
céder.

\3, J'ai appris que es qui a empêché jusqu'à présent ces

établissemens, c'est que les terres en sont incultes.

14. J'apprends qu'aucun ne va s'établir dans les Town-
ships, et que ce mode de concession en franc et commun soc-

cage paroît leur déplaire : j'ajoute que le défaut d'Eglise et de
Ministres de leur Culte àeroit un obstucle suffisant pour les

empêcher d'aller s'y établir.

Quelque désir que j'aie de me prêter aux circonstances

actuelles, les occupations de mon ministère ne m'ont nullem^^ni

permis de répondre aux 5e. Ce. et lie, questions.

FRS. BELAIR, Ptre.
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'I <m<m

'I (. ' • r, i .Sr. Vincent de Paul^ 2 Mars 18'il.

; 1. Ilya dans la Paroisse de St. Vincent de Paul 1730 âmes.
2. Ilya dans la dite Paroisse 6S chefs de familles résidant

sur des terres, et tirant leur subsistance du produit d'icelles. Il

y a 68 chefs de famille résidant sur des terres et qui ne retirent

pas leur subsistance du produit d^icelles. Ilya dans la dite

Paroisse 100 chefs de famille qui n'ont point de terres.

3, 11 y a dans la dite Paroisse 54 engagée employés à Tagri-

culture, et 20 qia ne reçoivent pas de gaïa^es, et qui travaillent

chez leurs pères.

ô et 6. Il y a dans la dite Paroisse 70 terres de trois arpens

de front sur 30 ou 40 de profondeur ; 63 de deux arpens de
front sur 30 ou 40 de protondeur, 23 d'un arpent et demi de
front sur 30 de profondeur.

7. Il y a eu de fait dans cette Paroisse depuis les dix der-

nières années 1174 Baptêmes, 171 Mariages et 570 Sépultures,

8. Il y a dans la dite Paroisse 40 Garçons au-desssus de 2

1

ans, et 82 Filles au-dessus de 18 ans. , . > ,
i.

11. Ilya eu des terres de concédées dans cette Paroisse

avant l'année 1759. Le reste a été concédé depuis ; il n'y en
a plus à concéder dans la dite Paroisse ; il y a trois modes de
concéder les terres. lo. deux sols par arpent en superficie,

et un sol de cens pour chaque arpent de front. 2o. deux sols

tournois par arpent en superficie et un sol de cens par chaque
arpent de front. 2o. Un sol tournois pour chaque arpent en
superficie, et un demi minot de bled par 20 arpens en super-

ficie, et un sol de cens par chaque arpent de front.

12, 13 et 14. Je crois qu'il y auroit un certaiu nombre de
personnes qui désireroient avoir des terres, si les Seigneurs ne
uemandoient pas des rentes si fortes, ainsi que des Townships
s'ils n'étoient pas concédés en franc et commun soccage.

CH. BEGIN, Ptre.

I :r

f''M

Bertiijer, 22c, Février 1821.

1. 3660.

2. 295.

3. Le nombre des Engagés pour les travaux de l'agriculture

est de 72, ils sont en petit nombre cette année, parce que
chap"n fait ses travaux seul, excepté dans les tems les plus

urgv iS de la récolte ; le nombre de ceux qui appartiennent à
la tamilie du tenancier et travaillent sans recevoir de gages,

est de 270; il y a beaucoup déjeunes gens absens et en voyage.
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M.
'ï ,

4. 9 arpens sur 40, le possesseur demeure au milieu de sa

terre.

5 et 6. 3 individus possèdent 40 arpens sur 40, 1 individu

possède 12 arpens sur ISO, 1 individu possède 9 arpens sur 15,

6 individus possèdent 6 arpens sur 20, 1 10 individus pos-

sèdent 3 arpens sur 40, 30 individus possèdent 2 arpens sur

40, 14 individus possèdent 2 arpens sur 20, 50 individus pos-

sèdent 1| arpens sur 40, et plusieurs autres en diminuant.

7. Baptêmes 1853, Mariages 304, Sépultures 791.

8. 97 Crarçons non mariés au-dessus de 21 ans, et 9ô filles

au-dessus de 18 ans. ' .> >

9. Dans cette Paroisse il n'y a point de terres non concé-

dées, excepté les terres à bois en approchant des montagnes
où sont les sucreries, d'ailleurs elles sont très peu convenables

à la culture à cause des ravines, monticules, rochers, et du
sable.

JO. H n'y a point de chemin sur ces terres.

11. Le plus grand nombre étoit concédé en 1759. Les Con-
cessions de 3 arpens sur 40, 30, 20 &c. suivant le local, et

toutes aux conditions de la loi du tems.

12. Tous désirent prendre des Concessions, et ceux qui le

peuvent l'exécutent.

13. Il peut y avoir des causes spéciales que je ne connois pas,

mais la cause commune, suivant mon opinion, la voici. iVos

terres sont presque entièrement défrichées jusqu'à la profon-

deur; or pour tant de travaux, les parens dévoient retenir leurs

enfans, et ceux-cj jouissant de la douceur paternelle n'avoient

pas même la pensée de s'éloigner, espérant partager le fruit de
leurs travaux, ce qui est arrivé.

14. Non, il n'y en va pas. lo. Il faut de l'argent pour aller

au loin établir une terre, les uns n'en n'ont point, alors quel

secours auront-ils, éloignés de leurs parens ? 2o. Les autres

qui en ont, préfèrent acheter une petite terre défrichée. 3o.

Il faut l'avouer, cette manière de concéder les terres en franc

et commun soccage, épouvantent les jeunes gens qui n'y

voient pas beaucoup d'avantages. 4o. La position de ces Town-
ships forme une grande opposition pour les jeunes gens ; par
ce qu'étant au milieu des lots de la Couronne et du Clergé,

lesjeunes gens seront obligés de faire aussi les travaux de ces

lots, et de plus ne pouvant obtenir de découvert ils verront pé-
rir le fruit de leurs travaux. 5e. D'ailleurs ne voyant aucun
moyen d'exercer leur Religion dans un lieu où ils n'auront ni

Eglise ni Prêtre, ils ne sont pas pressés d'aller s'établir au
miheu des Prote^^ians.

L. LAMOTTE, Ptre.

Curé de Berthier.
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Ste, ELiicjB&THi 12 Février 1821.

1. 3838 Ames.
2. 396 Chefs et possesseurs.

. :.

4. 360. , / M,; ,, ,. . .
,,,-..,..

5. 20. ,, , ' , ,

6. 60 terres de 2e. et Se. qualiié.

7. Baptêmes 1800, Mariageb 200, Sépultures 250.

8. 60 Garçons, et 180 Fiîles.

9. Peut-être pour contenir 50 terres d'assez bonne qualité.

10. Point de chemin, ni les terres arpentées.

11. Ce qu'il yen avoit étoit concédé suivant le taux Fran-
çois, 4 livres par arpent, ce qui encouragsoit.

12. Tous désirent avoir des établissemens, mais craignent

de ne pas réussir.

13. Je neconnois pas de causes particulières, s'il y en a, Mes-
sieurs les Seigneurs les connoissent, ils peuvent les lever»

14. Les terres du Township de Kildare se concèdent comme
les terres des Seigneuries,et encore à un taux plus haut.

JPH. BENJ. KELLER, Ptre. Curé.

t.:

s

I
k:

La NoRR2iiE, 1 Mars 1821.
1. 973 Ames.
2. 94 Chefs de famille.

3. 30 Engagés, 140 sans gages.

4 Uài habitant possède 16 arpens, un habitant 9 arpens.

2 habitans 8 arpens ; 1 habitant 7 arpens ; 2 habitans 6 ar-

pens ; 3 habitans 5 arpens.

5. Il y a dans la Paroisse de la Norraie 7 individ > qui pos-

sèdent de leur propre chef une étendue de terre égale à deux
terres de trois arpens de front, sur trente en profondeur.

Il y a, dans la Paroisse de la Norraie, quarante individus

qui possèdent de leur propre chef des terres de moins de trois

arpens de front sur trente en profondeur ; elles peuvent être

distribuées en dix teri'es.

7. 486 Baptêmes, 100 Mariages, 260 Sépultures.

8. Il y a cinquante cultivateurs non mariés au-dessus de 21
ans, et quarante filles au-dessus de 18 ans.

9. et 10. Il n'y a pas de chemin pour parvenir aux terres

non concédées, qui lont en partie bonnes, et en grande partie

mauvaises.

i-
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11. li y a eu des Concessions de terres avant 1759, Buivanl le

taux ordinaire de ce tems. ,,

12. Il y a beaucoup de personnes qui désireroient faire de
nouveaux établissemens dans la Seigneurie de la Norraie.
14. Aucun habitant ne va s'établir dans les Townships,

parcequ'il n'y trouve ni ses intérêts temporels, encore moins
ses intérêts spirituels.

C'est à-peu-près les mêmes réponses que je pourrois don-
ner pour la Paroisse de la Valtrie.

M. CH. BEZEAU, Ptre.

St, Pjiul, 9 Février 1821.
•• 'H-

J. 2200araes.
2. Le nombre de Chefs de famille, possesseurs déterres, est

de 300, dont un cinquième quête, leurs terres de sable ne pro-

duisant rien.

3. 40 engagés, 280 qui appartiennent à la famille des le-

nrnciers et travaillent sans recevoir de gages.

4. La plus grande étendue de teiTe que possède un individu

est de 250 arpens.

5. 17 individus possèdent de leur propre chef une étendue
de terre égale à deux terres de trois arpens sur trente o\i qua-
rante arpens en profondeur.

6. 195 individus possèdent de leur propre chef des terres

de moins de trois arpens de front, sur trente ou quarante ar-

pens en profondeur. J*ignore le reste.

7. Baptêmes 1060, Mariages 180, Sépultures 395.

8. 250 cultivateurs non mariés p.u-dessus de vingt et un ans,

et 360 filles au-dessus de dix-huit ans.

9. Toutes les terres sont concédées.

10. 11 y a des chemins, mais mauvais comme ailleurs, faute

de Voyers et d'Inspecteurs ; et on dit que ces terres sont ai-

pentées.

11. 11 n'y a eu aucune Concession de terres dans ladite

Paroisse avant l'année 1759.

12. Je ne connois point de personnes qui désirent faire de

nouveaux établissemens dans la dite Seigneurie. »

13. Je ne connois point de causes qui aient retardé l'établis-

sement des terres dans les anciennes Seigneuries de ce Pays.

14. Il va peu d'habitans s'établir dans les Townships con-

cédés en franc et commun soccage; la raison, c'est qu on fait
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payer duuule rente dans les Townships, et quUIs sont obliséa

de faire les travaux pour les chemins, et les découverts surles

terres réservées à la Couronne et au Clergé.
,

JOSEPH BELLENGER, Ptre.

, ,. . St, Sulpice,
1. 884 Ames.
2. 90 Che& de famille, possesseurs de terre.

3. 47 Engagés pour les travaux, 69 garçons cultivateurs

sans gages.

4. 280 arpens est la plus grande étendue de terre possédée
par un individu. Il faut observer que les 280 arpens sus-men-
tionnés forment plusieurs terres divisées et détachées, mais

appartenant au même, par acquisition, soit par achat, dona-
tion, &c.

5. 8 possesseurs d^une étendue de terre d^environ cent

quatre-vingts arpens.

6. 50 possesseurs de terres de moins de trois arpens de front

sur trente ou quarante arpens de profondeur, et les terres

peuvent être claj»sées en l'ordre suivant, vingt et une de 2| ar-

pens sur 40 de profondeur, huit de 2 arpp'^s sur 40, dix-sept

de J| arpent sur 40, quatre de 1 arpent sur 40.

7. Baptêmes 447, Mariages 81, Sépultures 225.

8. ôl cultivateurs non mariés au-dessus de 21 ans, 97 filles

au-dessus de 18 ans.

9. Il n'y a aucune terre non concédée.
10. Cette question n'a pas lieu pour la Paroisse de Si;. Sul-

pice.

Jl. Les terres sont concédées à titre de cens et rentes Seig-

neuriales foncières et non rachelables, avec tous les auties

droits Seigneuriaux, conformément à la coutume de Paris,

chaque terre concédée est chargée de dix sols et un demi mi-
not de bled froment sec, net, &c. par chaque vingt arpens en
superficie. Toutes les Concessions sont avant l759ouà peu près.

12. Cette question est nulle pour la Paroisse de St. Sulpice,

n'y ayant aucun moyen de nouvel établissement.

j3. Il paroit qu'aucune cause n'a retardé l'établissement de
la Seigneurie de St. Sulpice, puisqu'on n'y trouve plus de
terre, (ni même un pouce de terre) à concéder. Quant aux
autres Seigneuries, ne les connoissant pas ou presque pas, je

n'en puis rien dire.

H
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14. Je ne connoid personne de St. Sulpice qui soit établi

dans les Townships, et n'en vois d*autre cause que le manque
de moyens, et surtout le défaut d*encouragement, ou peut-être

encore la distance qui se trouveroic entr'eux et leurs parens

et amis, ce qui probablement sera toujours pour eux un grand
obstacle.

P. MARTIN, Ptre.

^•

iV .1

jRepentigny, 16 Février 1821.

I. 1506 âmes. -

S. 140 Chefs de famille. '

3. 74 engagés, 100 personnes appartenant à la famille du
tenancier, et travaillant sans gages.

4. 8 arpens de front sur 44 arpens en profondeur, est la plus

grande étendue de terre possédée par un seul individu.

5. Sept individus possèdent chacun une terre de six arpens

de front, sur 30 à 50 arpens de profondeur.

6. Six individus possèdent chacun 2| arpens de front sur 20
à 50 arpens de profondeur, onze individus possèdent chacun 2
arpens de front sur 15 à 75 arpens de profondeur,dix individus

possèdent chacun 1 1 arpent de front sur 12 à 70 arpens de pro-

fondeur, trois individus possèdent chacun 1 arpent de front sur

36 à 45 arpens de profondeur.

7. Baptêmes 743, Mariages 1 69, Sépultures 394.

8. 31 cultivateurs non mariés au-dessus de 21 ans, 50 filles

non mariées au-dessus de 18 ans.

9. et 10. Toutes les terres sont concédées.

II. Les terres avant 1759, suivant les informations que j'ai

reçues, ont été concédées à raison d'une pinte de bled et d'un
sol arg?nt tournois, par arpent en superficie ; le devant des

terres payoient en sus un chapon par vingt arpens.

12. Même réponse que pour la neuvième question.

13. Défaut d'encouragement et les conditions trop fortes

auxquelles on veut concéder dans la plupart des Seigneuries.

14. Il ne va aucun des habitans s'établir dans les Town-
ships concédés en franc et commun soccage : suivant moi,
cette manière de concéder n'est pas assez avantageuse pour
les engager à aller s'y établir.

AMIOT, Ptre.
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,, ,. • St. JicQUES, 22 Février IB21.

1. Il y a en cette Paroisse 3d80 âmes.
2. Le nombre de Chefs de familles possesseurs de terres dans

la dite Paroisse se monte à 420, dont 220 ne tirent environ que
la principale partie de leur subsistance de leurs terres, et les

200 autres en tirent leur entière subsistance.

3. Le nombre d'engagés pour les travaux de l'agriculture

se monte à 50, et le nombre de jeunes gens capables de tra-

vailler, et qui travaillent chez leurs parens sans percevoir de

gages, se monte à 840.

4. Divisant les habitans en ^uafe classes : la première ne

comprend qu'un senl homme qui possède cinq terres de trois

arpens : la seconde classe comprend quatre habitans, chacun
trois terres de trois arpens: la troisième classe comprend six

habitans de deux terres de trois arpens: la quatrième enfin

comprend le reste des cultivateurs propriétaires, qui, propor-

tion gardée, ne jouissent environ que de deux arpens et demi.

5. et 6. Il n'y a personne en cette Paroisse qui ne possède

des terres de son propre chef.

7. Baptêmes 1459, Mariages 233, Sépultures 612.

8. Le nombre de cultivateurs non mariés au-dessus de vingt

et un ans se monte à 250, et le nombre de filles au-dessus de

dix-huit ans se monte à 900.

9. Il reste en cette Paroisse environ neuf arpens de terres

non concédées, parceque le fonds ne peut répondre aux peines

du cultivateur.

10. Le chemin d'un côté et de l'autre peut servir aux dites

terres non concédées.

11. La Paroisse de S t> Jacques n'étant ouverte que depuis

40 ans, il n'y a pas eu de Concession de terre faite avant l'an-

née 1759.

12. Outre cent et quelques familles qui n'ont point de terres,

il y a encore en cette Paroisse 600 jeunes gens tant au-dessus

qu'au-dessous de 21 ans qui désirent s'établir, mais n'ont

point de terres ; comme le Gouvernement paroît désirer que
ces jeunes gens qui veulent s'établir ne soient pas éloignés de
leurs parens et amis, les ïownships ici près leur convien-

droient bien, s'il n'y avoit pas déjà tant d'étrangers.

13. ha. seule cause qui a empêché la Concession des terres

mentionnées dans la réponse neuvième, est le peu de profit

qu'on en peut retirer.

14. Quant aux Townships, je réponds que, si les Agensde
la Couronne avoient fiiit plutôt coiuioître leur intention de

concéder ces terres, nos jeunes gens qui se ruinent dans les

H 2
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voyages pour y gagner de quoi s^établir à grands frais danfi

cette Paroisi3e, profitant des forces de leur jeunesse, en au-

roient déjà découvert un grand coin ; mais ces forces, si né-

cessaires aux cultivateurs, sont épuisées dans le lointain, par
cesjeunesvagabonds, ensemble avec leur Religion, et ne servent

après leur retour qu'à grossir le nombre de ces mauvais
sujets étrangers qui abondent tous les jours en ce Pays.

J. B. PARE*, Ptre.

St. Roch, 27e. Février 1821.

1. 3250.

2. 404.

3. Engagés 92 ; Ënfans de famille qui travaillent sans re-

cevoir de gages, 157.
,

4. Les Seigneurs n*ontjamais concédé plus de 90 arpens.

5. 94 Individus possèdent 2 terres.

6. 303 Individus possèdent des terres de trois arpens ; 124
des terres dedeux arpens, 26 d*un arpent et demi, C d'un arpent.

7. Baptêmes 1502, Mariages 241, Sépultures 776.

8. Cultivateurs 27, filles, 143.

9. Tout est concédé dans la Seigneurie St. Ours. Dans
la Seigneurie Pangman, je ne connois qu'une Concession à
faire de 3 arpens sur vingt,une lieue de long. Le terrein est peu
de chose, cependant presque moitié de ma paroisse est établie

sur pareil terrein, et ils vivent de leurs terres et d'industrie.

10. Cette lieue n'est pas arpentée ; aux deux extrémités il

y a un chemin, de sorte que le chemin de base joindra les

deux chemins.
11. Toutes les concessions de la Seigneurie St. Ours dans

St. Roch sont faites depuis 1759 à2| minots de bled,et 5 livres

4 sols ancien cours par 3 arpens sur 30. La partie de la Sei-

gneurie Pangman sous lenom de Côte de Grâce, de ma Parois-

se, a été concédée depuis 30 ans très lentement à 4| minots de
bled et 9 livres en argent par3 arpens sur 30. Cette Seigneu-
rie n'auroit pas été dix ans à concéder toute entière, si le taux
des rentes eût été comme chez Mr. De St. Ours et autres an-
ciens Seigneurs. Les pères les plus aisés ont pu prendre des

terres chez Mr. Pangman à ce taux élevé ; mfiisdes Journaliers



6i

n^ont pas osé, au lieu que chez Mr. De St. Ours un grand
nombre de gens engagés ont été capables en ménageant leurs

gages de prendre des terres, de les ouvrir peu à peu, et de
faire aujourd'hui de fameux habitans; chez Mr. Pangman, les

enfkns de famille établis par leurs parens n'ont pas pu s'y

maintenir tous.

12. St. Roch peut donner 200 Jeunes Cens qui auroient

pris des terresàTancien taux, et ils les auroient trouvés dans le

restedela Seigneurie Pangman, etdan» celle de Mr. Mackenzie,

dans les profondeurs de Terrebonne, toujours voisines, si elles

n'avoient été concédées Tautomne dernière à des Emigrés, et

à ce taux élevé.

13. Les causes qui ont retardé, c*est le malheureux taux
élevé des rentes. *

14. Je ne connois aucun habitant qui pens<3 à s'établir dans
les Townships, le commun et franc soccage est une barrière

trop pesante pour qu'un Canadien puisse l'ouvrir, trop haute
pour la sauter. Je m'explique : ce sont les pères qui procu-

rent des terres à leurs enfans ; comme ils en ont plusieurs, ils

ne peuvent en acheter à tous au prix du franc et commun
soccage, ils ne sont pas assez riches ; dans nos Seigneuries un
pèreprenoitS, 3 terres, et en certains temsil travailloic sur cha-

que avec ses enfans, et en trois ou quatre ans, il les faisoit semer
et retirer assez pour commencer l'établissement ; d'ailleurs un
Canadien aime sa Religion, il sait que dans un Township il

sera isolé, et sans secours spirituels, au milieu de mille opi-

nions opposées entre elles, comme elles le sont à celles du
Prince. Il sait ce qu'il doit à son Dieu et à .on Prince dans
sa Religion, il n'est pas bien aise d'aller app/endre un nou-
veau Catéchisme, en outre peut-on croire qu'un Curé qui a
pris tant de peine à lui montrer le sien, consente et conseille à
son Paroissien de l'oublier pour en apprendre un nouveau.

Il est de l'essence du Curé de conserver les principes de la Re-
ligion autant qu'il pourra dans ses Paroissiens, et de prévenir

tout ce qui pourroit s'y opposer.

Un Township tout Canadien, s'il étoit possible pour l'achat,

le seroit pour le reste.

Depuis dix ansj'ai consacré s^500 pour une Ecole, je cher-

che à prouver à mes habitans que l'Education leur est néces-

cessaire, ils en prennent Pidée. Dans un Township quelle

Ecole auront- ils, celle d'un Méthodiste, et vous voyez la ré-

ponse que je dois lui &ire.

RAIZENNE, Ptre.
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t\ St. Hbnrt de Mascouchb, 2ie, Février^ 182 J.

1. Il y a dans la Paroisse de St. Henry de Ma»coucbeSSlO
Bines. ii,'.f*ï -i't. »\.. «».,!*. A\i- ,n<^' h'^t^Ànt. iii.-

2. Il y a dans la dite Paroisse 198 chefs de famille possesseurs

de terres et tirant leur subsistance eritièrement du produit d*i-

celles.

3* 75 engagés pour les travaux de Tagriculture, et 181 gar-

çons appartenant à la fainilledu tenancier. -At-Ki^^ i ^m; « i-<ii

4. 734 arpens de terre en superficie possédés par un indi-

vidu, G9b arpens possédés par un autre, 400 arpens par trois

autres, 200 et 2Iâ arpens possédés par onze autres individus.

5. Il y a dans la Paroisse 13 individus possédant une éten-

due de terre égale à deux terres de trois arpens sur trente de
profondeur.

6. Ilya 112 individus possédant de leur propre chef des
terres de moins de trois arpens de front sur trente ou quarante
de profondeur.

1 7. Baptêmes 1058, Mariages 196, Sépultures 577.

8. Il y a dans la dite Paroisse, 14 Cultivateurs non-mariés

au-dessus de 21 ans, et il y a l09 filles au-dessus de dix-huit

anA.

9. Il y a 6000 arpens de terre en superficie non-coocédée,
susceptible de culture. 'm:u-,:^ yc-i. -r ;?;

JO. Il n*y a point de chemin à travera les ter.'es non-concé-
dées, et elles n'ont point été arpentées.

- 11. Il y a eu des terres de concédées avant l'année 1759, et

la manière générale de concéder étoit une pinte de bled et un
sol par arpent en superficie, et trois sols tournois de Cens par
chaque concession^ avec quelques autres charges et réserves

«ordinaires.

12. Il y a assez de personnes dans la dite Paroisse qui dé-
sirent et qui sont en état d'établir le reste des terres non-
(Concédées dans la dite Seigneurie : la quantité et la qualité de
ces terres est exprimée dans la neuvième réponse.

J3. Les causes selon moi qui ont retardé et qui continuent

de retarder l'établissement de ces dites terres noU'Concédées
dans la Seigneurie, sont le taux trop haut que le Seigneur

exige pour chaque Concession, ou plutôt le refus qu'il fait de

concéder aux Canadiens, afin de favoriser les étrangers, et sur-

tout les Américains.

14. Il ne vaaucun habitant s'établir dans les Townships, et

la cause à laquelle je l'attribue, est que les habitans, attachés

à la Religion de leurs pères, n*aiment point à se mêler avec

des personnes de différentes sectes.

Ls. PARENT, Ptre.
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r {% ^%'^' LMCMENÀitiy 2f. Mars 1821.
1. 1249 âmes.
2. 70 chefs de familles. *f>tt.f.// cr.kvt^, l \
3. 65 engogé?) 64 garçons de famille des Tenanciers sans

gages.

4. Ce que je peux répondre à cette question, c'est de dire,

que le nombre d'arpens en superficie dans la Paroisse est 13108.

ô. 13 individus possèdent une étendue de terre égale à deux
terres de trois arpens sur 40. ' an .'iiUHcrr i.5 r;v li x^'T^n s^^

6. 58 individus possèdent des terres de moins de 3 arpens
de front sur 30 ou 40. .

7. Baptêmes 555, Mariages 102, Sépultures 327.
8. 5 cultivateui-B non-mariés, 79 filles au-dessus de dix-

huit ans. .": ' 'ii'»'^:'.^':..-' m/;t r'.c .în.-;- •>.'! " •" -h .--iw
?*

!*' '.ti'i9. Toutes les terres sont concédées.

10. Elles ont été arpentées.

11. Il y a eu des concessions avant 1759, la manière de les

concéder étoit une pinte de bled et un sol par arpent en super-

ficie, et trois sols tournois par concession. • ^-' '
'

12. Comme ci-dessus, question neuvième.

13. Comme j'ai déjà dit, s'il y avoit des terres à concéder

dans la Paroisse, la manière de les concéder, et le prix exces-

sifdes rentes en seroient la cause, suivant moi.

14. Il ne va aucun Habitant s'établir dans les Townships
concédés en franc et commun soccage, on préfère les concéder

aux étrangers, surtout aux Américains, plutôt qu'aux Cana-
diens.

/
i - A, LAMOTTE, Ptre.

I

, iH

Terrebonne, 1er. Mars 1821.

1. 2014 Ames.
2. 103 Chefs de familles. >.; f,

3. Outre les Chefrt de famille, le nombre de personnes em-
ployées à l'agriculture, en y comprenant les enfans depuis l'âge

de 12 ans, est, d'engagés 61, de personnes appartenant aux
familles 85.

4. La plus grande étendue de terre possédée par un seul

individu est 700 arpens.

5. 16 individus possèdent de leur propre chef, une étendue

de terre égale à deux terres de trois arpens de front, sur 30 ou
40 arpens en profondeur.

6. 22 individus possèdent des terres de moins de trois ar-

pens de front, sur 30 ou 40 arpens en profondeur : je n'ai pu
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m'iiiformer assez exactement comment on pourroU classer

leurs terreo.

7. Baptêmes 1059, Mariages 194, Sépultures 647.
S. Le nombre des garçons est de ,61, celui des filles 136,

dans ces nombres sont compris ceux du Village, comme ceux
de la Campagne.

9. Les terres non concédées dans cette Paroisse ne pas-
sent pas pour être propres à la culture. Je dois observer que
la Paroisse de Terrebonne, ne forme guères qu^un tiers de la

Seigneurie.

10. Il n*y a pas de chemin & travers ces terres, et j'ignore si

elles ont été arpentées.

11. Je crois que presque toutes les terres propres à la cul-

ture, dans cette Paroisse, ont été concédées avant 1759. Au-
tant que j'ai pu découvrir, Tétendue des terres étoit générale-

ment de 3arpens sur 20, et les conditions étoient alors et long-

tems encore depuis, 2 sols tournois par arpent, ou 1 sol et

une pinte de bled, et sur le tout 5 sols de cens : ensuite on a
ajouté aux anciennes Concessions def> continuations, qui n'ont

cl'utilité en général que pour le bois,le sol étant un sable à peu
près stérile. Les continuations ont presque toutes aussi 20
arpens.

12. II y a sans doute dans la Paroisse plusieurs personnes

qui désireroient faire des établissemens ; mais, comme j*ai eu
1 honneur de Tobserver plus haut, il n'y a plus de terres à
concéder dans cette Paroisse propres à la culture.

13. Parmi les causes qui peuvent retarder l'établissement

des terres dans les anciennes Seigneuries, on pourroîc regar-

der comme la principale, les conditions trop dures qu'on leur

propose dans plusieurs.

14. Je ne connois personne qui aille s'établir dans les

Townships, et cela pour plusieurs raisons. Nos hahitans,

en général, ignorent la tenure de ces terres. Ils sont très

attachés à la tenure des anciennes Seigneuries, où ils ob-
tiennent des terres pour une modique redevance annuelle, au
lieu que dans les Townships, ils sont obligés de débourser,

pour avoir une terre, des sommes considérables qui leur sont

nécessaires pour le défrichement. Ils ne trouvent dans ces

terres nouvelles ni chemins ouverts, ni personne qui soit

obligé de leur bâtir un moulin, comme dans les anciennes

Seigneuries. Ils peuvent s'appercevoir des réserves qui sont

faites pour le soutien d'un Clergé Protestant ; rien pour aider

à soutenir leur propre Clergé. Enfin, et par dessus tout, ils

n'y trouvent aucun moyen de s'y procurer les secours de leur

Religion, à laquelle ils sont très attachés. Ils y sont entière-
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rtient dépourvus dMnstrubtion, mchâCé» de voir leurs enfan»

croupir dans l'ignorance, ou de n'y rencontrer que des Ecoles

dirigées par le Clergé Protestant qui se trouve ulacé à la tête

des £lcoles de la Province, en vertu de cette rameuse Com-
mission émanée il y a un peu plus d'un an. Comment pour-

roient-ils s'exposer à tant d inconvéniens à la fois? Com-
ment pourrions-no-os les y engager ? ,,.,.,„, , „.„,

I •!.<>•/

•Hi\% fil

,3 «> h. u > n g.ji GERMAIN, Ptre.

Curé de Terrebonne et nartie de St.

François de Sales, Ile-Jésus. ,'^^4

sj.'iv.

jjrvîJ*!'.'

Stê» AyirE des Plaines, Q2e. Février IS21.

t. Je compte dans ma desserte ^266 âmes.

2. Il y a S98 chefs de famille, possesseurs de ten'es ; beau-

coup d*autres ont des terres qui ne sont pas encore en valeur.

3. 136 engagés, 263 enfans mâles, qui travaillent sans per*-

revoir de gages. ' - " -
- '

-

,.> .

.

4. 956 arpena en superficie.
i'

-

5. et 6. Je classe les terres de ma desserte comme suit :

I. Classe 3 terres de 9 arpens de front sur S2 arpens ^e pro*

fondeur.

2. Classe 3 terres de 8
3. Classe 18 terres de 6
4. C'assr 3 terres de 5
5. €Aa£ie ^5 terres de 4
G. Classe ô2 terres de 3
7. Classe 98 terres de 3
8. Classe 41 terres de 3
9. Classe 15 terres de 3
10. Classe 31 terres de 2

arpens sur 50.

arpens sur 30 à 40.

arpens sur 25.

arpens sur 30 \ 40.

arpens sur 40*

arpens sur 30.

arpens sur 20 à, 25.

arpens sur 18.

arpens sur 25 à 30.

arpens sur 45 à 55.11. Classe 31 terres de 2
12. Classe 19 terres de 1| arpens sur 30.

13. Classe 2 terres de 4| arpens sur 2 lieues.
^

14. Classe 3 terres de 3 arpens sur 2 lieues.
'

15. Classe 2 terres de 3 arpens sur 1 lieue.

Total ^^Q terres en culture, plus ou moins cultivées, sui-

vant les moyens du cultivateur. Un assez grand nombre de
terres sont prises et ne sont pas encore bornées. Il y a aussi

un certain nombre de lots de terre de figure irreguliére 6t qui
jia plupart ne poussent que du ifein.

7. Bapldmet 1089, Mariages 15!^, Sépultures 496,

l
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8. Cultivateurs non-mariés âgés de 21 ans 53, filles figées

de 18 ans 135.

9. Quatre Seigneurs se partagent ma desserte, ceux que j^ai

consultés sur la présente question, m^ont répcidu qu*ils ne le

savoient pas eux-mêmes ; les autres sont à Québec, savoir,

Messrs. Dûment et McKenzie. Je puis cependant vous assu-

rer que les terres non concédées et susceptibles de culture ne
sont rien moins que suffisantes pour la population de ma
Paroisse, aussi mes Paroissiens ont-ils été étonnés de voir ar-

river Tannée dernière 60 à 80 &milles Ecossoises, qui sont ve-

nues s'établir sur les terres non concédées de la Seigneurie de
la Plaine. " Quoi l disent-ils, notre Paroisse est toute nou-
<' velle ; il y a quarante ans on n*y comptoil que très-peu de
** cultivateurs ; elle a rapidement augmenté ; les Seigneurs
<^ n'ont que peu de bonnes terres à concéder ; pourquoi donc
'^ ne les reserveroient-ilspasànosen&ns ? Puisquenous avons
*^ défriché avec peine la plus grande partiede leurs Seigneuries,
*' ne semble-t-il pas juste que les continuations de nos terres

** soient concédées à nos en&ns.** Yoilà ce que j'ai entendu
répéter plusieurs fois.

, . ' >

10. Point de chemin à travers les terres non-concédées ; et

n travers un certain nombre de ces terres impossibilité d'en

faire, eu égard aux hautes Montagnes ; ces terres n'ont point

été arpentées.

11. Point de Concessions avant 1759.

12. Je puis assurer sans crainte que la plus grande partie

desjeunes ^ens de cette Paroisse désire faire de nouveaux éta-

blissemens dans les différentes Seigneuries où je dessers ; il y
a encore des terres à concéder dans les dites Seigneuries ; je

n'en connois pas exactement la quantité ; les terres de bonne
qualité n'y sont pas bien nombreuses ; elles sont générale-

ment ou sablonneuses, ou pierreuses, ou entrecoupées de ra-

vines et de montagnes: n'importe, si on veut les concéder les

Canadiens les accepteront toujours, ne fût-ce que pour le

bois.

13. J'ai entendu dire à plusieurs de mes Paroissiens qu'ils

avoient souvcnî, demandé de nouvelles Concessions et qu'ils

avoient été refusés ; voilà tout ce que j'en sais.

14. Aucun, et suivant toute apparence il n'y a qu'une ex-

trême nécessité qui les y conduiroit. lo. Parceque les Cana-
diens sont très-attachés à l'ancienne teiuire des Seigneuries,

et que les Conces<iions en franc et commun soccage sont de
nouvelle création dans ce pays. 2e. Parceque le pauvre culti-

vateur qui a déjà de la peine à payer les moaiques rentes

telles qu'établies suivant l'ancienne tenure, ne poum,, jamais



87

•e résoudre â payer beaucoup plus, avant même d'avoîi^ abat-

tu un seul arbre sur les terres ci-rnentionnées. 3e. Parceque
les Canadiens, qui sont sincèrement attachés à la Religion de
leurs pères, appréhendent c^ue, mêlés parmi des Emigrés qui
n*ont pas les mêmes principes, ils ne soient gênés dans le

libre exercice de leur culte religieux, et que réducation chré-

tienne de leurs enfans n*en souffre : ce qui les confiune dans
ces craintes c'est que, suivant les Concessions en franc et com-
mun soccage, ils voient des réserves pour le Clergé Protestant,

et rien pour le Clergé Catholique. Ce qui ne leur paroît giières

flatteur pour une nation toute Catholique.

^ P. GRENIER, Ptre.

' 1' l£ I

i'

qu'ils

qu'il»

Ste, Thérèse de Blainfille, 25e. Février 1821.

1. La Paroisse de Blainville contient 2428 âmes.

2. De 235 chefs de femilles établis sur des teires clans la dite

Paroisse, 161 retirent principalement leur subsistance des dites

terres, les autres vivent par le Commerce du Bois, et par des

ressources étrangères à leurs terres.

3. Je ne connois qu'une vingtaine de personnes engagées

pour les travaux de Tagriculture, 170 travaillent chez leurîi^

parens sans recevoirde gages.

4. Il n'y a qu'un cultivateur dans ma Paroisse qui possède

360 arpens de terre ; tous les autres lui sont inférieurs.

5. J'en connois onze qui possèdent une étendue de terre

égale à deux terres de 30 à 40 arpens, sur trois de front. Il y
a 112 terres de 3 arpens de front sur 40 de profondeur, et 6 ter-

res de 3 arpens de front sur 30 de profondeur.

6. J'ai découvert qu'il y avoit 136 terres de 20 arpens de
profondeur sur 3 de front. Il y a 60 terres qui ont 3 arpens de
front sur une profondeur qui est de sept arpens pour la plus

courte, et quarante-quatre arpens environ pour la plus longue,

successivement.

De plus, 20 terres de 2 arpens sur 40, 4 terres de 2 arpens

sur 20 : quelques terres de la description suivante ; 1 arpent

sur 18, 3 arpens sur 23, 4 arpens sur 30, 2 arpens sur 2d, 3
arpens sur 25 ; Deux terres de 3 arpens sur 18 ; Deux terres

de 2 arpens sur 30; Deux terres de 3 arpens sur 12; Deux
terres d'un aipent sur 20 ; Une de 4 arpens sur 16 ; Deux de 3
arpens sur 10. Parmi les terres de 20 arpens plusieurs en possè-

dent 2. Je dis quej'ai dé couvert, car ce n'a pas été sans peine

I 2

::cM



68

que je suis parvenu à ce résultat. Il peut se &tre qu*il y ait

en outre quelques portions de terre dont on ne ni*a point parlé

parce qu'elles ne sont de nulle valeur. Il y a de plus soixante

terres qui ne sont utiles que par le bois, et qui appartiennent

à des particuliers de difïerentes Paroisses, elles ont 3 arpens

de front sur SO arpens de profondeur. . , .

.

7. Baptêmes 1362, Mariages 202, Sépultures 766.

8. Si par cultivateurs non-mariés au-dessus de SI ans, on
entend les jeunes gens établis sur des terres sans être mariés,

je n*en connois que cinq. Si l'on entend par là lesjeunes gens

qui se destinent ai. la culture des terres,j'en trouve 45 au-dessus

de 2] ans. I^e nombre de filles au-dessus de 18 ans est de 100.

9. Il y a encore environ deux lieues et demie de terres non»
concédées, mais qu'on ne peut pas dire susceptibles de culture,

étant un fonds de mauvais sable, du moins la majeure partie.

10. Il y a un chemin à travers ces terres qui en général n'ont

point été arpentées.

11. Il y a eu des concessions déterre dans cette Paroisse

avant 1759. Les concessions étoient de 3 arpens sur vingt, et

de deux sols par arpent, ou 6 francs par 60 arpens, et cinq sols

de Cens.

12. Je ne connois pas particulièrement les personnes qui
désireroicnt faire de nouveaux établissemens ou qui soient en
état d'en faire ; mais je pense que s'il se trouvoit aux envi-

rons dés terres avantageuses, plusieurs iroient s'y établir dès

que ces terres seroient concédées aux mêipes conditions que
dans le^ anciennes Seigneuries.

13. Quoique les terres qui restent à concéder dans cette

Seigneurie soient peu propres à la culture, elles seroient déjà

f)rises (au moins celles qui peuvent être de quelque utilité) si

e Seigneur vouloit concéder selon l'ancien taux ; mais plu-

sieurs disent qu'il demande le double et plus du double de ce

que mentionnent les anciens contrats de concession.

14. Je ne connois personne qui soit allé s'établir dans les

Townships, ce qui peut s'attribuer à différentes causes. lo.

Un bon nombre savent qu'on ne concède point comme dans
les anciennes Seigneuries, ce qui doit naturellement leur don-
ner de la défiance ; d'autres disent qu'il est plus doux de
payer les rentes selon la coutume des anciennes Seigneuries que
selon l'usage établi dans ces Townships. 2o. Les Canadiens
étant extrêmement attachés à leurs usages, ont de l'aversion

nicme pour les noms étrangers, et ils croiroient qu'habiter dans
les Townships, ce seroit devenir esclaves. 3o. Les Canadiens,
même les plus déréglés, sont très attachés à leur Religion, or
en voyant dans ces Townships un lot de terre réservé pour une
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BglHieou une Ecole Protestante, landU qu'ils sont eux-mé<*

mes exclus de ces avantages, ils doivent naturellement par là

avoir de la crainte qu'on ne veuille porter atteinte à leur croy*

ance : crainte qui n*a pu qu'augmenter surtout depuis la nou*
velle nomination qui a été fait'* pour la conduite des Ecoles
Canadiennes ; car cette nomination a donné une grande dé-

fiance aux Canadiens les mieux disposés à faire instruire leurs

enfans . Ils ont vu en cela une attaque livrée au libre exercice

de leur Religion qui leur est cependant garanti par le traité de
la Capitulation. Ils ont vu en cela un mépris ibrmel pour les

personnes aue leur Religion leur ordonne d'honorer et d'écou*

ter comme tes Interprètes de la volonté de Dieu, dans ce qui
regarde leurs plus cners intérêts. Pour terminer, je dirai que si

les Townships étoient connus sous le nom de Seigneuries,

étoient concédés comme les anciennes Seigneuries, offroient

Îiux Canadiens les mêmes &cilités du côté de la Religion que
es anciennes Seigneuries, les Canadiens n'auroient nuléloi-

jcnement à aller s'y établir ; du moins c'est là mon opinion,

^ndée sur les recherches que j'ai laites à ce sujet.

DUCHARM E, Ptre. Curé
de la Paroisse Ste. Thérèse de Blainville.

l

' ' I

Sr. Benoit^ 20 Fhrier 1821,

I. Il y a 5609 âmes dans ma Paroisse.

S. 600 environ vivent du produit de leurs terres.

3. 4. 5 et 6. Les réponses à ces questions demandent plus

de tems par rapport à 1 étendue de ma Paroisse.

7. Il y a eu depuis les dix dernières années 2889 Baptêmes,
370 Mariages, 1433 Sépultures.

8. Il y a 163 garçons et 26 engagés, et 247 jQlles,

9. Il y a environ 400 terres à concéder, dont 150 environ

sont dans les montagnes, et qui me paroissent presque incul-

tivables.

10. Il n'y a point de chemins sur ces terres, et elles n'ont

point été arpentées.

II. Il n'y a point eu de Concession avant 1759, la première

n'a eu lieu qu'en 1783.

12. Il y a beaucoup de personnes qui demandent des terres.

13. Je ne connois point les causes qui ont retardé l'établis^

sèment des terres dans ma Paroisse.

14. Aucun de mes habitani ne va s'établir dans les Town*

l.\

-51 i
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fliipg, pour plusieurs misons, suivant moi. Jo. Parce

qu'on n'a jamais offert de terres dans les Townships aux Ca-
nadiens, dans mon quartier, ni d'encouragement: pour y aller.

So. Parceque pour avoir de*:* terres en franc et commun soc-

cage il Êiut les payer un prix trop haut à ceux qui les ont eues

en première instance, ce qui diffère beaucoup de latenure des

terres concédées dans les Seigneuries, où le plus pauvre peut

avoir une terre de trois arpens sur trente, pour la rente mo-
dique de S| minotâ de bled et deux livres cinq sols, ainsi

qu'elles sont concédées dans ma Paroisse, ayant trois ans

sans payer de rente. 3o. Parceque les Canadiens n'iront éta-

blir des Townships, que dans Tespémnce d'être en assez

grand nombre pour y construire des Eglises, et y jouir libre-

ment de leur culte. 4o. Parceque la manière dont les Town-
ships ont été distribués jusqu'à présent, savoir, les réservés,

faites pour la Couronne et le Clergé Protestant, qui se trouvent

entremêlés, avec les lots des particuliers, peuvent être une des

causes qui retardent l'établissement de ces Townships. 5r>.

Parceque le^i habitans se trouvent nécessairement obligés de
faire et entretenir les chemins qui se trouvent sur ces lots ré-

servés à la Couronne et au Clergé, ces terres n'étant pas tou-

avancent le défrichement de leurs terres, avantage dont ils

jouissent sur les terres concédées en Fief, ainsi (|u'il est stipulé

dans les Contrats de Concession. Qu'il me soit enfin permis

de faire observer à votre Comité, qu'il me semble, d'après mes
réflexions et les conversations que j'ai journellement avec les

principaux Citoyens de ma Paroisse, que les terres concédées

en roture, pourvu qu'elles le soient à un prix modique, com-
me elles le sont dans la Seigneurie où se trouve ma Paroisse,

seroient un moyen plus facile pour encourager l'établissement

des terres non concédées.

M. J. FELIX, Ptre.

St. Eust3che^ 20 Février 1821.

1. Le nombre d'ames dans la Paroisse St. Eustache, est de

4476.

2. Le nombre des Chefs de familles possesseurs de terre

tirant leur subsistance du produit d'icelles est de 354.
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3* Le nombre des engagés pour les travaux de Tàgriculture
étrangers de la Paroisse est de 37.

4. Je ne sais pas quelle est la plus grande étendue de
terre possédée par un individu, je sais qu'il y en a trois qui
possèdent plusieurs terres, mais je n*al pu savoir au juste

combien ils iivoient de terre et qui: cela regarderoit le Seigneur.

5. Je ne sais pas le nombre dUndividus dans la Paroisse

possédant une étendue de terre égale à deux terres de trois

arpens de front sur trente ou quarante arpens de profondeur.

6. Je sais qu'il y en à plusieurs qui possèdent des terres de
moins de trois arpens de front sur trente ou quarante arpens

de profondeur ; mais je ne sais pa^ quelle est la quantité de
terre qu'ils possèdent.

7. Baptêmes 2394 ; Mariages 405 ; Sépultures 1431.
8. Le nombre des Cultivateurs non-mariés, au-dessus de

21 ans, si on entend les possesseurs de terres par eux-mêmes,
il n'y en a point ; si on entend les fils de famille au-dessus de
21 ans et non-mariés, le nombre est 54, et celui des filles non-
mariées, au-dessus de 18 ans, est de 12L

9. Il n'y en a point : je crois qu'elles sont toutes concé-
dées.

10. Il n'y a point bescHn de chemin, puisqu*ils sont déjà
faits.

H. Je tiuis trop nouveau ici pour connoître s'il y a des
concessions avant 1759. Je croîs qu'elles n'ont été concé-
dées que depuis le siège, parce quela Paroisse n'a été fondée
qu'en 1769 et 1770. Le Seigneur concédoit ordinairement

trois arpens de terre sur trente arpens de profondeur, et les

conditions étoient les mêmes que dans les autres Seigneuries.

12. Tous lesjeunes gens désireroient s'établir s'il y avoit de
la place ; ils attendent la plupart d'avoir le bien de leurs

pères par donation, ce qui leur revient à meilleur marché, et

d'ailleure ils sont trop pauvres pourpenser à acquérir autrement.

13. N'y ayant point de terre à concéder, il n'y a aucune
cause que celle-là qui empêche l'établissement des jeunes gens

et des autres en état de prendre des concessions.

14. Aucun Canadien ne va s'établir dans les Townships. lo.

Je n'ai aucune connoissance qu'on ait offert aux Canadiens
dans les Townships aucune terre. 2o. Le prix que coûteroit

chaque arpent de terre dans les Townships met hors d'état de

f)ouvoir acquérir de ces terres. 3o. Les terres concédées dans
es Seigneuries,comme elle le sont dans ma Paroisse, sont beau-
coup plus avantageuses aux Canadiens, d'ailleurs il leur seroit

peut-être difficile de changer la manière d'acquérir ces terres

et leur habitijides. 4o. Ce qui nuiroit encore davantage, seloa

l
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moiy k établir les Townshlps, seroit la difficiilt^ d*y avoir des
Eglises ; les Catholiaues auroient une extrême répujçnance
d*être mêlés avec plusieurs autres habitans d*un culte dînèrent.

ôo. Les terras réservées àla Couronne et au Clergé Protestant,

sont un obstacle aux travaux de l'Agriculture, en ce que les

voisins y sont privés des travaux mitoyens, comme fosses, clô-

tnres, chemins et découverts qu'ils sont obligés de faire et

entretenir, ce qui n'arrive jamais dans les Seigneuries. 60.

La manière donton use pourconcéderetfaire établir ces Town-
ships me semble très propre à détourner les Canadiens de pou-
voir s'v établir, il semble encore qu'on a pris tous les soins

possiblep pour les priver d'un bien qui naturellement devroit

leur appartenir, puisqu'ils sont nés sujets Britanniques, et

les plus à proximité pour y aller s'établir.

J. B. GATIEN, Ptre.

V :-•

m
Mil

VAUDREUiLf 21 Février 1821.

1. Il y a dans ma Paroisse 2080 âmes Catholiques, et 50
non-Catholiques, ce qui donne la totalité de 2130.

2. 153 Cheh de Emilie, possédant des terres, sont les pro-

priétaires de cette Paroisse.

3. 176 hommes travaillent pour gagçs et 140 appartiennent

aux tenanciers.

4. Un seul individu peut posséder 250 à 300 arpens de
terre en superficie.

7. Les Kesttres des dix dei'nières années portent 935 Bap.
têmes, 176 Mariages et 437 Sépultures.

8. Le nombre des garçons au-dessus de 21 ans est de 105,

et celui des filles au-ckssus de 18 ans est de 125.

9. Toute la Seigneurie de Vaudreuil n'est pas renfermée

dans ma Paroisse, ce qui reste de terres non concédées dans ma
partie, n'est pas considérable : en général je les crois suscep-

tibles de culture.

10. Il n'y apasdechemin ; ces terresn'ontpas été arpentées.

11. Plus des trois quarts des terres ont été prises avant la

Conquête ; Tétendue concédée à chaque individu étoit de
trois arpens de front sur vingt de profondeur, le surplus de
quelques-unes sont des continuations : le taux de Concession
est bien modéré en général.

12. Un grand nombre désirent avoir des terres ; il n'y en a
pas assez sur les lieux pour tous ceux qui en pourroient

prendre, il me semble que celles qui restent sont conservées

pour les enfiins de familles anciennes et bien cçnnues, tou-

joura préférables à des étrangers.

|l
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13. Il y a selon moi, plusieurs causes qui retardent Téta-
biisscment des tefres en cette Province^ en voici seulement
trois, lo. Les chantiers, dont nous, sommés avoisinés et les

voyages, tant des Pays-haut que du fleuve St. Laurent, occu-

rent annuellement 60 à 80 hommes, qui ne donnent la main
la culture des terres, qu'en passant. 2o. Les licences d^au-

bergistes accordées trop facilement dans nos campagnes. 3o.

Le manque de force dans un grand nombre : car que peut
faire un homme, déjà père de quelques enfans qu'il a de la

peine à nourir, quani il s'agit de déboiser une terre?

14. Très peu vortc s'établir dans les Townships : en voici

quelques causes, lo. Les gens en général craignent les Con-
cessions en franc et commun soccagë, ces craintes âont assez

bien fondées d'après l'expérience Je quelques pays. 2o. Les
réserves du Clergé et de la Couronne dans les Townships, (ré-

serves qui ne sont pas habitées,) occasionnent des frais à tous
les habiians et surtout aux proches voisins de ces réserves. 3o*
Les Canadiens ne peuvent que difficilement y exercer leur

cùlté. 4o. Une plus grande difficulté encore est l'éducation

reliîjrieuse de leurs enfans, à laquelle ils sont attachés. 5o.

Différentes nations étant admises dans les Townships, les Ca-
nadiens y ont peu d'attraits, parceque les mœurs, les cou-
tumes, les usages différent, et que les Canadiens en corps par-

viendroient plutôt i se procurer leà secours religieux.

i; : ?. J. ARCHAMBEAULTi Ptre. Qmé. '.i
<^i .

ij

^^;:

RiùAirby \(î Février IS^U
î. 3000 âmes. '

•

'

2. 300 cultivateurs^ Chefs de famille. . 0^

3. Gens engagée environ 50, appartenant à la famille 130.

4. Un individu possédant la plus gmnde étendue de terre,

4 terres formant 368 arpens.

5. Je né suis pas capable de répondre à cette question.

6. Même réponse.

7. Mil Baptêmes, l72 Mariages, 455 Sépultures.

8. 25 cultivateurs non-mariés au-dessus de 21 ans, et 60
filles au-dessus de 18 ans.

9. Je nâ connois pas l'étendue des tertres non concédées.

10. Point de chemin: non arpentées.

m
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11. Je ne crois pfts qu'il y ait de» terres cohcédéei tivant

1759 ; Rigaud est une nouvelle Paroisse, déjà fort étendue,

mais susceptible d*une grande augmentation.

12. Je connois un certain nombre de terres, bornées et non
concédées. :> r'-^ --o!) -;

,, -;;-. .:.:.•: •-^ >,, j-.--^^

13. et 14. Je suis ignorant sur ces deux questions.

A. C. LABROQUERI^ Ptre.

Ui

( t Aux CtARESy 6 Mars 1821.

1. La Paroisse de Soulanges contient 2893 âmes.

S. 380 possesseurs de terres, vivant du produit dMcelles.

3. 107 engagés, dont 30 ont atteint Tage de 31 ans, ôOen*
gDgés qui travaillent sans recevoir de gagea.

4. Il y a un individu dans les Cèdres qui possède 2295 ar<

pens en superficie, les plus riches propriétaires qui viennent

ensuite possèdent 395, 347, 335, 294, 273, 266, 240, 216,

190, 120. Tous les autres ont moins.

5. et 6. A ces deux questions je ne puis&ire qu'une seule 6t

même réponse, faute de renseignemens nécessaires.

Je classerai toutes les Terres de la Seigneurie de Soulanges

sans pouvoir déterminer quel est le nombre d*individus qui pos-^

sèderoient de leur propre chef un seul ou plusieurs des lots de
terre tels que divisés et déterminés dans les différentes classes

ci-dessous ;

1 Terre de 476 Arpens carrés 1 de 218.
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Il peut y avoir 00 ou S5 indiridus qui posBèdant plusttutv
terres, c*eBt'à-dire, un lot de 120 arpens qu'ils cultivent cvx
mdtnea et un autre de 84 ou 83, ou de moind/e étendue qu'ils

font cultiver par des locataires, ceux qui possèdent une plut
grande propriété sont en très petit nombre,

7. Le nombre des Baptêmes des dix dernières années «e
monte à S034, celui df s Mariages à 340, celui des Sépultures

i 90^2.

8. Le nombre des garçons au-dessus de vinisft et un ans,

est de 137, et celui des filles au-dessus de dix-huit ans estde
153.

9. II y a dans la Seigneurie de Soulanges un lot de terre

qui n'est pas encore concédé ni borné, lequel formeroit une
Concession de 2& terres de trois arpens sur 20 et 25 de pro-
fondeur.

iO. Il n'a pas encore été ouvert de chemin à travers le dit

lot de terre ; le sol est de qualité médiocre et seruit difficile à

égoutier.

i I. Environ 60 terres ont été concédées dans la Seigneurie

de Soulanges avant Tanpée 1759, on exigeoit alors 40 sous

de rente e^ 5 sous de cens, a>*gent tournois, pour chaque ar-

pent de firont sur 20 de profondeur ; des continuations de
même dimensions ayant été données depuis, les tenanciers

continuent de payer quatorze francs de notre monnoie, pour
une terre de trois arpens sur quarante ; sans autres charges

ni servitudes quelconques.

12. Il se trouveroit certainement un grand nombre de
jeunes gens qui seroient d'âge et de dispositions à faire de
nouveaux établissemens, si le défaut de moyens et le taux ar-

bitraire et un peu excessifdes nouvelles Concessions n'y met-
toient des obstacles difficiles à surmonter, je ne voir) pas que
les jeunes gens de Soulanges puissent tenter d'établissemens

avantageux ailleurs que dans la Seigneurie de Beauharnois ou
d'Annfield,appartenant à Monsieur milice. Il ne faut être qu'un
instant sur les lieux et entendre les plaintes des habitans de
cette Seigneurie, pour septir combiei) la génération présente

des environs souffre du refus opiniâtre du Seigneur de Beau-

harnois, de faire de nouvelles Concessigns, depuis près de
vingt-ans ; cette Seigneurie dont les dimensions sont de six

lieues en carré n'est habitée que dans sa quatriènie partie, ou
environ. Il ne paroit pas que le reste de ce vaste terrein ait

jamais été arpenté, ni qu'on ait pensé à y ouvrir des chemins.

Tous les tenanciers de cet endroit s'accordent à dire que le

sol des terres de Beauharnois est très fertile et des plus avan-

tageux, et que si le Seigneur de ce Domaine vouloit ou étoit

K 2
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obligé de faire de nouYellea Concession!, on verroit, dan» le

cours d*un petit nombre d'années des centaines de familles

f)*y établir, y vivre dans la plus heureuse prospérité, et bénir

à jamais la mémoire des bienfaiteurs qui leur auroient procuré
ce nouvel état de choses.

15. Je compte tiK)p peu sur mes foibles lumières pour hasar-

der des obsîervations sur le retard des établissemenn dan<« les

anciennes Seigneuries de ce pays. Les causes générales et

communes, me sont à peu près inconnues, n'ayant eu jusqu'à

présent, ni le tems ni l'occasion de pouvoir les connotire avec
quelque certitude. Je me bornerai donc à quelques observar

tions relatives à la Paroisse que j'ai Thonneur de desservir.

—

Il est certain qu'un ou deux individus ont obtenu du Sei-»

gneur (il y a une quinzaine d*années) un grand nombre de
terres à tître de Concession, lesquelles ils ont vendues ensuite à
ceux qui étoient forcés de faire desétablissemenset quinepou-
Toient obtenir des conditions plus avantageuses. Ces ventes

qui remplaçoient les Concessions ont produit des Lods et

Ventes. Il est possible que les premiers acqiiéreurs, se trou-

vant accablés par des rentes annuelles considérables, par le

prix d'achat, par les déboursés indispensables de toute prise

de possession, aient été obligés ensuite de revendre leurs pro-

priétés hypothéquées, ce qui a produit de nouveaux Lods et

Ventes. Un second acquéreur, à moins de In' apposer de
grands moyens, n'a pu réussir mieux que le prei. r. Il suit

de là que les dites terres ont dû changer souvent de maîtres,

ou que le? Tenanciers qui ont voulu conserver leur possession

ont fait des dettes qui équivalent leurs propriétés. Voilà ce

que je considère comme la première cause du retard du défri-

chement des terres dans la Seigneurie de Soulanges. Cause
qui pourroit bien être commune à plusieurs autres Seigneuries.

Une seconde cause peut être prise du taux un peu excessif

des nouvelles Concessions. Ces nouvelles concessions com-
portent une étendue de terrein de moitié moindre que celles

données avant 1750, et cependant elles sont taxées à une
rente annuelle qui double celle des premières, quoique celles-

là soient bien moins avantageuses du côté du sol. Si on cher-

che d'autres causes qui aient pu retarder les progrès de l'agri-

culture de cette Seigneurie, on les trouvera dans l'influence

du Commerce entre les deux Provinces, dont les transports

occupent deshontmes dont l'agriculture auroit grand besoin,

dans l'introduction du luxe, pour lequel il faut de l'argent

comptant, dans l'importation des farines des Etats-Unis, qui
empêche la vente des blés de la Paroisse ; dans la rareté

des prairies, et par conséquent du foin, dont la nature atcr
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tftlement dépourvu la Seigneurie de Soulanges. Quelque ef^

fort que j*aie pu fiiire,ien*ai pu, jusqu^à présent conv.vincn;
les habitans de la possibilité et facilité de semer le foin et dans
leur prairies et dans leurs champs, et de suppléer ainsi à ce que
la nature n*a pas jugé à propos de leur donner »uns travail.

Les habitans de cette Seigneurie apportent trop peu de pré-

caution pour se préparer de belle semence ; ils sèment !e blé

qu'ils récoltent, sans vouloir raméliorer par des moyens qui
seroient faciles. Peut-être aussi que le défaut de bons mou-
lins dans la Seigneurie leur 6ie-t-il tout espoir de pouvoir com-
mercer avec avantage sur la farine, qui seroit la meilleure

portion des produits de leurs terres. Ajoutez à cela la concur-
rence trop puissante des Etats-Unis, dont les berges descen-r

dent, sous nos yeux, jusqu'à 24,600 quarts de farine par se-

maine, et cela pendant tout le tems de Tannée où le fleuve est

navigable. Il est un autre objet qui n'est pas, selon moi,
étranger au bien de l'agriculture dans cette Paroisse. Les
transports par terre indispensables des cascades au Village

des Cèdres, occupent beaucoup plus de monde qu'ils n'en

peuvent fiire vivre. Un bon nombre de charreiiera n'ont
point d'autres ressources pour subsister. Un bien plus grand
nombre de cultivateurs abandonnent leurs travaux dans le

tems le plus précieux pour Tagriculture, se mêlent aussi d'ai-

der aux transports au détriment de leur intérêt propre, et d^
celui de ceux de leurs frères dont c'est l'unique profession,

Le chemin des transports, dans la distance de deux lieues, est

très-mal entretenu dans tous les tems, et môme il est évidem-
ment périlleux pendant deux mois de l'année. Je conclus

I)ar
proposer un seul remède à différens maux. Qu'on oblige

es charretiers à prendre des licences, et que le montant pécu-

niaire d'icelles soit appliqué à l'entretien du chemin. Par
cette seule mesure on aura de bons chemins toute l'année, les

effets en seront transportés avec plus de promptitude et moins
de dangers, les transports seront arrêtés les dimanches, les

charretiers vivront de leur métier, et les agriculteurs iront cuU
tiver leurs terres et s'assurer une subsistance honnête qu'ils ne
peuvent trouver ailleurs.

14. Il ne va aucun des habitans de cette Ps^roisse s'établir

dans les Townships ; et en voici, seloq moi, les meilleures rai-

sons : l'agriculture, dans cette Paroisse, étant très négligée, et

je dirai, dans un. état pitoyable, il s'ensuit que les tJhefs de
famille sont ordinaireiTtent incapable^ d'établir leurs enfans au-

près d'eux, encore moins de les envoyer à une grande distance,

dépourvus de provisions dç bouche et d'ustensiles d*agricul-

ture. Et quand tout ceci leur seroit donné, il leur manque-»

U
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lei mo^jfens de remplir leurs devoirs relifieux et de se pr««
r, ainsi qu*à leurs en&ns, les secours spiril

roith

curer, ainsi qu*à leurs en&ns, les secours spirituels que leur
offre Ja Religion Sainte qu'ils professent. Que l'on trouve
les moyens de lever ces deux obstacles, toutes les terres se-

ront défrichées et l'amélioration de l'agriculture fera des pro^
grès surprenans.

v • ANT. MANSEAU, Ptre..' » • ' Il

'
" St, Timotme^»

1. 680 Ames.
9, 90 Chefs de fiimilles, possesseurs de terres.

3, I!) engagés dont 5 ont atteint SI ans, }2 engagés qui
travaillent sans recevoir de gages.

4. Trois individus possèdent deux terres de trois arpens sur
vingt de profondeur.

o. et 6. Tous les propriétaires possèdent une terre de trois

arpens sur vingt de profondeur, six ou huit parmi eux pos-
sèdent seulement un arpent et demi sur vingt.

7. Cette mission étant nouvellement formée, elle n'a pas de
Récrîtres particuliers, mais communs avec les habiians des
Cèdres.

8. Vingt garçons au-dessus de 21 ans, et vingt filles au-
dessus de IS ans.

9. J'ai répondu 4 cette question en parlant de la Paroisse

de Soulanges.

JO. Déjà répondue.
11. Il n'y a pas eu de concessioils de cette partie de Beaui

Iwnois avant 1759.

12. C'est là surtout qu'on désire faire de nouveaux éta-

blissemens si avantageux, à 2Q arpens de la maison pater-

nelle. On y trouve jusqu'à trois jeunes ménages dans une
niCme maison, lesquels vont languir dans la miâère, si bientôt

on ne leur offre des concessions.

}3. Le refus du Seigneur de borner sa Seigneurie et d'act

corder i\e% concessions à un grand nombre de pétitionnaires ;

le défaut de bons chemins dans cette Seigneurie, sont les deux
causes puissantes qui ont dû retarder le défrichement des

terres. Un lot considérable de la même Seigneurie, appelle

la Grande Ile, formée par les eaux du Fleuve St. Laurent, et

dont les dimensions sont de sept lieues de tour, est habitée en
petite partie depuis plus de 20 ans, et cependant il n'a pas
encore été doimé un grand chemin sur le front des terres ha^
bitées, de manière que lorsqu'un vqisin capricieux s'avise de
{}rolonger ses clôturesjusqu'aux eaux du Fleuve, il empêclie
a communication entre les autres tenanciers de l'endroit, et

on n'a aucun moyen de repousser l'injustice,
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14. Ceux qui n*ont pat encore de terre s*atléndeni que
bientôt les obataclea seront levés, et qu*iU auront des Con-
cessions darts la Seigneurie où leura parens et amis sont déjà

établis. Ils n*ont aucune raison de penser aux Townships
qu*ils ne connoiisent pas, eux qui ont sous leurs yeux urt

lerrein qui peut suffire à leurs petits-fils, quelque nombreux,
qu'ils puissent êtJTdt

^nui^ ANT. MANSEAU, Ptre. .r-T

li

, .'i)(')'it| i*-> II!/!' V ,-•»}( X.(i'. . ,

^T, Pof.YCÀRPEf 5c, Mars 182 i.

1. tl y a dans cette Paroisse ]784 âmes : de plus, dans le

Township de Newton, adjacent à cette Paroisse, 48 âmes.
S. Je vous dirai oue Ton pourroit en trouver à peine 30 qui

n'achètent pas de bled, leurs terres n'en produisant pas assez

pour faire vivre leutrs familles, quoiqu'elles soient presque
toutes très bonnes, car le sol d'ici est très excellent* il peut

y avoir S40 habitans demeurant sur leurs terres.

S. Parmi !é nombre de gens engagés pour les travaux de
l'agriculture, le nombre de ceux-là se montent à 100, et les

autres qui appartiennent à la famille des tenanciers et qui tra^

vaillent sans recevoir de gages à 56.

4. Quaht à l'étendue de terre quepossède celui qui en a plus^

je ne connois qu'un seul habitant qui a trois terres de trois

arpens chaque sur vingt arpens, et plus des trois quarts des

terires qui ont été contédèes ne sont pas plus longues, le

Seigneur (suivant les habitans) n'ayantjamais voulu les concé-

der plus longues, quoique le terrein l'auroit toujours permis ;

c'est pourquoi, les terres étant si courtes, les habitans seront

toujours probablement pauvres, malgré la bonté du sol, parce

qu'il leur faut conserverdu bois ; étant obligés de conserver du
bois, c'est-ce qui empêche plusieura d'avancer leurs terres au-
tant qu'ils le feroient si leurs terres avoient au moins 30 arpens^

qui auroit été le désir de tous ; il y a encore un autre grand
obstacle que je développerai quand je serai rendu à la onzième
question.

ô et 6. Je viens de vous dire que toutes led terres en géné-
ral étoient de SO arpens, il peut y en avoir une dixaine de 32^
Quelques une8,en très petit nombre,de!S5, mais pas une seule de

; c'est-ce que les habitans désireroient, ce que le Seigneur
pourroitfiiire encore s'il le vouloit, vu qu'il y a encore beaucoup
de terresau bout de celles-ci qui ne sont pas encore arpentées;
mais comme il ne veut concéder à présent qu'en obligeant de
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\û\ donrter Imit sols de rente par arpent cjtiari'é, et de pàya^ en

même teins le Contrat, six piastres, et sept piastres pour eni

avoir là Concession, je vous dirai, suivant moi, qu'il est impos-
sible qu'un pauvre habitant puisse prendre une telle terre, ou
s'ilest assez hardi pour !a prendre, il est absolument impossible

quM puisse la garder, il est impossible qu'il puisse soutenir ert*

payant une telle rente ; c'est pourquoi dans le teins queje
vous écris, plusieurs qui auroient pris à présent des terres

en concession n'ont pas voulu en prendre, vu que les rentes

sont doubles de celles qui étoient exigées il y a environ une
quinzaine d'années: voilà la vraie raison qui retarde les progrès

de l'Agriculture, parte qu'on y met trop d'entraves ; les jeu-

nes gens préfèrent gagner les pays-hauts, y épuiser leur vi-

gueur, que de prendre des terres en se chargeant de si gros

fardeaux, ce qui fait que danâ la suite ces jeunes gens re-

tenant ruinés de tempérament, deviennent un grand fardeau

à la Société, j'en attribue la première cause au fardeau acca-

blant que les Seigneurs reulent leur imposer, parce que les

jeune- genâ ne veulent pas prendre les terres avec de telles

charges, pensant prUdeminent qu'ils sont incapables de les

£0u tenir.

7. La Paroisse n'étant établie que depuis 1819, il y a eu en
deux ans 158 Baptêmes, 31 Mariages, 58 Sépultures, et de-

puis ce tems là jusqu'à ce jour, 25 Bapiêinesj 9 Mariages et

4 Sépultures '

8. Le nombre de cultivateurs non-mariés au-dessus de 21
ans est de 80, et de filles au-dessus de 18 ans est de 90.

9. Toute cette Seigneurie est susceptible de culture, et il y a
bien, je crois, encore 200 terres à concéder, qui seroient aussitôt

prises^ si elles étoient arpentées, et si les rentes n'éioient pas si

accablantes, si elles étoient convenables ; ces terres non-concé-
dées et non -arpentées qui se trouvent là plupart au bout des

terres de 20 arpens seroient celles que tous les habiians désire-

roient avoir pour que leurs terres eussent alors 40 arpens ; mais

on diffère toujours de leur accorder, et pourquoi ? Ptirce que
rendant ce tems là, le Seigneur vend tous les Pins et Chênes à

ceux qui font des chantier?^ ce qui fait que ces Concessions-là

se trouvent dénuées de bois de service, comme les terrcsqui ont

été arpentées cette année, où tout le bois de service a été vendu
pir le Seigneur : conduite qui â. toujours été observée par lé

seigneur melgré les plaintes de ses vassaux qui auroient désiré

prendre ces terres avant que tout le bois fût ruiné, et pour les

récompenser d'avoir ruiné tout le bois sur ces Concessions, il

les oblige de payer le double des anciennes rentes s'ils veulent

les avoir, vous jiigezsi pour une terre en concession absoltunent

a I

hc
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ruinée de bois de service, il est bien juste de payer le doubk
des anciennes rentes ; aussi il est fort rare d'en trourer qui en
veulent, en effet en faut-il davantage pour arrêter les procréa
de TAgriculture ? si les pauvres habitans se plaignent ce n'est
pas sans raison : quelle reconnoissance ne témoigneront-ila
pas, si on n'est pas sourd à leurs plaintes.

10. Il n'y a pas de chemin à travers les terres non-concé-
dées, et toutes les terres du Côté Nord de la Rivière à De-
lisle ont été concédées, ces terres-là n'ont que 20 arpens,

mais au bout de ces 20 arpens les terres n'ont pas été concé-*

dées ni arpentées, et c'est ce terrein qu'ils désireroient ardemment
d'avoir en Concession pour allonger leurs terres, quoique tout
le bois en ait été ruiné, le Seigneur l'ayant vendu à ceux qui
ont fait des chantiers, gardant toujours une oreille sourde
aux demandes réitérées de ses Vassaux qui auroient désiré
en avoir avant que tout le bois en fût ruiné. Les habitans de
cette Paroisse désireroient trois chemins ; un du Lac pour ve-
nir à l'Eglise, un autre de la Rivière au BD/'et pour gagner
la Rivière à Delisle, chemin très nécessaire pour les voya-
geurs du Haut-Canada, surtout pour l'Eté, etquiseroit la voie
Ta plus courte pour aller à Montréal; un troisième seroit un
chemin d'ici pour aller à Rigaud, chemin qui faciliteroit

beaucoup le commerce: où pourroient passer ces deux der-

niers chemins ? les terres n'ont pas été concédées ni arpentées.

1 1. Il n'y a eu aucune Concession de terre dans cette Pa-
roisse avant l'année 1759. Il n'y a environ que trente ans qu'il

y a des terres de concédées et pendant plus de quinze ans les

terres de trois arpens de large sur 20 de profondeur ne payoienfc

qu'une Pistole de rente par année, après cela le Seigneur,

pour la même grandeur de terrein, a fait pa.yer vingt-francs, et

à présent il ne demande, à ce qu'on m'a assuré, pas plus
de vingt-huit livres pour le même terrein, et encore il faut

donner en môme tems pour le Contrat six et sept piastres ;

ce que je vous dis est certain. Laraisonque donne le Seigneur,

à ce qu'on dit, est qu'il est maître d'exiger la rentequ'il voudra,

que les terres sont à prendre ou à laisser, qu'il n'y a aucune
Loi qui puisse les borner, qu'ils s'-.nt maîtres de prendre ce

qu'ils voudront. Sans doute si l'K .»orable Chambre n'a pas

pitié des pauvres habitans, en passant une Loi sur cet objet

{)our arrêter leurs vexations et leur avarice, ces pauvresmal-

leureux seront plus à plaindre que jamais, et les jeunes gens

seront absolument incapables de jamais s'établir; qu'arrive-

ra-t-il de là ? qu'ils gagneront les Pays-Hauts, la vraie perte

absolument des mœurs, en voilà le résultat. Un pauvre ha«

bitant qui prend una terre en bois debout a bien assez de
h

w
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peine à payer une pistole par année : ilseroit désirable qu*tin«

terre eût 30 ou 40 arpens de longueur, mais ce n*est pas le

goût de bien des Seigneurs, sur-tout à présent : s*il Iklloit

3u^ils vinssent à exigerdeux guinées, où pourroient-ils les pren^*

re ? Cette onzième question mérite sans doute Tattention de
la Chambre.

12. et J3. Depuis très long-tems il n'y pas eu de terres d'ar-

pentées ; il y en a eu cette année, mais il en faudroit trois fois

autant pour contenter nos jeunes gens : si les rentes n'étoient

{)as si fortes, il y auroit assez déterres pour se trouver près de
eurs parens, puisque je vous ai fait observer qu'il n'y a
qu'une Concession de éO arpens de concédée sur la Rivière,

au-delà ce n'est pas concédé, tous les habitans vis-à-vis ces

terres desireroient qu'elles fussent arpentées et concédées en
payant la rente comme les anciennes, mais ils craignent qu'ils

souâfriront encore long-tems, s'il n'y a pas de loi qui les

oblige à concéder, et ils souffriront encore plus si la Cham-
bre ne fixe pas leur rente. La qualité de la terre y est excel-

lente ; si ces terres étoient concédées pfesquf^ tous les jeunes

gens seroient très-près de leurs parens. Tant que la Chambre
ne fixera pas leur rentes et ne les obligera pas à concéder, les

parens auront la douleur de voir partir leurs enfans pour se

ruiner sous tous les rapports dans les Pays- Hauts, et je ne
Tois pas d'autre cause qui a retardé et qui retarde l'établisse-

ment des terres que ces deux causes que je viens de vous
rapporter, l'insouciance de faire arpenter et les rentes ex-
orbitantes. Je ne doute nullement que si les rentes étoient

comme les anciennes, que sur 200 terres qu'il y a encore à
concéder, dans un an il n'y en auroit pas une sans qu'elle

fût prise.

P. N. LEDUC, Ptre.

St, Régis, 15 Mars 1821.

\, Dans le Village de St. Régis 650 âmes, dans les dépen-
dances 400.

. 2. 92 possesseurs de terres résidant sur des terres, et tirant

leur subsistance principalement du produit d'icelles,

S. 6 engagés pour les travaux de l'Agriculture, 30 per-

sonnes appartenant à la famille du tenancier et travaillant

sans recevoir de gages.

4. La plus grande étendue de terre possédée par un indi*

vida est de 400 arpens.
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5. Un seul individu possède de son propre chef200 arpent.
6. Trois individus possèdent de leur chef des terres de

100 arpens.

7. Le nombre des Baptêmes 833, Mariages 95, Sépulture»
322.

S. 53 Cultivateurs non 'mariés au-dessus de 21 ans; 10
filles au-dessus de 18 ans.

9. Environ 60 terres non-concédées de 100 arpens chaque,
susceptibles de culture.

10. 40 terres non-concédées, arpentées ; les autres n*ont
pas été arpentées. Il n*y a pas de chemin à travers ces ter-

res, pas même à travers celles qui sont déjà concédées et

établies.

11. Il n'y a pas eu de concessions de terres en cette Pa»
roisse avant Tannée 1759.

12. 30 personnes désirent et sont, je pense, en état de faire

des établisscmens dans la dite Paroisse.

13. Je suis porté à croire que les causes qui ont contribué

et qui contribuent encore à retarder l'établissement des an-

ciennes Seigneuries de ce Pays, sont la conduite qu'ont tenue

quelques Seigneurs ; les uns réfusant absolument de concéder
et d'autres exigeant des rentes trop fortes, ou les augmentant
presqu'arbitrairement, ont été cause que leurs terres sont res-

tées incultes au moins en partie.

Les Réponses suivantes ont rapport au TowNSHipdc
GoDMaNCHESTER dout fat la desserte.

1. Dans ce Township 320 âmes.

2. 36 chefs de familles, possesseurs de terres résidant sur de»

terres, et tirant leur subsistance entièrement ou en partie du
produit d'icelles.

3. 5 ou 6 engagés pour les travaux de l'Agriculture; 8 ap-

pât tenant à la mmille du Tenancier et travaillant sans recevoir

de gages.

4. La plus grande étendue de terre possédée par un indil

vidu est de 650 arpens.

5. Aucun individu ne possède de son propre chef200 arpem
de terre.

6. 20 individus possèdent de leur propre chef chacun une

terre de 100 arpens.

7. Les Baptêmes, Mariages et Sépultures se font presque

tous à St. Régis, et sont inclus dans le dénombrement fait

ci-deesus.

L 2

•Il
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%, SO cultivateurs non>mariéa au-dessus de 21 ans, 6 filles

au-dessus de 18 ans.

9. J'ignore l'étendue des terres non-concédées susceptibles

de culture; on pourroit voir le plan de l'Arpenteur-Général

qui a été lui-même sur les lieux^

10. Il n'y a pas de chemin dans ce Township, la Ire. et

2de. Concessions ont été arpentées, les autres Concessions ne
i'ont pas été.

11. Il n'y a pas eu de concessions de terres en ce Township
âTantl759.

il2. 40 individus désirent et sont, je pense, en état défaire

des établissemens en ce Township.
13. Il y a fort peu d'habitans Canadiens qui aient été s*éta-

blir en ce Township ; je serois porté àcroirequequelquesunea

des causes qui les en ont éloignés, sont la difficulté des Corn-

municatiors, la privation des secours de la Religion dans cet

endroit, ef aussi peut être la tenure en franc et commun socca-

ge, qui leur étoit inconnue.

NICOLAS DUFRESNE, Ptre. Misire.

Chateaug^y, 24c. Féwkr 1821.

1. Il y a dans ma Paroisse 3530 âmes.

2. Il y a 340 possesselirs de terres.

S. Il y a 209 engagés à l'Agriculture, et 400 qui travaillent

sans recevoir dégages.

4. Il y a 8 individus qui possèdent de leur propre chef 6
terres de trois arpens de front sur trente arpens de profondeur.

5. Cent individus possèdent de leur propre chef deux terres

de trois arpens de front sur trente de profondeur.

6. Cent trente-deux possèdent des terres de deux arpens

de front sur vingt de profondeur.

7. Le nombre de Baptêmes depuis dix ans est de 2097,
Mariages 2h7, Sépultures 991.

8. Il y a 92 cultivateurs non-mariés au-dessus de 21 ans ;

et 150 filles au-dessus de 18 ans.

9. Toutes les terres sont concédées dans la Seigneurie de
Chateaugay,

10. Environ cent terres de trois arpens de front sur trente

arpens de profondeur furent concédées en 1759, et on payait

un sol tournois par arpent en superficie, et un chapon pat

arpent de front.
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13. Il y a un |^rand nombre de personnes qui seroient en
étfttde faire des établissemens dans la Seigneurie de Beauhar-
nois, si on vouloic concéder à des conditions raisonnables.

13. Ce qui retarde l'établissement des Seigneuries, c'est que
l'on refuse de concéder, ou l'on concède à des conditions trop
onéreuses.

14-, Il ne va peraonne s'établir dans les Townships, car on
espère toujours quelques Concessions dans la Seigneurie de
Beauharnois ou il y a une quantité de terres excellentes non-
concédées*

BOURGET, Ptre. '

St, Clément, 27e. Février 1821.

1. Il y a 2205 âmes.
2. Il y a 433 chefs de familles, 291 possesseurs de terres,

349 résidant sur des terres, les fermiers compris, 54 tirant leur

subsistance entièrement, 481a tirant principalement.

S. 73 gens engagés pour l'Agriculture, 573 appartenant à

la famille du Tenancier.

4. 5arpenssur42.
7. 205 Baptêmes, 46 Mariages, 106 Sépultures, cette

Mission a commencé en 1819, et auparavant elle faisoit partie

*ie la Paroisse de Chateaugay.
8. 110 garçons de 21 ans, cultivateurs, 57 filles de 18 ans.

9. 65 lieues, 72 arpens de front sur 40 arpens.

10. Il y a un morceau de terre de cent p^pens en superficie

qui peut être pris par ies terres qui y aboutissent, et il y a im
chemin qui y conduit. Ce morceau do terre est dans St. Clé-

nùenu Dans une Côte appellée St. François de Sales, il y a
uncliemin &itparleslîabitansduli«vi qui conduit à la Rivière

deChateaugay comme étant pin court ; le véritable chemin
doit aboutir au Marais, Côte de Chateaugay, mais il n'est

point fait. Dans Sce. Martine (c'est le haut de la Rivière de

^lmte«u^l»y > il ;«enaun qui va jusqu'aux Etats-Unis; les

terres non-concé<iées n'o»K vV>int ^té arj^entéess,

11. 1759 ejuie t«nsoù vivoit le Chevalier de Beauharno'S,

Seigneur prii» 'v^^de cette Seigneurie , et sa manière génemle
de concéder étoi s pour une terre de 30 arpens sur 40, de perce-

voir \\ mMn()(( <ÉE- bled, 4 livres 10 sols tournois et deuxjoui»
de corvée.

12. 800 terres demandées par les habitans de ma Paroisse

seulement, pourvu qu'elles soient daao la Seigneurie et «iu-

f*'
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près de leur parens et amis 8*il est possible. Il y a assez de ter-

res pour les demandans ; j'en mets le nombre à ISOO capables
d*être cultivées, car en général le fonds est bon.

13. Les causes qui ont retardé rétablissement des terres sont
que les héritiers de cette Seigneurie sont, les uns majeurs, lei

autres mineurs, au rapport de l'Agent de la Seigneurie,

14. Il ne va personne dans les Townships parcequ*on ne
veut pas s'éloigner des parens, qu'on vend les terres à un prix

trop fort pour les habitans, qui dans ces années-ci vivent à
peine.

Je crois, Monsieur, avoir rempli le but que vous vous êtei

proposé en me faisant l'honneur de m'employer dans celte

affaire.

Les habitans m'ont prié de faire des observations à l'Ho-
norable Chambre toucnant leurs Contrats de concession, leurs

rentes. Je voudrois vivre en paix avec Monsieur l'Agent, je

vuudrois rendre service d mon peuple, ce sont des réflexions

que vous n'exigez pas peut être, permettez que je les &sse, et

votre prudence ménagera toutes choses pour que le bien public

en résulte.

Un tiers n'ont point leurs Contrats et ne peuvent les avoir.

Le pins grand nombre est accablé de rentes de je ne sais corn*

bien d'années, ils veulent payer, ils viennent offrir leurs grains,

tantôt il n'a pas le tems, tantôt à condition d'une certaine

mesure de plus pour la diminution des grainages, par exemple

J, -^j quelquefois | minot par poche ; c'est certainement trop^

parccque en en jugeant par le bled de dîme qui est le plus

triste ordinairement, une jointée par poche, c'est bien suffisant.

Il y a un certain nombre de terres retraitées comme cela par les

rentes qu'il n'a jamais voulu prendre dans le tems. On dit,

mais je n'en sais rien, qu'il refuse de concéder, pour vendre ces

terres-là. Un grand nombre ont des Contrats dans lesquels il

a augmenté les rentes, dit-on. Les conditions de Concession
8ont d'un fort prix aujourd'hui, par exemple une terre de 6
arpens sur 40 donne J^o de rente annuelle. 11 y a, m'a-t-on dit,

des moyennes terres en bois debout qui payent des six minots
de bled et ^1 lOs. par an, c'est affreux disent les habitans.

J7

P. CLEMENT, Ptre.

St. PHiLiPPEy 19 Févmr J8«L

1 . Il y a a peu près 4060 âmes.

S. Il y a environ 521 Chefs de familles âçc.

\r,!:^
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9. Il y a environ 690 engagés, &c.
4. Un individu possède 517 arpens en superficie.

5. Ilya à peu prèâ 33 individus qui possèdent, de leurpro-
pre chef, une étendue de terre égale à deux terres de 3 arpens
de front sur 30 ou 40 arpens de profondeur.

6. Ilya 142 individus qui possèdent entre | arpent et un
arpent de front, 140 entre 1 arpent et 2 arpens de front, 204
entre 2 arpens et 3 arpens de iront.

7. Baptêmes 1902, Mariages 358, Sépultures 968.

8. Par cultivateur j'entends celui qui possède avec titre,

il y en a 24 ; il n'y a guère de garçons qui possèdent avec titre

que par héritage. Il y a environ 224 filles.

9. La partie Nord et Est de la Paroisse de St. Philippe, est

de la Seigneurie des ci'devant Jésuites, la partie Ouest est de
la Seigneurie de La Salle ; le reste de la Paroisse est dans les

Townships au Sud ; ce qui est dans les Seigneuries est concé-
dé, le reste n'est pas limité.

10. Il y a dans la Paroisse deux chemins qui communiquent
dans les Townships, celui de St. Philippe et celui de St. Bar-
thélémy. Les terres de la Paroisse, hors les Seigneuries, pa-
rolssent avoir été très-arpentées, ou arpentées plusieurs fois.

11. Ilya des Concessions avant 1759. La manière de con-
céder étoit, lo. Quant à Tétendue, trois arpens de front sur

trente arpens de profondeur. 2o. Quant aux conditions c'é-

toit d'abord, deu X tiers de pinte de bled et un sol tournois

{)ar arpent ; c'est-à-dire, unminotet demi de bled et quatre
ivres dix sols, ancien cours tournois, par terre de quatre
vingt dix arpens en superficie ; ensuite (mais toujours avant
1759) c'étoit une pinte de bled et un sol tournois par arpent;

c'est-à-dire, deux minots un quart de bled et quatre livres dix
sols tournois par terre de 90 arpens. De plus, outre les lods,

il y a trois sols de cens pour une terre de 90 arpens. Le cens

diminue à proportion de l'étendue de la terre. Enfin dans la

Seigneurie des ci-devant Jésuites il y a trente sols pour avoir

droit de pacager des nnimaux dans une Commune connue
sous le nom de Commune de la Prairie de la Magdeleine.

12. Il y a dans la Paroisse de St. Philippe, un nombre (je

ne sais pas s'il est considérable, mais je le crois,) de {)erson-

nés qui désirent et qui sont en état de faire de nouveaux éta-

blissemens ; mais la partie de la Paroisse qui est dans les

Seigneuries est concédée.

13. Il paroîtroii qu'il y a eu et qu'il y a encore du retarde-

ment causé par les conditions, ou le prix, au-dessus des forces

du commun de ceux qui auroient voulu et voudioient encore

en prendre.
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14. lu. Je crois que non. So. Acheter est au-d(essu9 des

forces de presque tous ; et payer la rente du franc et commun
Aoccage est plus onéreux que la rente Seigneuriale ; et ensuite

ils craignent peut-être de manquer d Eglises Catholiques,

comme ils craignent les établissemens d'Ëcoles Protestante».
t

PIGEON, Ptre.

; .1 St, Constant, 19 Fémer 1821.

1. Il y a 4400 âmes, sans y comprendre un petit nombre
d'Irlandois, Ecossois et Américains, Protestans.

Il 5 a 480 Chefs de famille, possesseurs de terres, et tirant

leur subsistance principalement du produit d'icelles.

S. Il y a onze à douze cens personnes, filles et garçons au-
dessus de 12 ans, y compris ceux qui voyagent aux Pays-

Hauts pendant l'Eté, mais qtii s'en reviennent chez leurs pa-

rens pour l'Hiver. Ce nombre dedouze cens comprend ceuxquî
reçoivent des gages, comme ceux qui n'en reçoivent pas, pour
leur travail à l'agriculture. Je peux dire, par estimation seule-

ment, qu'il y a environ 500 hommes ou garçons engagés pour
l'agriculture y compris les enfans de famille qui sont sans

gages, toujours au-dessus de 12 ans ; car c'est à cet âge prin-

cipalement que les cultivateurs commencent à les engager.

4. Trois terres, chacune de 3 sur 30 arpens, sont ce que
possède au plus un seul cultivateur : encore n'y en-a-t-il pas

douze qui en possèdent tant. J'en excepte un riche proprié-

taire de la Prairie, qui a dans ma Paroisse 52 arpens sur

• SO arpens. Mais il ne les a pas encore mis en culture.

5. 20 ou 25 cultivateurs au plus possèdent chacun deux
terres de trois arpens sur trente, y compris même ceux qui en

ont trois, ci-dessus mentionnés.

6. Il m'est impossible de repondre à la Cème, question avec

quelque exactitude, je peux dire seulement qu'il y a bien un
tiers ou un quart des terres de ma Paroisse, qui sont divisées

en 2, 3,4 parties et peut-être plus. Ceci vient de ce que ne
pouvant se procurer des terres, les enfans de familleôse les divi-

sent entr'eux après la mort de leurs paren» qui n'enavoient pas

disposé autrement avant que de mourir ; et il arrive bien sou-

vent que ces enfans de familles, ne pouvant y vivre, sont con-

traints de les vendre à des voisins ou à des étrangers.

7. 2078 Baptêmes, 886 Sépultures, S29 Mariages.

r.t Ml
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8. 3e ne connois aucun Cultivateur de âl ans non-mariés ;

bMI y en a, le nombre en est petit. Au reste quand lesjeunes
gens voient jour à acquérir une terre ou portion de terre, ils

se marient aussitôt ; pour le nombre de filles au-dessus de 18
ans,' je ne puis le dire avec aucune exactitude ; d^ailleurs il est
extrêmement rare qu^elles ne se marient pas avant 25 ans, si

elles sont exemptes d'infirmités connues. Pour peu qu'elles

soient travaillantes et elles le sont presque toutes, elles trouvent
toujours à se produira par mariage.

9. Toutes les terres ae ma Paroisse sont concédées. Mais il

est Un certain nombre de Catholiques Romains, sur la Seigneu*
rie de Beauharnois (sur les derrières) qui n'ont d'autre chemin
pour aller à l'Ëglise et en Ville, que celui appelle sur la Grande
Carte du Bas-Canada par Joseph Bouchette, Ëcuyer, Black
Vaille Road, from the State ofNew- York to St» Pierre^ et que
par conséquent je regarde comme mes paroissiens, et qui le

sont par le fait. L'on n'ignore pas que la plus grande partie

de cette Seigneurie n'est pas concédée, surtout celle qui avoi-
sine la Salle ; et cependant les terres en sont excellentes, et

peut-être les meilleurs de ce District ; ceux qui y ont de petits

établissemens n'y sont que sur des permis, beaucoup d'autres

n'en ont pas.

10. Il n'y a pas de vrai chemin sur ces terres, mentionnées
en l'article précédent : ce Black Caille Road n'est qu'une
route d'hiver pour les traînes ; il est impossible d'y faire passer

en été aucune voiture à roue, pas même sur la partie de la

Seigneurie de la Salle qui est derrière celle de Chateaugay,
Cette route, si elle étoit travaillée, me paroît, ainsi qu'à quel»
ques personnes commerçantes, de beaucoup d'importance,

tant pour la culture des terres qui l'avoisinent, ou par où elle

passe, que pour d'autres objets aussi avantageux à ce District.

11. La moitié au moins des terres de ma Paroisse ont été

concédées avant l'année 1759. Les concessions d'alors étoient

comme les suivantes, 3 arpens sur 30, ou environ, pou* une
rente d'un minot, un et demi ou deux minots de bled au plus,

avec 40, 50, 60 ou 80 sols tournois, selon la quantité, lu

grandeur et même la situation avantageuse ou non des terres

concédées.

12. Il y a un grand nombre de personnes qui désirent, et

plus, qui sont en état de faire de nouveaux établissemens, pour*
vu qu elles puissent avoir des terres voisinesou à une petite dis*

tance de leurs parens ^u amis ; ce sont la plupart des jeunea
gens qui, au lieu de voyager l'Eté aux Pays Hauts, et qui sont

vagabonds et licencieux l'hiver, dépensant aux auberges le

produit de leurs voyages^ faute, pour ainsi dire d'autre occu-

M
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pation, aiineroient mieux, j*en buis iûr, prendre des terres en
concession sur des Seigneuries, et qui s'attacheroient avec

zèle à la culture de leurs terres. Il y a assurément d'excel-

lentes terres dans le voisinage de ma Paroisse. Beauharnois

et les Townships de Godmanchester, Hinchinbrooke, Hem-
mingford, Sherrington, ne le cèdent en bonté à aucune autre

terre de ce District.

13. Je ne connois point les causes véritables qui ont retar-

dé rétablissement da terres de Beauharnois : seulement, la

Couronne, m'a-t-on dit, conteste cette Seigneurie aux héié-

tiers Ellice; mais j'ignore ces choses. Ce que je sais, c'est

qu'il arrive quelquefois que des Américains en prennent le

buis pour faire de la cendre à Potasse, et après cela quittent

ces terres considérablement détériorées.

14. Je réponds qu'il n'y a presqu'aucun habitant Canadien
qui aille s'établir dans les Townships concédés en franc et

commun alleu (soccage) ; l'exemple de ceux de Sherrington

les en détournera à jamais. Ceux qui y sont, n'y sont que
parcequ'ils ont tous, excepté deux ou trois, des Contrats de
Concession, Vente &c. du Seigneur de la Salle, ou autre Con-
trat équivalent, et n'y auroient jamais fait le plus petit établis-

sement s'ils se fussent doutés de la manière dont on les traite

aujourd'hui. J'ai plus de cent familles de ma Paroisse sur ce

Township. Il est évident pourquoi les Canadiens ne peuvent
aller s'établir sur des Townships. Ils sont ordinairement pau-
vres, sans presqu'aucun argent d'avance ; il leur est donc plus
facile de prenare une terre et de la cultiver ensuite, moyenant
une rente annuelle qui n'excède guère dix shelings, que de
payer trente Shelings l'arpent, ou cent trente cinq livres cou-
rant en 4 ans, pour une terre de 3 sur 50 arpens, comme on
l'exige aujourd'hui rigoureusement et à grands frais, à ceux
de Sherrington.

^

J. O. CHEVREFILS, Ptre.

Curé de St. Constant.

St, Luc, 23 Février 1821,

1. Il y a 3240 âmes.

2. 11 y a 555 chefs de familles, 382 possesseurs de terres,

311 résidant sur des terres, 164 tirant leur subsistance du pro-

duit de leurs terres.

3. 59 engagés pour les travaux de'l'agricnlture, 211 ap-
partenant à a famille du tenancier, depuis l'âge de i3 à Mans.

4. 920 arpens, la plus grande étendue de terre que possède
an habitant (plusieurs me l'ont dit.)
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5. 120 habitans possèdent une étendue de terre de ISOarpens
en superficie.

6. Dans la Baronnie de Longueuil 53 habitans possèdent
des terres de moins de 90 arpens en superficie, 14 terres de 60
arpens, 13 terres de 50 arpens, 7 terres de 30 arpen?,les autres
18 terres sont de 18, 15, 10 arpens. Dans les Seigneuries de
De Léry, Bleury &c. de tous les possesseurs de terres, je n'en
connoisque G qui possèdent 90 arpens, dans ces Seigneuries

les possesseurs de terres n'ont que 56 arpens, je v?roi3 qu'il y a
plus de 30 terres qui n'ont que 2 arpens de front sur 18 en pro-
fondeur.

7. Il y a eu les dix dernières année» dans la Paroisse de St.

Luc, 1428 Baptêmes, 636 Sépultures, et 219 Mariages.
8. 13 cultivateurs non-mariés, au-dessus de 21 ans, et 179

filles non-mariées au-dessus de 18 ans.

9. Dans la Baronnie de Longueuil, plus haut que St. Jecin,

il y a sur la Rivière une étendue de terres qui ne sont pas éta-

blies, et qui forment une espace de trois lieues. Je crois qu'il

n'y a que la moitié du terrein concédée : Je ne connois point les

possesseurs de terres. On parle d'y foire passer un chemin
l'Eté prochain. Dans la Seigneurie de Bleury, je sais qu'il y a
encore dans un endroit trente à quarante terres à concéder.

Il y a en outre une étendue de terres de plusd'unelieue, le long
de la Rivière, qui ne sont pas concédées. Il "y a sans doute
un bien plus grand nombre de terres prises que je n'ai marqué
et le nombre de celles qui ne sont pas concédées doit être très-

considérable.

10. Ces terres ont été arpentées, et il y a plusieurs chemins.

11. Il y a eu dans la Baronnie des Concessions déterres

avant l'année 1759. Toutes les terres que l'on concédoit

étoient de 3 arpens defront sur 30 en profondeur, et l'on don-
noit ce que les tenanciers donnent enrre aujourd'hui, quatre

livres dix sols et 2J minots de bled p. r chaque terre de 3 ar-

pens de front sur 30 'n profondeur. J. n'ai pas entendu dire

qu'il y ait eu des Concessions dans les Seigneuries de De Léry
et de Bleury avant 1759.

12. 83 personnes désirent et sont en état de faire des établis-

semens dans la Seigneurie.

13. Les causes qui ont retardé et cmtinuent à retarder l'é-

tablissement des terres dans les Seigneuries sont que ces terres

se vendent ou se concèdent à un prix si haut, qu'il est im-

possible à nos gens de le donner.

14. J^ ne connois pas qu'i' aille aucun de mes habitans s'é-

tablir dans les Townships.
i'Ri- DEMERS, Curé de St. Luc.
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BLMiRFiNDiX, 20 Février 1831.

i'''>iï,f<. '</•

t ]. Il y a dans ma Paroisse 7200 âmes.

2. Il y a 850 Chefs de famille, 700 tenanciers cultivateurs;

S. 900 engagés ou fils d'habttans cultivant la terre.

4. Le plus de terre qu*ait un habitant, 560 arpens.

5. 90 nabitans possèdent la valeur plus ou moins de deux
belles terres ; plusieurs ne sont pas défrichées.

6. Une Concession entière d'environ 80 feux ne possède

aue des terres de deux arpens, et il peut s'en trouver encore

ans la Paroisse autour de 50 environ de mêmes dimensions,

ce qui donne 130 cultivateurs possédant moins de trois ar<t

pens de front. ï

7. 3121 Baptêmes, 583 Mariages, 1283 Sépultures.

8. 50 garçons possédant des terres ; environ 600 filles» t-f<4

9. Toutes les terres de ma Paroisse sont concédées.

10. 11 y a des chemins de tout côté, ainsi que dans les

Townships gagnant les lignes.

11. Ma Paroisse est nouvelle, je ne connois pas de conce8«

sions avant Tépoque demandée.
13. Je ne connois rien ici de cela. -

?

14. Je ne vois pas qu'on prenne des terres en franc et com-
mun soccage, et je ne connois pas la raison pourquoi on n«
leikit pas. - ,/ . ,

, ,. PAQUIEN, Ptre.

LjpRjimiEf lie. Février 1821,

1. Le nombre des âmes dans la Paroisse de La Pmrie de
la Magdeleine est de 2800. / .........

2. Le nombre des chefs.de fiimille, possesseurs de terres dans
cette môme Paroisse, résidant sur des terres et tii^ant leur sub-
sistance entièrement ou principalement du produit d'icelles^

est de 120.

3. Le nombre de gens engagés pour les travaux de l'Agri-

culture, et de ceux qui appartiennent à la fiimille du tenaa<*

cier et travaillent sans recevoir de gages, est de 240.

4. La plus grande étendue de terre que possède aucun ia«

dividu dans la même Paroisse, est de 400 arpens.

5. Le nombre d'individus dans la même Paroisse possédant
de leur propre chef une étendus de tei*re égale à deux termes

de trois arpens de liront sur trente ou quarante de profondeori
e.Bi de 12.
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6. Le nombre dUndividus possédant de leur propre chef
des terres de moins de trois arpen^ sur trente ou quarante ar«

pens en profondeur, est de 40, dont 20 possèdent des terres

de deux arpens sur trente, et 20 des terres de moindre dimen-
sion, par des partages faits entre des liéritiers, ou par des alié*

nations fiiites de certaines portions de terre. . >,

7. he nombre des Baptêmes faits en cette Paroisse pen-
dant les dix dernières années est de 14^, celui des Mariages
de 343, et celui des Sépultures de 858.

8. Lie nombre des cultivateurs non-mariés au-dessus de 21
ans, en cette Paroisse, est de 140, et celui des filles au-dessus
de dix-huit ans, est de lOO. <:,

-

9. et 10. Toutes les terres sont maintenant concédées.

11. Toutes les terres étoient ici concédés ayant Tannée
1759, à Texception de deux Concessions dont Tune ( la Pi-

nière) fait partie de la ligne S. S. O. de la Baronnie de Lon<»

gueuil, et Vautre ( l'Ange Gardien, ) appartient à la Sei-

gneurie de la Prairie. La dimension ordinaire des Conces-

sions étoit de 3 arpens sur 30, excepté certaines continuations

dont les profondeurs n'étoient pas régulières ; le taux com-
mun de la rente étoit d*un chapon, évalué depuis 20 sols, par
chaque arpent de front sur 30 de protondeur, et de deux mi-
nots un quart de blèd par 90 arpens quarrés.

12. Je ne vois point ici des terres bien voisines, du moins à
concéder, où pourroient faire des établissemens ceux qui le

désireroient, et le nombre de ceux-ci seroit sans doute con-
sidérable.

13. Les causes qui ont retardé rétablissement des terres

dans les anciennes Seigneuries ont été généralement 1^ pau-
vreté et le défaut de moyens. Ceux qui les ont défrichées ea.

sont rarement demeurés les possesseurs.

14. Peu des habitans de cette Paroisse vont s'établir dans
les Townships : d*abord, parce <]|u'ils sont dans un assez

grand éloignement d'ici ; et ensuite parce que les moyens
manquent encore pour remplir les conditions auxquelles les

terres y sont concédées,

^«r, V. i r^. J. B. BOUCHER, Ptre.

BoucBERFtLLE, 90e, Février 1821.

1. La Paroisse de Boucherville, comprenant toute la Sei<*

gneurie de Boucherville et partie de la Seigneurie Montarville,

renftrmoit au 69* Janvier aeraier 2880 âmes»
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9. Je ne puis donner aucune information exacte à ce sujet,

non plus qu^au sujet de plusieurs articles subséquens, paice-
3ue les occupations de mon ministère ne me permettent pas
e faire à chaque famille, dans toute l'étendue de ma des-

serte, une visite particulière et assez longue pour entrer dans
tous les détails mentionnés à la Lettre Circulaire du 27e.

Janvier dernier.

3. Voyez la seconde réponse. .a » ,i,i.- . /.. '•

4. La plus grande étendue de terre possédée par un indi-

Ttdu dans la Paroisse de Boucherville est d'environ 580 ar-

pens en superficie, divisés en plusieurs fermes, et dont pré»

d'un quart n'est pas susceptible de culture. '

5. Un petit nombre de propriétaires possèdent, de leur

propre chef, plus de cent arpens de terre en superficie.

6c Le plus grand nombre des propriétaires de terres pos-

sèdent moins de cent arpens en superficie.

7. Je ne puis m'assurer du nombre des Baptêmes, Mariages
et Sépultures, que depuis les quatre années que je suis à Bou-
cherville, les Itégîires précédons n'ayant de répertoires que
dans les doubles expéditions que la Loi nous oblige de dé-

poser au Greffe où l'on peut facilement avoir recours. De-
puis quatre ans, Ô8ô Baptêmes, 106 Mariages, 365 Sépultures.

8. Voyez la seconde réponse. <

9. Il n^y a aucune terre non-concédée dans la Paroisse de
Boucherville.

\0, Voyez la seconde réponse. •
'

'

11. Je crois que toute la Seigneurie de Boucherville a été

concédée avant l'année 1759; elle a été partagée entre un
grand nombre d'héritiers dont la manière de concéder ne pa-
loit pas avoir été uniforme, ni à des conditions égales : il

fiiudroit consulter les contrats de concession dans chaque
Fiefen particulier. La partie de la Seigneurie Montarville,

annexée à la desserte de Boucherville, a été concédée avant

et après 1759, selon ce que j'ai entendu dire, mais je ne sais

i quelles conditions ; il paroît seulement que les concessions

nouvelles ont été faites à plus fortes charges que les anciennes.

Les Seigneurs pourroient donner sur tout cela des informa-

tions plus correctes.

IIS. Il y a une partie des terres concédées dans la Seigneu-

rie Montarville qui pourroient faire d'assez bons établisbe-

inens, et sont encore en bois debout ; mais les propriétaires

les gardent en cet état pour se conserver le bois nécessaire à

leur feu, à leurs clôtures et à leurs bâtisses ; et leur précau-

tion parott bien sage en ce point, parce que le bois devient

rare de plus en plus dans les anciennes Paroisses qui avoi-
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s'inent cette Seigneurie. Dans la Seigneurie de Boucherville
il n'y a aucun nouvel établissement à faire.

13. Les conditions auxquelles on concède maintenant dans
les Seigneuries de ce payS sont peut-être trop onéreuses ; mais
le peu d'encouragement qu^on donne en général aux éta-

blissemens Canadiens me paroît suffisant pour détourner de
pareilles entreprises ceux qui pourroient s'y livrer,

14. Je ne connois aucun habitant de Boucherville qui ait

été s'établir dans les Towrnships concédés en franc et commun
soccage. J*ai entendu dire que deux ou trois y avoien: pen*
se, m^is qu'ils avoient renoncé à leur projet presqu'aussiiôt,

parce qu'Jis n'y ont trouvé aucun encouragement. Cepen-
dant, malgré la répugnance que lei Canadiens en général ont
de s*éIoigner de leurs amis et de leurs proches, et que je ré*

garde comme une des principales causes qui les retiennent

dans leur lieu natal, on en détermineroit un assez bon nom-
bre à s'émigrer à quelque distance, pourvu qu'ils pussent s'é-

tablir voisins les uns des autres pour se soutenir mutuellement
par la similitude de leurs manièrei<, de leur langage et de \eut

religion, et qu'on leur fît quelques avances, comme des pro-

visions de bouche pour certain tems, des instrumens d'Agri*

culture, des animaux, &c. V^oilà, me dit-on, les avantages
que le Gouvernement donne à des milliers d'étrangers dans
le Haut-Canada, et qui font prospérer les nouveaux établîs-

semens. Ce qui est tait là pour des étrangers ne pourroit-il

pas être fait ici pour les gens du pays ? Dn-ns ces Townships
concédés à ces Canadiens, soit en franc et commun soccage^

soit en tenure des anciennes Seigneuries, ce qui pourroit leur

plaire davantage, le Gouvernement libéral que nous avons ne
refuseroit pas une partie de la réserve faite pour son Clergé

pour y placer leur Eglise Canadienne^ leur Cimetière Cana-
dien, la demeure de leur Prêtre Canadien, leur Maison d'£-
cole Canadienne, ^c. où on ne laisseroit pas d'enseigner

l'Anglois à ceux qui voudroient l'apprendre. Car, pour en-

courager et conserver les Canadiens, il faut leur donner tout

du Canadien, si je puis m'exprimer ainsi. Si on les disperse

çà et là, si on les noie dans une trop grande proportion d'é-

trangers, et surtout d'Américains, qu'ils n'aunent pas, si on
cherche à les contrarier dans leurs goûts, dans leurs usages,

dans leurs principes, soit civils, soit religieux, ils cesseront

bien vite d'être ce qu'ils sont, bons, francs, loyaux, comme
l'expérience l'a montré toutes les fois que certains d'entr'eu)^

ont été exposés à ces dangereux inconvéniens.

ANÏ. TABEAU, Pire.

Il

|î
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i. 11 y a dans la Paroisse de Yarennes 3126 âmes.
9, Il y a Q56 propriétaires Chefi de famille tirant leur sub-

listance du produit de leurs terres, , .

3. Il y a 1 18 garçons de Emilie et engagés au-dessus de Si
ans occupés aux travaux de l'agriculture, et plus du double
au-dessous de cet âge, 7 travaillant aussi sans gages.

4. La plus grande étendue de terre possédée par un indivi-*

du est de 18 arpens environ, sur 30 de profondeur^ sans y
comprendre plusieurs arpens en bois.

,

5. 18 propriétaires possèdent une étendue de terre surpas-

sant deux terres de trois arpens sur trente. Sept en possèdent
une égale à trois terres de troÎP arpens de front sur 30 de pro^^

fondeur. Un autre possède une étendue équivalante à quatre
terres de S arpens de front sur 30 de profondeur.

6. SO ou 2o individus possèdent chacun une terre de plus de
S arpens de front sur 30 ae profondeur ; et le reste des proprié-

taires, environ 200 possèdent des terres de deux arpens sur 30*

7. 11 y a eu depuis dix ans 1607 Baptêmes, 795 Sépul-

tures, et 272 Mariages dans cette Paroisse.

8. 11 y a 150 filles au-dessus de 18 ans, le nombre des gar*

çons de 2 1 ans non-mariés, est renfermé dans la 3e. réponse.

9. Il n*y a plus de terres à concéder dans la Seigneurie de
Yarennes, il en reste quelques arpens dans la partie de Belœil

desservie par Yarennes, propres à la culture, mais qu'un réserve

pour le bois déjà bien rare.

10. Il y a des chemins d*Hiver seulement pour aller à ces

terres et pour sortir à Belœil.

11. Une grande partie des terres de Yarennes étoit concé*

dée avant 1759; je ne saurois dire la manière ni les condi-

tions de ces Concessions, il fkudroit recourir au Terrier des

Seigneurs ou aux Contrats déposés aux Archives.

12. Il ne manque ponit de personnes en état de fîiire de
nouveaux établissemens, si elles pouvoient avoir des terres^

sur-tout auprès de leurs parens et amis ; mais il n'y en a point.

13. Je ne connois {^oint les causes qui ont retardé l'établis**

sèment des terres dans les anciennes Seigneuries.

14. Aucun des habitans de Yarennes neva s'établir dans les

Townships. La cause pourroit bien être le haut prix qu'on
exige ; si on leur donnoir comme aux étrangers des terres

avec l'avantage d'être nourris deux et même trois ans, en ré-

servant des lots pour le Clergé Catholique, comme on a fait

Ï)Our le Clergé Protestant, je ne doute pas que les terres de

aC.9iuronn9 ns fussent bU^n vite établies, et en bonne culture.

Frs. Jh. DEGUISE, Ptre.
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.rjôt ;»^>iy( VBttcMi^MEf, tl Février ISil.
l* s476 atnes. .... .>, , ., ^.j , »

8. Environ 220 Cheft de familles. "' •

3. Presque toci les individus dont il est fait mention à U
premiàie question travaillent à l'agriculture, à rexoepiioa det
petits finfkns et de quelques individus da V^iilage.

4. Environ 390 arpens en superficie. , . r v ^i

5. 37 environ. .__:•* ^.'ii- ^.:\i-:-<rKr-''^fïnf^>i

6. 183 environ. '''•:.{/.?,

7. Baptêmes 1048, Rfariages3I8, Sépultures 527.
8. Garçons environ 81, filles environ 102.

9. Toutes les terres sont concédées.

10. Partout des chemins.

H. Oui, même quelques-unes avant Tan 1727 ; elles sont
concédées à divers prix, les unes payent par 60 arpens en super-
ficie, deux minots de bled et 40 sols, les autres 1 minoc de
bled et une piastre par 90 arpens en superficie : d'autres 1

minot de bled par 60 arpens en superficie : enfin d^autres pluji

ou moins.

J2. Je n'en connois point. Wi.
, ; 5

13. Aucun retardement.

14. Aucun n'y va ; les pères defamilles qui ont des moyens
suffisans achètent ici ou dans 1 « Seigneuries derrière celle-ci.

-^ KIMBER, Ptr».

Contrecœur, 5 Mars 1821.

,1735 âmes dans la dite Paroisse.

256 Che^ de familles qui possèdent des terres de 2 arpens

sur 30 arpens de profondeur.

21 Chefs de famille possèdent chacun 2 terres de 2 arpeni

sur 30 arpens de profondeur.

7 Chefs de famille possèdent 3 terres chacun^ de 2 arpeos

sur 30 arpens de profondeur.

80 Journaliers.
'

'

65 Engagés.

200 ( iarçons qui travaillent sans recevoir de gages.
. 1

28 Terres de 3 arpens s«ir 30 arpens.

68 Garçons au-dessus tle 2 1 ans. .< ^

1 15 Filles au-dessus de 18 ans.
•

1

8-^6 Baptêmes, 361 Sépu.tures, 157 Mariages.

Toutes les terres de la Seigneurie de Contrecœur sont con-

cédées, ainsi que celle du grand St. Ours, dont je8aisCui%
N
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«t elle* étoient même presque toutes concédées avant 1759, et

uivant le taux Royal. Aucun de mes Paroissiens n*a encore
été s'établir dans les Townships. Je crois que nos jeunes Ca-
nadiens iroient très-volontiers s'y établir, si on favorisoit

notre Religion dans ces nouveaux endroits, c'est-à-dire, si on
frenoit des moyens de donner des subsides honnêtes aux

rêtres qui seroient nommés et envoyés dans ces nouveaux
établissemens, et si les terres n^étoient pas concédées à uji

taux onéreux.
: ïii >; LAURENT AUBRY, Ptre,

Cl

.'.Via »«»i''/ >.k i .f.' Cmjsmbzy, 7e. Mars 1821.

•
«''*

t".

I. Il y a dans Chambly 3550 Catholiques. i

9. Jo crois qu'il y a trois cens et quelques possesseurs de
terre dans la Paroisse.

3. Je crois que les deux tiers et la moitié de l'autre tiers sont

employés à l'agriculture.

4. 1^ plus grand propriétaire possède 792 arpens. ^^
ô. Je ne puis repondre à cette question.

6. Il peut y avoir 30 à 40 terres de cette description*

7. Baptêmes 2045, Mariages 375, Sépultures 1019.

8. Je croisqu'il y a 400 à 500 garçons au-dessus de 18 ans,

et un peu plus de filles.

9. Aucune à concéder. *.^, .,«, ,

II. Les deux tiers des terres étoient concédées lors de la con-

quête ; sur un terrein régulier, les Concessions étoient de 3 ar-

penssur30, la rente étoit d'un sol tournois et unepintedebled.
12. La plupart des jeunes gens de la Paroisse désirent faire

de nouveaux établissemc.is, peu sont présentement en état de
les faire, la plupart le seroient.si on en donnoit les moyens.

13. La raison pour laquelle les anciennes Seigneuries ne
sont point encore toutes établies, est le taux ou rente énonce
que quelques Seigneurs ou leur Agens mettent ordinairement

sur les nouvelles Concessions ; la plupart des terres au-dessus

de St. Jean seroient vraisemblablement établies jusqu'à la

Ligne Américaine, si les Agens des dites Sei(;neuries avoient

fuivi, ou à quelque chose prêt', la marche des anciens ^Sei-

gneurs.

14. Il ne va pas de Canadiens s'établir sur les terres de la

Couronne, la raison en est toute simple. Le Canadien est at-

taché à sa Religion et il ne voit rien qui puisse la fitvoriser

«Uns les Townships, au contraire tout tend a l'anéantir, telles
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f|ue les réflfrvM énormes en faveur du Clergé Protestant, et
rien pour les Catholiques, les Ecoles Protestantes ^. Sic, êfc.
Une autre raison peut venir de ce que le droit féodal convient
mieux au Pays que !s franc et commun soccage : enfin une
autre raison qui retient nos jeunes gens d'aller s'établir snr
les terres de la Couronne, peut venir de ce que ceux d'entre
?ux qui avoisineroient les terres du Gouvernement ou du
ylergé, n*obtiendroient jamais les travaux mitoyens, lov >;«

^ i ^ n M. MIGNAULT, Pir^.

u

y'.i*>T, ;i Sr. Jeax De Roufille, 26e, Février 1821;

.U;

li

1. Il y a dans la Paroisse St. Jean de Rou ville, y compris cer-

tains habitans de St. Hyacinthe, qui y sont annexés, 2140
âmes.

2. Il y a 214 cheft de familles qui résident sur des terres,

dont ils sont possesseurs, et tirent leur subsistance entièrement
ou principalement du produit d'icelles.

3. Il y a dans cette Paroisse 45 engagés, et environ 116
enfans au-dessus de douze ans qui demeurent chez leurs pères

et mères et travaillent sans recevoir de gages.

4. La plus grande étendue de terre qui est possédée par
un seul particulier, e.<^t 255 arpens en superficie.

5. Le nombre d'individus dans celte paroisse, possédant de
leur propre chef une étendue de terre égale à deux terres de
trois arpens de front est 10 ou 12.

6. Il y a peut-être plus d'un tiers des propriétaires dans
cette Paroisse qui ne possèdent point trois arpens de front»

Les terres d'un arpent et demi sont en plus grand nombre que
celles de deux ; mais je ne puis dire combien elles formeroient

de terres de trois arpens.

7. Baptêmes 1112, Mariages 171, Sépultures 481.

8. Il y a 64 garçons au-dessus de vi<ngt-et-un ans^ et87 filles

au-dessus de dix-huit ans. !
^

9 et 10. Toutes les terres dans cette Seigneurie sont concé-

dées, à l'exception de certains morceaux qui donneroient plus

de trente arpens en profondeur aux terres déjà concédées ;

les propriétaires des terres sont libres de les acheter.

11. 11 n'y a eu aucune concession de terre dans cette Pa«
roisse avant l'année 1759.

18. Les morceaux de terre dont j'ai parlé dans rarticle9e.

leroient peu commodes pour y faire de nouveaux établisie-

roeni. v 2

If

K'i
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]S< pArmi let causes qui ont retardé eC qui continucAii k
reCarder rétablissement des terres dans certaines Seigneuries,

je regarde comme une principale, la pautreté de la plupart de
ceux qui prennent des terres en concession, de!» il arrive qu'ils

ne peuvent les conserver l»ng>tenis,' les travaux sont entière-

ment tiégligés et à la tin W» sont obligés de les remeure aux
Seigneurs, ou de les vendre. Ce qui fait qu'il est si rare de
trouver, même dans les Seigneuries nouvellemertt concéiJéeéy

des propriétaires qui aient pris eux-mêmes leurs terres en con-

cession. Outre cela les habitans sont encore chargés d'ouvrir

tous les chemins, ou de payer leur part, lorsqu'ils prennent les

teries en concession, si le Seigneur les a fait ouvrir, liien de

f)lus décourageant. L'éloignement des Eglises et des Mou-
ins à farine est encore une cause qui empêche les jeunes gens

de s^éloigner de leurs parens et de faire ailleurs de nouveaux
établissemens, de là suit la division d'un grand nombre de
terres qui ne peuvent plus faire vivre de nombreuses familles.

]4. Il ne va aucun habitant de cette Paroisse s'établir dam
les Townships, et ce pour deux raisons je crois. La première

parce qu'il y a encore des terres plus proches à concéder^ et la

seconde parce qu'on ne sait à qui s'adresser.

La. GAGNii, Pire.

:
''.

.' ' HVf'"' *' } ••,';A'"
\

<• •»

i"«-'f>'r ; V «\ V > •

Ste, MutRiEy 1 Mars 181^1.

1. n y a é880 ameS dans la Paroisse Ste. Marie.s - f

2. Il y a environ 400 Chefs de familles.

3. S50 engagés pour les travaux de l'agriculture, et éftviron

500 qui appartiennent à la iiimiile du tenancier et ne reçoivent

point de gages.

4. ]2arpens surSO. £ - *
j

,; ;
,n ' . .

5. Environ 80. -^
•

' > -
> - '

.

6. Je ne puis répondre à cette questidn» ;: ^ ,'

7. J384 Baptêmes, 20^ Mariages, 645 Sépultures.

8. A peu prés 25 cultivateurs non-mariés au-de68U(i de 81
atis, et 40 filles au-dessus de 18.

9. il y a environ 25,000 arpens de terres Hon-contédées et

tucepiiblesde culture.

JO. Il y a un chemin, et ces terres n*ont pas été arpentées*.

11. Il n'y a point eu de Concession de terre efi cette Pa-
roisse avant 1759.

19, Il y a dans cette Paroisse des ^ens qui voudfoient et

seroieht en état de faire de nouveaux étAbliatemenB daat cette
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Seigneurie) sur des terres ttÀs-bonnes ec tris-susceptibles de
culture.

13. et 14. Je crois que les causes que vous demandez sont
la difficulté d*exercer leur lieligion, à la quelle ils trouvent des
obstacles dans ces nouveaux établisseniens.

Yf-j-^.*. vr-- ..,, , •..-vr J. B. LAJUS, Pire.

Il •j'.j')f'. t / 1 î

•*!"' n
'

(c. ' > ;

*( > St, Charles, 22 Février 1821.
1. Il y a 1420 âmes.
2. il y a 152 Chefs dn familles.

S. Il y 60 engagés, et 24 fila de tenanciers.

4. 3 individus possèdent quatre terres, et 10 individus
trois terres. . .

5. 27 possèdent environ la valeur de deux terres. ^

6. 23 possèdent des moitiés de terre.

7. 66 J Baptêmes, 131 Mariages, 343 Sépultures.

8. Il y a 22 garçons culiivatems et 17 filles.

0. Il y a deux Concessions de 40 arpena de profondeur sur

S de large; deux autres Concessions de 30 arpens de profon-

deur sur 3 de large ; une cinquième Concession de 10 à 12
arpena de profondeur, le tout presque concéilé.

10. Chaque Concession a son chemin, excepté un bout delà
cinquième Concession. •. v , -?^;

1 1. Les terres ancie.ines sontd^un sol par arpent en superficie,

et les nouvelles concédées sont d'une pinte de bled chaque ar«

peut en superficie.

12. Il y en a 16 qui désirent s'établir suivant ce quej^en-

tends, peut-être 3 ou 4 qui peuvent le faire.

13 Ce qui a retardé les établissemens ce sont les procès coû-

teux qu'il faut faire pour avoir des cours d'eau.

14. Ils n'ont pas la facilité de transporter ce qui leur se-

iroit nécessaire pour l'agriculture ; où il y a des chemins ils

sont mauvais, et l'argent leur manque.
V , p. kOBITAILLE, Ptre.«.fc V V

St, Marc,
]. Il y a 1102 âmes.

5. 106 Chefs de familles possesseurs de terres.

3. 32 engagés, et 1 1 fils chez leurs pères.

4. 4 ont trois terres.

6. 20 ont deux terres.

0. 60 qui ont detterrèins moins d*une t«rre de 3 arpent*

i

'•i
« î

U
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^i; 7. Il y a eu 420 Baptêmes, 123 Mariages, et 315 Sépulturet^
8. Sept Cultivateurs et onze filles. ' .^Ttr'tjo

f'9. Toutes lea terres sont concédées* • ;•' ^' r.» )^. ,4-\ :•" K»

"fi'JO. Tons les chemins sont faits. - •

' * î

-•
.

1 1 . Le Seigneur pourroit répondre ; il n*est pas sur les Iieut<

JS. 9 désirent s'établir, quatre en ont les moyens.
13. Les jeunes gens vont s'établir dans les Paroisses les

plus proches.

14. Les transports sont trop coûteux, et Targent manque.

t:'l.tS''V'\- y ÎVU

tpA

p. IIOBITAILLE, Pire.

ivi»i;ifj<,.".A
; { Ht 57 St. Dents, 2e. Mars 182L

1. Le nombre drames dans la Paroisse de St. Denis, est de
2885 Catholiques, et 21 Protestans dans 426 maisons. '>>

2. Le nombre des Chefs de famille est de 478. , ;'

3. Engagés et enfans travaillant sans gages 607. • '

4. La plus grande étendue de terre que. possède aucun in-

dividu, Cht de 440 arpens en superficie. "î*^*"' "ïf^'i' •
f* fc

5. 11 y a SI individus qui possèdent de leur propre che^
une étendue de terre égale à 2 terres de 3 arpens sur 30 ou 40^
ou un peu plus grande.

6. 11 y a 92 individus qui possèdent chacun une terre de 3
arpens sur 30 ou 40, ou un peu plus ; 98 qui ont des terres de
9 arpens, ou un peu plus, sur 30 ou 40, et 17 qui ont des terres

d'un arpent ou un arpent et demi, ou moindres lopins.
^

7. 1290 Baptêmes, 235 Mariages, 682 Sépultures.

8. 11 y a 58 cultivateurs non-mariés au-dessus de 21 ans, et

167 filles au-dessus de 18 ans. - *
-• )• : ' '

9. et 10. 11 n*y a aucune terre qui ne soit concédée et ar-

pentée. On a laissé en bois debout les sols ingrats et même
on en a abandonné après les avoir déh'ichés. On a conservé

du bois sur de bonnes terres, mais pas assez pour le besoin ;

ce qui a obligé plusieurs de se procurer et garder en bois de-

bout des terres dans les Paroisses voisines, telles que La Pré-

sentation, St. Ouïs, ^c.

11. Toutes les I erres pont concédées en roture. Les deux
premières Concessions pariant du bord de l'eau, ont été faites

avant 1709, à six livres, et un sol de cens pour tout, par 90

arpens. Les autres Concessions ont été faites après la dite an-

née 1759, et les rentes sont depuis quinze livres jusqu^â vingt

livres. L^ tout suivant le rapport des habitans de ces Con-
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"!*>

cewiont, n*ayant pai eu te tems de voir les Contrats de Con-
cession.

12. Diaprés les informations que j*ai prises, il m'a paru
qu^il y avoit dans la Puroissc un nombre assez considérable de
personnes qui désirent et qui seroient en état de faire de non.
veaux établissemens, même à une certaine distance de leurs

parens. On m*a rapporté qu*au delà de la Seigneurie de 8t.

Hyacinthe il y avoit une grande étendue de terre fertile, du
moins en apparence, sur laquelle on s'établiroit avec joie et

promptement, si elleétoit concédée comme cette Seigneurie.

13. Il y a quelques causes qui ont retardé et qui retardent

encore rétablisseirrent des terres dans les anciennes Seigneuries

de ce pays, ces causes sont : Premièrement, la mauvaise qua-
lité des terres. Deuxièmement, le haut prix auquel les rentes

sont montées. Troisièmement, la difficulté d'avoir des che-
mins et cours d'eau, Sic.

14. Il ne va aucun ou presque aucun habitant s'établir

dans les Townships concédés en franc et commun soccage, et

en voici, selon moi, les causes. La première, c'est que cette

tenure est inconnue à la plupart, et lé peu qui en ont une
idée la trouvent trop onéreuse et même comme impossible dans
la concession de terres en bois debout. La seconde, c'est

que les Cultivateurs voudroient être voisins d'autres Cultiva-

teurs, et qu'ils craignent que leurs terres ne se trouvent entre

celles de la Couronne et celles du Clergé, dont ils ne pour-
roient avoir de travaux. La troisième est peut-être la plus

forte, c'est qu'ils ont une répugnance invincible à aller s'établir

pêle-mêle avec les Cultivateurs d'une autre nation, dont il

n'entendent pas la langue, et d'une Religion différente de la

leur. .''\ .'£\:}iri

J. B. BEDARD, Ptre.

St. Hyacinthe, 7e» Man 1821.

Le nombre des âmes (?an8 ma Paroisse est;de 8287, celui des

Baptêmfs pendant les dix dernières années est de 4448, celui

des Mariages de 6S4, celui des Sépulturet> de 1924. Ce qui

retarde l'établissement des terres, c'est la pauvreté des Con-
cessionnaires et la difficulté d'avoir des cours d'eau. Quel-

ques uns de nos habitans vo.it s'établir dans les Townships,

quoique les Seigneuries qui nous environnent ne soient pas

toutes concédées, et il en iroit bien davantage s'ils avoient

espérance qu*il y eût des Eglises Catholiques. Il D*y avoi^

^;i
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point de terres concédées ici avant 1759) et les dernières terres

iont concédées à un taux plus haut que les premières.

GIROUARD, Ptre.

hA Présentation^ 4«, Mars 1821.

1. 1764 âmes.

2. 194 chefs de familles.

3. Engagés pour les travaux, environ 50, Enfans de la fit-

mille des tenanciers sans gages, environ 200.

4. AH\ arpens en superticie«

5. Onze.
6. 140 environ qui possèdent la plupart d*entr*eux des terres

de deux arpens, et d'un arpent et demi, sur trente en profun*
deur.

7. 904 Baptêmes, 131 Mariages, 443 Sépultures.

8. Environ 40 garçons et 50 Hiles.

9. Toutes les terres ^ont concédées.
10. Les chemins sont ouverts.

11. Il n'y en a pas eu.

13. Il n'y en a pas.

13. Ijes procès pour les cours d'eau.

14. Personnes n'y va. Les moyens de transporter ce qui
seroit nécessaire pour ragriciilture, et l'argent manquent. La
difficulté des chemins, l'éloignement des Eglises, les travaux

mitoyens que les gens ne peuvent îxite. exécuter, tout cela

arrête.

BARDY, Ptre.

St. OuRSy 21 Février 1821.

Le nombres d'ames dans la Paroisse de St. Ours est de 3268.

Le nombre de chefs de familkes, possesseurs de terres, dans

la Paroisse de St. Ours, résidant «ur des terres, et tirant leur

subsistance cntièr.ment et principalement du produit d'icelles

est d^400 ou environ.

Le nombi e de Baptêmes des dix der»- iêres années est de 1527,

celui des Mariages de 273, le nombre des Sépultures de 712,

Il n'y a plus de terres à concéder dans la Parois<;e.

Il y a eu quelques concessions de terres dans la Paroisse de

St. Ours avant 1 année 1759, et ces terres étoient de trois ar-
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pens sur trentei et concédées à raison d*un sol par arpent, et
d^un demi-minot de bled, par chaque vingt arpens. Jusqu'à
ce moment tous ceux de la Paroisse, qui ont désiré avoir des

< terres dans la Seieneurie en ont eu, aux mêmes conditions
que ci-dessus. Je suis porté à croire que, du nombre de
ceux qui voudront à Tavenir prendre des terres en Conces-
sion, il y en aura très-peu qui chercheront à s'en procurer
dans les Townships, du moins, tant qu'ils n'auront pas lieu

d'espérer d'avoir des Prêtres au milieu d'eux. Les lots qui ap-
partiennent à la Couronne et au Clergé Protestant, pourroient
peut-être encore détourner les gens d'aller s'établir dans leg

Townships, parceque tous ceux qui se trouveroient dans le

voisinage de ces lots, craindroient d'être seuls chargés des tra-

vaux mitoyens, ainsi que des chemins.

HEBERT, Etre.

TViLLixM Henry, 26 Février 1821.

1. Le nombre d'ames dans la Paroisse de Sorel 3711.
2. Le nombre de possesseurs de terre 400.

4. Sept arpens de terre de front sur 40 est la plus grande
étendue de terre possédée par un individu.

ô. Trois ou quatre individus.

6. La Majorité ne possèdent que des terres de trois arpens

sur vingt, beaucoup ne possèdent qu'un arpent et demi sur

vingt. Ce n'est qu'un bien [petit nombre qui possèdent la

valeur d'une terre de trois arpens sur 30 ou 40.

7. Baptêmes 1317, Mariages 208, Sépultures 578.

8. Le nombre des cultivateurs non-mariés 105, le nombre
des filles 144.

9. Le Seigneur ou Agent du Seigneur n'en sait rien.

10. Il n'y a pas de chemin, le Seigneur seul peut répondre

au reéte de la question.

11. Il y a eu quelques Concessions avant 1759, mais la plu-

part de ceux qui en avoient ont été obligés de prendre de
nouveaux titres en 1799.

12. Tous ceux qui n'ont point de terre désireroient en

avoir.

13. On dit que certains Seigneurs ne veulent point concé-

der, ou là veulent sur un pied trop haut, ou même vendent les

terres quidevroient être données en Concession. Quelques ha-

bitans àai chaque Seigneurie pourroient répondre plus positi-

vement.

o

T
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14. Très-peu de personnes Tont 8*établir dans les Town«
sbips et les misons suivant moi sont celles-ci. lo. Les gens se

trouvent trop éloignés des endroits de culte public, et ne
Toientpas d'espérance qu'on les favorise de ce côté-)à, considé-

rant qu'une grande étendue de terre, dans chacun des Town-
ships est réservée pour le Clergé Protestant, et qu'il n'y en a
aucune accordée au Cler<çé de la Religion dont ils sont mem-
bres, et même qu'on s'oppose A ce que Ton fiisse venir de
l'E'irope des Prêtres de leur Religion, qui pourroient aller le»

desservir là si ils y étoient établis, les autres Prêtres ayant
plus qu'ils ne peuvent faire dans leurs Paroisses respectives.

So. Les Lots du Clergé et de la Couronne tels que situés, sont

un très-grand désavantage pour ceux qui les avoisinent, ne
pouvant avoir aucuns travaux du Roi ni du Clergé.

J. B. KELLY, Ptre.

ï'- \

tîi k:

il;

Ile du Pjidi,

1, Le nombre drames 790.

S. Possesseurs de terres 80,

4. Dix arpens de front sur vingt-cinq. >

5. Cinq individus.

6. Les trois quarts des terres sont de deux arpens sur vingt-

cinq à trente arpens, et l'autre quart d'un arpent et un arpent
et demi.

7. Baptêmes 213, Mariages 90, Sépultures 196.

8. Le nombre des cultivateurs non-mariés 41, des filles 32.

9. Il n'y a point de terres à concéder.

10. La majorité des Concessions sont avant 1759.

Aux trois dernières questions, mêmes réponses que de l'au-

tre part,

J. B. KELLY, Ptre.

CjiP de la Magdeleine, 6 Février 182L

1. Il y a quatre cent cinquante-cinq âmes Catholiques Ro-
maines, et environ treize ou quatorze Protestantes.

2^. Il y a cinquante-cinq chefe de ïamilles Romains et Fit)-

testans.

9. Il y a douze engagés et vingt-quatre en&ns de femille

qui sont capables de cultiver une terre.
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4. Messieurs Bell et Stewart en possèdent 5040 arpens en
superficie, en bois debout, et il y a vingt-neuf individus qui
en possèdent depuis 150 arpens jusqu*à ÔOO arpens, mais la
plupart de terre non défrichée.

5. Il y en a trente.

6. Quarante-huit personnes possèdent de moindres terres

que trois arpens sur 30 ou 40 arpens, mais la plus grande
partie ne résident point dans la Paroisse, et n*ont que des
terres non-défrichées pour en tirer du bois de chauffage.

7. Pendant les dix dernières années, il y a sur les Régîtres
quatre-vingt dix-neuf Baptêmes, trente-deux Mariages, et
quatre-vingt onze Sépultures.

8. Il y a trente-six garçons bons à marier et quarante cinq
filles.

9. Cette Seigneurie qui forme la Paroisse, a deux lieues de
front sur vingt de profondeur ; il y en a 17,707 arpens de con-
cédé en superficie, et dans ce qui est concédé et ce qu'il ne
Test pas encore, la plus grande partie de ces terres n'est pas
susceptible de culture.

JO. Une petite partie des terres non-concédées ont été bor-
nées, mais il n'y a point de chemin pour aller à ces terres.

11. 800 arpens en superficie étoient concédés avant 1759.

Ces concessions étoient données à un copre l'arpent en super-

ficie, et on les a continuées de même.
12. Le peu dejeunes gens qui prennent de nouvelles terres,

aiment mieux les prendre proche de leurs parens ou amis quel-

qu'ingrat que soient ces fonds. Car le fonds de presque toute

cette Seigneurie est de sable blanc.

13. Les seules causes qui retardent les Concessions des

ten'es dans les anciennes Seigneuries sont, je crois, que les

meilleurs fonds ont été concédés et qu'il ne reste que des terres

stériles de leur nature, que de pauvres gens ne peuvent ouvrir

avec avantage.

14.' Dans les Townships il y a de riches fonds de terre, d'au-

tres assez bons pour y faire des Etablissemens avantageux,

mais ce qui paroit arrêter le défrichement de ces terres, est que
dans les Townships il n'y a point à portée d'établissement re-

ligieux ni de Prêtres qui puissent les desservir pour remplir

leurs devoirs de Religion, aussi le défaut de chemins et de

communications.
F. NOISEUX, Ptre.

Curé du Cap de laMagdeleine*

02
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M^BKJNONGs'f I9e* Février 1821.

1. Il y a dans la Paroisse de Maskinongé trois mille six

'cent vingt-six âmes.

2. Il y a trois cent cinquante-deux chefs de Ikmille posses-

seurs de terres qui tirent leur subsistance du produit d icelles.

3. Cent trente-cinq engagés pour les travaux de Taffricul-

ture, huit cent cinquante enfans depuis Tâge de sept a huit

ans qui travaillent chez leurs parens sans recevoir de gages.

4. Il y a dans cette Paroisse un individu qui possède cinq

cens arpens de terre cultivable, et six autres qui en possèdent
environ deux cens arpens chaque.

5. Il n*y a que ceux mentionnés dans la quatrième réponse.

6. Généralement, excepté ceux mentionnés ci-dessus. Lea
terres n^ont que deux arpens de large sur vingt de profon-

deur ; le sol étant très fertile, je crois que c^est pour cela que
les terres sont d*une si petite étendue.

7. Le nombre des cultivateurs non-mariés, au-dessus de
ingt-et-un ans, est de cent vingt-sept, et le nombre des filles

au-dessus de dix-huit ans est de deux cent trente-sept.

8. Il y a eu depuis les dix dernières années 1342 Baptêmes,
220 Mariages et 6l4 Sépultures.

9. La Seigneurie Lanaudière, excepté le Fief Marie-Anne,
où il y a une trentaine d*habitans, n*est pas concédée : cette

Seigneurie peut avoir trois ou quatre lieues d'étendue.

10. Il n*y a pas de chemins à travers ces terres ; ces terres

ont été arpentées en partie en 1804.

11. Il y a plusieura terres de concédées près la Rivière Mas-
kinongé, avantTannée 17ô9 : il paroît,d*aprèâ les informations

que j'ai pu avoir, que ces terres avoient quatre arpens de large

sur environ quatre-vingt-dix de profondeur, et payent aux Sei-

gnei:**s une pistole de rente par année.

12. Il y a beaucoup de jeunes gens qui s'établiroient dans la

Seigneurie dont nous avons parlé plus haut s'ils pouvoient y
avoir des terres, ce qui seroit pour eux un grand avantage,

leurs parens étant à proximité pourroient leur aider à avancer

leurs terres. Il y a un autre circuit de terre près du Lac Mas-
kinongé qui paroit très avantageux pour la culture, on sup-

pose et avec raison qu'il appartient à la Couronne, plusieurs

personnes s'y sont établies, le Seigneur les a troublées, et les a
réduites à être fermiers sur leurs terres.

43. Les causes qui ont retardé 2t qui continuent à retarder

l'établissement des terres dans les anciennes Seigneuries de ce

Pays, sont que les Seigueurs ne veulent pas concéder, quoique
souvent requis de le faire. Ils trouvent plus avantageux de
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louer leura Sucreries à un haut prix, faire couper tout le boia

de Pin,^ de Cèdre, ^c. ou le vendre ou le faire scier à leurs

moulins, de sorte que par la suite ceux qui s*établiront sur ces

terres auront peine à trouver du bois pour y bâtir des maisons.
14. Quant aux Townships, il n'y a personne dans cette Pa-

roisse qui cherche à aller s'y établir, parce que ordinairement
ces terres-là sont la plus grande partie données à des Améri-
cains, et la manière de vivre des Canadiens ne peut sympathi-
ser avec ces gens-là, et de plus, on les préfère aux Canadiens.
Voilà, je crois, les causes pour lesquelles les Canadiens ne vont
point s'établir dans les Townships, cela et le refus de concé-
der des Seigneurs est cause ciue beaucoup de jeunes gens s'en-

gagent pour les Sociétés du Nord-Ouest, ôtent des bras à l'A-
griculture, et reviennent de là paresseux, et ivrognes, et ne
fontjamais de bons Cultivateurs.

Ls. MARCOUX, Ptre.

St, Léon, 7e. Février 1821.

1. Il y a dans ma ParoifiSe 1309 âmes.

2. 173 chefs de familles possesseurs de terre, &c.
3. 38 engagés cultivateurs à gages, et 55 enfans des* tenan-

ciers sans gages.

4. La plus grande étendue de terre que possède aucun in-

dividu, est de cinq cens arpens de terre ou environ.

5. Onze individus possèdent de leur propre chef une éten-
due de terre égale à deux terres de trois arpens de front sur
trente ou quarante de profondeur.-

6. Quatre-vingts individus possèdent des terres d'environ
soixante arpens en superficie, trente-sept individus possèdent
des terres d une plus petite étendue, et vingt individus qui ne
possèdent que des emplacemens.

7. Depuis dix ans, dans ma Paroisse, 675 Baptêmes, 72
Mariages et isiSi Sépultures.

8. Trente-sept cultivateurs non-manés au-dessus de 21 ans,

et quarante-cinq filles au-dessus de 18 ans.

9. Une lieue d'étendue des terres non-concédées suscepti-

bles de culture en différens endroits, et des terres pour le boisi

seulement.

10. Il n'y a aucun chemin dans les terres non-concédées ; à
mesure que l'on concède, les propriétaires poursuivent
les chemins selon le besoin, il n'y a aucunes terres arpentées ;

non-concédées.

ï

I
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Ih Avant Tan 1759 il n'y avoic aucune terre cor>cédée
dans le terrein qui forme actuellement la Paroissede St. Jjéon ;

mais à Tégard delà manière de concéder dans ces tems heureux,
dans cet âge d'or du Canada, on concédoitdes terres grandes
à basse rente, on attachoit les Colons à leur Hoi et à leur Pa-
trie ; mais à présent, c'est le contraire, on concède des petites

terres à de très hautes rentes, avec des réserves qui dénaturant
les Colons dans toutes choses. l.,m '.htnnr.i ai }'.\ .çma

12. Le nombre des personnes qui' désirent et pourroient
faire des établissemens nouveaux dans la dite Seigneurie, est

assez considérable, si chacun pouvoit avoir des terres dans le

terrein sus-mentionné, lequel terrein pourroit fournir soixante

terres, et d'une médiocre qualité. -,], ;>.-.;;?( »*c i*rf.j m oq *iv>x:r''

13. J 'ai ouï dire que les causes qUi ont retardé et continuent

à retarder les établissemeiis dans les anciennes Seigneurie» de
ce Pays, sont que les Seigneurs, ou vendent les terres avant
que de les concéder, ou qu'ois concèdent à de trop fortes ren-

tes, eu égard à la petitesse des concessions, avec des entraves

et des obstacles qui découragent les jeunes Colons.

14. Quant aux Townships voisins, ils ne sont pas encore

bien connus dans nos endroits ; ainsi personne n'y va.

L». DELAUNAY, Ptrc. Curé de St. Léon.
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,.', ,, MiriBRE DÛ Loup, 5 Février 1821.

1

.

Le nombre d'ames dans ma Paroisse est de 3526. t - . , :

2. Le nombre de Chefs de famille est de 380. <

3. Engagés J67, et le nombre de ceux qui appartiennent à
la famille et travaillent sans recevoir de gages est de 457.

4. Je connois deux propriétaires dans ma Paroisse, Tun pos-

tédant300 arpens de terre en superficie, et l'autre 245.

5. Je ne connois aucune autre personne que les deux ci-

dessus qui possède une étendue de terre égale à deux terres

de 3 arpens de front sur 30 ou 40 arpens en profondeur.

6. A l'exception des deux propriétaires ci-dessus, les terres

des autres propriétaires, à peu de chose pVès, ne peuvent se

subdiviser entre les familles.

7. Le nombre des Baptêmes des dix dernières années est

dfi 1767, des M&iiages de 307, et des Sépultures de 789.

8. Le nombi'e des garçons au-dessus de 21 ans est de ISSf

et le nombre de filles au-dessus de 18 ans est de 199.

,
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9. Toutes les terres susceptibles de culture sont concédées.

10. Toutes les terres ont été arpentées, et il y a des cheniint

pour y communiquer.
11. Une partie des terres de cette Paroisse a été concédée

avant I7â9, et les taux des Concessions jusqu'alors étoient gé-
néralement d\in sol par aroent en superficie, à laquelle Con-
cession on ajoutoit quelquefois un chapon.

là. Il y a plusieurs jeunes gens qui désireroient sMtablir

près de leurs parens, mais comme toutes les terres sont concé-

dées, il leur est im^.ossible de s'en procurer, excepté dans les

Seigneuries voisines.

Ï3. Il y a trois causes principales qui ont retardé et qui
continuent à retarder l'établissement des anciennes Seigneu-
ries dans ce Pays. La première, ce sont les ventes secrètes de
terres par.cerlains Seigneurs avant de les concéder. La se«

conde, ce sont les taux exorbitans imposés pour rentes dans
les Concessions, et la troisième, ce sont les réserves extraor-
dinaires, telles que toutes les Sucreries.

14. Il y a deux Townships au Nord de la Rivière dti Loup,
mais aucun n'est établi, et j'ignore quels en sont les posses-

seurs ; bien peu de gens cherchent à aller s'établir dans les

Townships de cette Province, vu les réserves de la Couronne
et du Clergé, dans les plans d'iceux, qui les chargeroient de
travaux immenses, tels que les chemins, les découverts et les

fossés qu'il leur faudroit faire même sur ces réserves ; et aussi

vu le peu de dispositions des propriétaires de ces Townships à
les concéder.

LEBOURDAIS, Ptre.

T

. '.^Si***"»^ tt

Pointe du Lac, 19 Février 1821.

I. Le nombre d'ames dans la Paroisse de la Pointe du Lac,
est de 934.

9. Le nombre de Chefs de &milles possesseurs de terres est

de m.
3. Le nombre d'engagés pour les travaux de l'agriculture

est de onze. Le nombre des cultivateurs a^^partenant aux £i-

milles des tenanciers, est de cinquante-cinq.
4* 5. 6. La plus grande étendue de terre qoe possèdeau-

cun individu ne va pas au delà d'une étendue de terre égale à
deux terres de trois arpens de front sur trente de profondeur,

et encore il n'y a pas plus de deux Che& de fitmille qui aient

cette étendue, plusieurs habitavis ayant depuis quelques an-
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nées dirisé une partie de leurs terres entre leurs enfans çt en
grand nombre n ayant des terres que de deux ou trois arpent
sur vingt de profondeur, et le reste qued*un arpent et demi.
V 7. Il y a eu depuis dix ans, dans la Pointe du Lac^ 320 Bap-
têmes^ J94 Sépultures, et 82 Mariages,

^
8. Le nombre des cultivateurs non-mariés, au-dessus de

vingt-et-un ans, est de 43, et celui des filles au-dessus de dix-
huit ans est de 51.

9. Toutes les terres de la Pointe du Lac sont concédées.

, il, 11 y a eu des terres de concédées dans la Pointe du Lac
avant 1759 ; elles se concédoient à vingt sols Tarpent et un
chapon.

12 Tous lesjeunes gens de la Pointe du Lac cherchent à
s'y établir, vu que les terres à concéder dans la Paroisse d'Ya-
inachiche, voisine de la Pointe du Lac, situées dans le Canton
appelle St. Joseph, ne leur paroissent pas bonnes, et qu'ils

sont attachés à la Pointe du Lac, sur-tout depuis trois ans
qu'il y a un Curé résidant.

14. Je n*ai vu encore aucun des habitans aller s'établir dans
les Townships depuis trois ans que j'y suis résidant, etje
crois bien que si on offroit des terres dans ces endroits-là à
un certain nombre, ils iroient, vu que toutes l^ts terres ont été

concédées ici, et vu aussi l'augmentation de la population,
et la stérilité du terrein de la Pointe du Lac, qui est sablonneux,

A M r JOYER, Ptre,

Ste, Anne de lm Perjêde,

1. Le nombre total des âmes dans la Paroisse de Sainte

Anne de la Pérade est de 1880.

2. Le nombre total de chefs de &milles possesseurs de terres

est de 231.

3. Le nombre des gens engaeés pour les travaux de l'Agri-

culture est de 31) et celui de Ta famille du tenancier et sans

gages est de 173.

7. Le nombre des Baptêmes est de 945, celui des Mariages

est de 119, et celui des Sépultures est de 478.

8. Le nombre des Cultivateurs non-mariés au-dessus de 21

ans est de 75, et celui des filles au-dessus de 18 ans est de 137.

10. Il n'y a point de chemin à travers les terres non-concé-

dées, et elles n'ont pas été arpentées.

Ijl. Il y a eu des concessions dans la dite Paroisse avant
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1759, et la manière générale de concéder étoic «n bled et ar-

gent, et le taux des rentes différens dans quelque partie.

12, Ily a plusde personnesqui désirent de fairede nouveaux
établissemens qu*elles ne sont en état de le faire, par Téloi-

gnement et médiocre qualité des terres en quelques endroits.

13. Suivant Topinion commune, les causes qui paroissent

retarder rétablissement des terres dans quelques Seigneuries

de ce pays seroient le peu de moyens et les hautes rentes qui

découragent les jeunes êens.

1.4. Aucun habitant dans notre Paroisse ne va s'établir dans
les Townships, etTéloisnement et le défaut de moyens néces-

saires paroissent en être n cause absolue.

MORIN, Ptre.

Yamachiche, 13e, février 1821.

î. â. 5. 5. 6et S. La Paroisse d'Yamachiche contient 3000
âmes, il y a à peu près cinq cens feu x, ou chefs de familles. Surce
nombre 380 environ sont propriétaires, le reste (à l'exception

d'un petit nombre qui ont des emplacemens et vivent de leur

métier) est sans propriété. De ce nombre de propriétaires il

n'y a guères que dix ou douze qui aient la valeur de deux ter-

res de trois arpens sur trente ou quarante. Le reste est au-
dessous de cette quantité, un grand nombre n'ayant des

terres que de trois arpens sur vingt. Le nombre des engagés
et desjeunes gens de 15 à 20 ans s'élève à peu près à 200, ce-

lui des garçons de 21 ans et au-delà, à 74, celui des filles au-

dessus de 18 ans à 130.

7. Le nombre des Baptêmes célébrés depuis dix ans monte
à 1234, celui des Sépultures à 557, et celui des Mariages à

288.

9. Il y a encore quelque terres à concéder dans cette Sei-

gneurie, je n'en connois pas bien la quantité : sans être d'un

sol riche, elles sont susceptibles de culture.

Il» Il y a environ le tiers des terres de cette Paroisse con-

cédées avant 1759, elles ont généralement été concédées de

trois arpens sur quarante, et à très-basses rentes, comme deux
ou trois chapons et un écu en argent.

12. Tous les jeunes gens désirent s'établir soit ici, soit ail-

leurs, ils aimeront toujours mieux le faire auprès de leurs pa-

rens, ce qui est moins dispendieux pour eux.

13. Plusieurs causes ont retardé et retardent encore l'éta-

blissement des anciennes Seigneuries. Premièrement, le peu
p .

f|
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d^étendu* qu'on donne aux nouvelles ConcMsionâ. Deujtîé«

memçnf) les hautes rentes. Troisièmement, les grandes réser*

Tes faites sur ces petites terres de tous les bots de service, com-
me les Pins, ou de profit, comme les Erables, SfC. Quatriè-
mement, la vente secrète qu'on fait du fonds avant que d'ac-

corder le contrat de concession ; de là résultent plusieui*» in-

convéniens. Il n*y a que les habitans un peu aisés qui puissent

acheter des terres avec toutes ces conditions pour établir leurs

enfàns ; pendant que tous les enfans des familles pauvres que
qui seroient à peine capables de payer les rentes d^upe terre,

à plus forte raison d'en acheter le fronds, restent sans établis-

semens» passent leur jeunesse soit dans les voyages, soit enga»
Êés, çàet là, se marient avec rien, sont incapables d'élever

sure Êimilles, et finissent par être mendians ; tout cela ce &it
au très-grand détriment des bonnes Ynœurs.

14. lln'y a personne dans cette Paroisse qui aille s'établir

dans les Townsnips, parce que le Gouvernement n'a pasjus-

3u*icijugé à propos d'y accorder des terres, quoique plusieurs

es principaux habitans aient fait il y a peu d'années des de-

JUandes pour en obtenir.

JF. N. PROVENCHER, Ptre. i

- .. '^^ ,. 1 » i« J . * .. V-,;,. , ,^4».ij *ii-» .'r-T«4 j ,, „• n » T,7fi ;$»'•;! })''''.'"><>•

St. MîcffEL cfYAJifASKAy^O Février 1821.

1. Il y a dans ma Paroisse trois mille cent cinquante ame#.
S. Il y a trois cent crnquantc-cinq habitans qui tirent leur

principal soutien du produit de leurs terres.

3. Il y a cent trente-sept gens à gages, et cent soixante-sept

qui travaillent sans recevoir de gages.

4. Un de mes habitans a quatre cens arpens de terfe en su*

perficie, un trois cent cinquante, deux deux cens, 'et trois un
peu plus de cent cinquante.

5. La réponse à cette question se trouve dans la réponse à
la quatrième.

6. Tous les habitans excepté les sept dont j*ai fait mention,

leurs terres sont de trente aipens, de quarante cinq, desoixante

et de quatre vingts en superficie»

7. Ilyaeulôil Baptêmes, 712 Morts, et 247 Mariages,

dans les dix dernières années.

S. Il y a soixante dix-neuf garçons non-mariés, au-dessus

de SI ans, et cent cinquante-quatre filles au-dessus de ISans,

un isarçon qui passe ^5 ans^ et un tieult garçon^ dans ma Pa-
ioiiie.
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9. L*étendue de ma ParoÎQse n*» point de limites prescritet,

de sorte qu'il est trèd-difficile de donner une réponse exacte,
il parott pourtant qu'il y a encore plus de trois cent cinquante
terres de trois arpens sur trente à concéder.

10. Ces terres ont été arpentées par Monsieur Collins. Il

n'y a point de chemin au travers.

Jl. Par Contrat de Concession passé le 23e, Janvier 1719,
par devant Verron Notaire aux Trois liivières, il parottquQ
ti'ois arpens sur vingt payoient alors un écu, deux chapons et

un sol marqué, et un droit de Commune dont le prix n'est

point fixé.

19. Il y a certainement dans ma Paroisse plusieurs jeunes
cens qui feroient des établissements s'ils trouvoient des terres

a Vine petite distance de leurs parens ; la moitié des terres &
concéder ne vaut rien, un quart est passable mais difficile à
défricher, et l'autre quart est bon mais difficile à assécher.'

13. Les principales cau:4es qui me paroissent retarder Ta-

Sriculture sont les cours d'eau qu'il faut faire avant d*y faire

es chemins pratiquables, et la ligne du district qui est le plus

frand obslacle à l'établissement de ces chemins. Il faut deux
rocès-Verbaux pour établir un chemin : quand le Procès-

Verbal qui en établit un bout est homologué à Montréal, celui

qui établit l'autre bout est renvoyé aux Trois Rivières. J'ai

une Côte de quarante habitans qui travaillent inutilement

depuis vingtans à obtenir un chemin de sortie. J 'ai dans ma Pa-
roisse un chemin de front bien beau, mais dont les deux bouts

iont à six arpens l'un de Tautre ; depuis cinq ans nous avons

fait tous nos ofibrts pour mettre les deux bouts de ces deux
chemins l'un dans l'autre, et nous n'avons pas pu à cause de la

ligne, ou plut6t des lignes du District : le Grand Voyer y a été

appelle, et n'y peut apporter aucun remède.

14, Les habitans ne vont point dans les Townships, parce-

qu'il n'y a ni chemin, ni Eglise, et assez souvent point de mou^
lins : parceque pour faire ces chemins, de toute nécessitédans un
établissement nouveau il faut que le cvdtivateur travaille non
seulement sur sa propre terre, mais aussi sur les terres du
Gouvernement. Si Ton eût eu envie d'empêcher les Cana-

dîens de s'établir sur ces terres, on n'auroit pas pu trouver

un moyen plus efficace : ôtez le système de réserves, les jeunes

Îens qui peuvent acheter ces terres à crédit ne tarderont pas à

es acheter, ils aiuieront mieux être les maîtres de leurs terres,

aue d'éternels fermiers assujettis, dans le système féodal, à

es redevances qui augmentent tous les jours à proportion de

leur industrie et de leui^ Uavaux.
P. GIJ3ERÏ, Curé d'Yamaska.

? 2
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y-r
i, .xt St. FRJirçoii, 20 Février 1821,

t'*": c-f • District des Trous RiriBUEii

1. Le nombre d*time8 dans ma Paroiste et ma Mission se

monte à 2052.
2. Le nombre de Cheft de famille vivant du produit de

leurs terres, se monte à 295.

3. Il peut y avoir d'engagées 50 personnes et S50 qui tra-

vaillent sans salaire, en&ns de fkmilles.

5. Il n*y à pas plus de quatre habitans qui possèdent deux
terres de trois arpens, et qui soient les plus grands proprié-

taires.

6. La moitié des propriétaires n*ont qu'un arpent et demi,

ou deux arpens de terre, autant d'une manière que de l'autre.

7. Il y eu depuis dix-ans 220 Mariages, 1100 Baptêmes,
620 Sépultures.

8. Le nombre de filles se monte à 98 au-dessus de 18 ans ;

celui des garçons, 99 au-dessus de 21 ans, parmi lesquels il

n*y en a peut-être pas dix qui aient des établissemens.

9. et 10. Toutes les terres sont concédées dans ma Pa«
roisse, et il y a des chemins à travers ces terres.

11. Il y a eu plusieurs concessions avant Tannée 1759, qui
étoient faites à très-bas prix, à raison d'un demi sol ou d'un
sol de l'arpent : ces lots étoient de 2 ou 3 arpens sur 30 ou
40 de proiondeur ; celles faites après la dite année sont à

S
eu prés sur le même taux. Si on concédoit les Townships
ces conditions, un grand nombre seroient déjà en très bon

état de culture ; mais il y a des réserves pour la Couronne et

le Clergé Protestant qui sont assurément de nature à rebuter

éternellement le cultivateur ; ainsi les Townships restent sans

culture, parce qu'il n'y a personne pour concéder et garantir

les terres, et parce que le cultivateur seroit fermier sur les

lots de la Couronne et du Clergé. Dans certaines Seigneu-

ries il n'y a point de concessions, parce que des Seigneurs

exigent des rentes exorbitantes, et font des réserves extraor-

dinaires sur les terres, et les vendent même avant de les con-

céder. Il y a donc des inconvéniens insurmontables et ca«

pables de décourager les progrès de l'agriculture.

J. PAQUIN, Ptre,

' \^< '.,
.

''
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Bàtr dv Feskre, 12«. Mars^ 1821,

Le nombre dei âmes de la Paroisse de la Baie, 2780.
Propriétaires résidens sur leurs terres, 348.
Il n y a plus de terres à concéder. n.v » ,.. *« u

Les premières concessions se sont faites en 1706.

Nombre des Baptêmes depuis 1810 jusqu'à 1820, 1459,
Mariages, 230, Sépultures, 754.

Total des engagés qui reçoivent des gages, 61. Total dea
enfans de famille sans recevoir de gages, 136.

Total des filles au-dessus de 18 ans, 147.

Un quart d'enfans de famille désireraient avoir des terres

ainsi que les engagés ci-dessus mentionnés.
Les terres du plus grand nombre des tenanciers sont entre

deux et trois arpens. Au Sud de la Baie il v a une autre
Seigneurie appelée Courval, dont je ne connois pas aasez lo

fonds de la terre pour vous en faire connottre la valeur. Plu-
sieurs établissemens h y forment ; ils seroient déjà considé-
rables si les rentes assignées à chaque terre n*étoient point
aussi fortes qu^elles sont. Diminuez, ou plutôt que Ton
trouve un moyen d*encourager déjeunes cultivateurs, et bien-

tôt le défrichement des terres d*un Seigneur fera les progrès

les plus rapides. Aucun de nos jeunes gens ne désirent 8*é*

tablir dans les Townships, parce qu ils manqueroient des se-

cours de la Religion. Drummondvilleen est un exemple. S'il

y avoit un Prêtre, grand nombre de jeunes gens de ma Pa-
roisse et de celles qui m'avoisinent iroient bientôt prendra
des terres. Cet endroit deviendroit bientôt florissant, car il y
» des chemins qui, de la Baie, communiquent à cet endroit.

FOURNIKR, Pire.

NicoLETy 5e, Mars 1821.

1. La population de cette Paroisse est de 2700 âmes.

2. Le nombre des chefs de famille est de 325 qui résident

sur leurs terres.

3. Le nombre des gens appartenant à la famille des tenan-

ciers est de 520, et celui des engagés d^environ 50.

4. La plus grande étendue de terre cultivée ou possédée par

un seul tenancier est de 400 arpens environ.

5. Cinq propriétairespossèdentchacun une terreou des terres

équivalentes à trois terres de dimen&ion ordinaire, et 15 ont

des établissemens qui en formeroient deux.
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1 6: Sans pûUToir conslatter le nombre ni la ctaâsîficaiicm des
terres, aux termes de la question proposée par le Comité, faute

àe renseignemens suifîsans, je crois entrer dans le sena du ilit

Comité en assuiant; Premièrement, qu'il y a très peu de ter»

ses au-dessous de la proportion ordinaire. Ueuxième^Mnent,

qu'il y en a beaucoup qui excèdent cette proportion»- et qui
nepmnToient être sous divisées, soit à raison des vastes circuits

dedettx grandes Rivières, qui, traversant toute Ja Seigneurie

tll%n& sa longueur au miliea de terres fort élevées, causent de»
excavations et des ravines énormes, en arrachant beaucoup d^
lerrein à la culture, >;} -vit -•(. - >w;-.i* '-a'-û. **ih è«Jnl;

7. JUe nombre total des dix dernières années èe mcmte pour
les naissances à i3i2f pour les 8épuUures4 67|, et pour le»

Mariatçes à 169»

8k On pet' t compter 100 jeunes garçons» et 160 filles d»
l^âge demanaé» >n* -« »-'>;.. .i^' j^) ra-.'i ?.«•'-?!' :«<.';>'

&. Quoique les deux cinquièmes soient encore à établir, né»
ttmnoins on ne pourroit guèresy troi.verqueSOOétablissemens

par les raifiOEis alléguées d»ns la seconde partie de U sixiième

féponse-. < =>" • » • ^) »t« ^

» JO. Il n'y a point de chemin dans les lieux à concéder, auoir
qtre le terrein ait été arpenté dans toute l'étendue delà Wi»
ginexiric,

il. Les premiers Actes contenus dans les Régitres de la Fà,-

roissesont de l'année 1716, il y avoit donc des terres établie»

dès ce tcms-U. Les premières Concessions ouvertes sur 1*

Rivière étoient d'une pointe k l'autre, et comprenoient jusqu'à

douze, et môme quinze arpens de front sur trente de proioU'*

dsur, jîour une modique rente. Les concessions subséquente»
et antérieures à 1759, sur la proportion de trois arpens de
fiont sur ^d, 30 ou 40 de profondeur éioient chargées d'un ou
de deux sols tournois par arpenc, et un ou deux chapons par

terre.- Enfin les concesâions ouvertes depuis une trentaine

d'années ont été chargées d'une pinte de bled outre deux sols

par arpent.

12. La Seigncviiie est bornée aux Townships. Il ne seroit

pe.« difficile de trouver dans la Paroisse une centaine de
jeunes gens disposés et en état de faire de nouveaux établis-

•emenssoit sur les terres non-concédées de Ir Seigneurie, pour-

vu qu'il y eût des chemins ouverts, soit dans les Townships
voisins, s il y avoit plus d'avantages, et pourvu que les obsta»

clés dont«il sera parlé dans la dernière réponse fuseeni l<;vés.

13. Il paroît que lo manque de chemin», rfiugmentationde&

rentes et les fra'tfl de d'i«sècbeinens qu'il iaudroit faire pour

mettre eu, valeui les terres à concéder, ont été les prinfii|Miix
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«faffttaolês à TétablUsânoent d« cc<t^« Seigneurie, on petit «mediV
citer comme une cause locaîe des retardemena des concessioiH
de malheureuses spéculations sur les bois, dont le résultat A
été désastreux à un grand nombre d*habitans, en dtant aus
uns leurs avances, et en ruinant les autres de fond«n comble
L*ivrognerie occasionnée par le grand nimbre dé Licences ré«

{mndues dans les campagnes, en détruisant les forces physiques

et morales des malheureux ^^ù s'y livrent, dte rémulation des

entreprises, ou les fuit échouer et retarde d'autant les progrès

de l'Agriculture. Il n'est pas jusqu'au luxe^ favoHsé par 1«

grand nombre de Magasins établis, qui ne puisse être regardé
comme un obstacle à l'agrandissement dé k culture, quoique
cela paroisse un paradoxe. C'est en effet le luxe qui a engagé
aux Marchands non-seulement tout l'avoir du Oultîvateury

main encore le produit de ses terres pour plusieurs années ; c'«3«

le luxe qui, dans un pays où régnoit une heureuse égalité de
inûsur3, induisant le ^.muvre à parottre comme le riche, qu'il

étoit en possession d'imiter, l'a engagv 4 des dépenses rutneusesy

tandis que celui*ci maintient à peine son établissement, bien
loin de pouvoir l'étendre ; c'est le luxe qui en changeant ses

habitudes, a rendu l'habitant incapable des privations indis-

pensables pour défricher au milieu des forêts, loin de seâ ren<^

dez-vousetdesesdivertisscmens ordinaires; c'est le luxe. « . •<•

mais, outre que j'aurois l'air de déclamer, l'échu que souffre

aujourd'hui le commerce doit influer sur cette dernière cause

et en diminuer les effets.

14. Outre ces causes ci-mentionnées, et dont la réunion s
empêché de pousser les défrichemens aussi vite qu'ils auroieivC

pu se fa ire, il y en a de particuliers qui nuisent à l établissement

des Townships, où nos habitans n'auront jamais la pensée

d'aller s'établir, jusqu'à ce que ces obstacles soient levés. Pour
ne point irop m'étendre, je les réduis à trois. Premièretnent^

l'isolement ou la privation de ses habitudes religieuses, le peu
d'espérance qu'il aûroit d'y voir des établissemens nécessaires

à sa Religion, surtout si on y maintenoit ces réservesen faveur

d'un Clergé dont il ne se sert point, au lieu de les appliquer

à encourager les bâtisses de son Culte, &c. La seconde, sont

les n*êiiie8 réserv.ps en faveur de la Coumnne et du Clergé Pro-

testant, considérées sous un autre point de vue. Ayant eu oc-

casion de parcourir les Townships de la Rivière St. François,

jen'ià entendu que des plaintes faites Contre ces réserves, par

les SettlerSy soit anciens, soit nouveaux ;
partout on les con-

sidéroit comme des entraves trèa-nuisibles aux progrès de ces

établissernens, par des raisons très^Hiisées à appercevoir^ e(

qu'il seroit trop long de déduire. La troisième et m. principale^

!
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J« crois, est le système de concéder, pu plutôt de vendre tèê

terres en franc et commun soccage. Que dans un pays pure«
ment agricole, on préfère de s*anranchir de rassujettissemenfi

des rentes, en payant les fonds, cela se peut concevoir ; mais
Ïu'on propose à un peuple à qui Ton désire inspirer le goût du
Commerce, et que Ton veut faire prospérer par des relations

commerciales, unies au produit territorial, qu'on lui propose,

dis-j^, d*amortir son capital, s'il en a, ou d'en trouver un, à
dé&ut de quoi il ne peut obtenir des terres, et cela par préfé*

rence à des rentes successives qu'il est si aisé de trouver, sur-

tout si ces rentes sont de la nature du produit, ce nouveau
système, dia-je, est selon moi, une inconséquence palpable,

ou au moins une contradiction avec les habitudes qu'on désire

inspirer. Sous le Gouvernement François où il n'y avoit

presque point de commerce, c'étoit l'achat des terres qu'on
auroit dû mettre en vigueur. Sous notre Gouvernement ac«

tuel, et avec le genre de prospérité où l'on veut élever le pays,

ce seroit le système ancien de concession qu'il faudroit étendre

aux Townships. Quene pourroit-on pas ajouter, pour montrer
que le système de rentes modérées au profit du Gouvernement
seroit un substitut aux taxes, &c. ? Mais je crains d'avoir

passé les bornes, et peut-être adopté un style peu convenable au
i^ujet.

Jn. RAIMBAULT.
^4Q:i.>-' :>'' * .,iV » Vf.,1

•.:\i\.

If*

«,rv f BecANCOURf 10 Mars 182(«

1. J*ai trouvé que le nombre d'ames dans la Paroisse dé
Bécancour étoitdeSIfiS, y compris 66 Abénaquis.

2. Il y a dans cette Paroisse 297 Chefs de familles possé*

dant des terres, et tirant leur subsistance d'icelles.

3. Ils font valoir leurs terres par eux-mêmes, avec leur en-

&ns, et il n*y en a que très-peu qui aient des domestiques à

gages, 17 sc'ulement.

4. La plus grande étendue de terre qui soit possédée par

des individus, il s*en trouve deux qui passent 400 arpens en

superficie, cinq qui passent 300, et sept qui passent 200.

5. Il y a qumze individus qui possèdent des terres qui éga»

lent ou surpassent deux terres ae trois arpens de front sur

trente ou quarante en profondeur.

6. De ceux qui possèdent des terres de moins de trois arpens

de front sur trente ou quarante en profondeur, il s'en trouve

215 ; parmi lesquelles terres, les divisant en deux classes, il
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**en trouve 107 au-deesouB de 60 arpens en superficie, et 108
de 60 arpens et au-dessus.

7. Le nombre de Baptêmes dans les dix dernières an&ées est

de 912, de Mariages 159, de Sépultures 430.

8. (cultivateurs non-mariés, garçons au-dessus de 81 aAs 63,
filles au-dessus de 18 ans 83. «»>»»:> i <;W?8toî5"*v "Mn^ir

9. Il y a quelques terres concédées qui ne sont pas encôrts

habitées, partie susceptibles de culture, partie très-peu suscep-

tibles, lesquelles avec les habitées peuvent former le quart des

Seigneuries de la Paroisse. Les Seigneurs sont au nombre de
.quatre, r^; ,s4i'., • ^'-^f .^

10. Les terres inhabitée, et celles qui ne sont pas cOftct^

dées n*ont point de chemin.
11. Il y a eu des Concessions de terres dans cette Paroisse

avant 1759. La manière de les concéder étoit en rentes fon-
cières et Seigneuriales, une livre par an, et un chapon pour
chaque arpent sur trente de profondeur, obligation d'aller au
moulin du Seigneur, droit de retrait, quelques réserves. Mr.
Leblanc m'a dit qu'il y avoit environ les trois quart des CdM-
cessions de sa Seigneurie, qui ont été faites ainsi avant 17j9«

12. Seize personnes m'ont fait connoître qu'elles désiroient

avoir des terres pour fiiire de nouveaux établissemens, ces

terres qu*elles désirent sont celles mentionnées dans le numéro
neuf c^-dessus.

13. Des particuliers m'ont dit que ce qui retardoit l'établis-

sement des dites terres étoit que les Seigneurs exigeoient trop.

14. Jusqu'à présent il n'est point encore allé aucun des ha-
bitant de Bécancour s'établir clans les Tov?nships. Il n'y en
a pas pour plusieurs raisons, lo. Ces terres n'étant point

pour être concédées à rentes, mais à vendre à prix d'argent,

les fils d'habitans n'en ayant point ne pourroient les payer.

2o. La grande quantité de lots réservés pour la Couronne et

pour le Clergé n'ayant point d'occupans est un inconvé-

nient aux nouveaux habitans qui ne pourroieti^ /oir ni aide,

ni secours, pour &ire des chemins. 3o. L'éloignement de
leurs parens et des Eglises, et la difficulté de former une
Congrégation suffisante pour se procurer un Prêtre, &c.

;. Fr. LEJAMTEIi, Ptw.

•»;. 'H

4*»' ;• '"! ''t •
I '''•
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^1. Le nombre drames dans la Paroisse de Gentilly' est de
1375. •••'^;i*''

X8. Celui des Chef? de fkmilles possesseurs de ten-es dans la

susdite Paroisse, résidant sur des terres, et tirant leur subsis-

tance en tout ou en partie du produit d'icelles est de 167.

3. Celui des engagés aux travaux de ragricuUpre est d'en-

viron 34, et celui des enfans de famille sans retirer de salaire,

4. Ceux (jui possèdent une plus crande partie de terre ont
depuis six jusqu'à dix-huit arpensde front, sur 40 ou 30 ar-

pens de profondeur.

5. Le nombre d'individus possédant, dans la dite Paroisse,

une étendue de terre égale à deux terreins do trois arpens de
front sur trente ou quarante arpens de profondeur est de 40 à
ÔO, la plus grande partie des pères de familles en ayant pris

e/ï Concession un certain nombre pour leurs enfans lorsqu'ils

seront en âge de s'y établir.

6. lia plus grande partie des terres n'ont que deux arpens

de front sur 30 et 40 arpens dé profondeur, une trentaine de
trois arpens et environ seize d'un arpent et demi.

, 7. Le nombre des Baptêmes dans les dix dernières années
est de 634, celui des Mariages 103, celui des Sépultures de

8. Le nombre des cultivateurs non-mariés depuis vihgt-et-

\in-an et au-dessus est d'environ 60, celui des filles de dix-

huit ans et au-dessus dans la même proportion, mais beau-
coup de garçons et filles se marient avant cet âge. ^^'

'^
•' ': ''

,,9. La Seigneurie ou Paroisse de Gentilly a deux lieues de
profondeur, quatre rangs sont concédés, trc's sont en grande
partie habités, les Concessionnaires du quatrième travaillent

avec activité, chacun sur leur terre respective; les terres de la

première Concession c'est-à-dire, celles qui prennent leur front

au fleuve ont 40 arpens de profondeur, celles des autres rangs

n'ont que 30 ;
j'ignore le nombre de terres non-concédées qui

sont susceptibles de culture ; mais je crois qu'il y en a de bon-
nes et de mauvaises, et que souvent des terres rebutées par des

Cultivateurs sont trouvées très-bonnes quelques années après,

parce que dans le commencement elles n'ont été examinées
que superficiellement.

10.11 n'y a point de chemin à travers les terres nor-conçédée»,

elles n'ont point été arpentées. Le Seigneur lait tirer un
rang ; lorsque toutes les terres de ce rang sont concédées, il en

fait tirer un autre, et aussitôt que possible les concessionnairM
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ont recours au Grand-Voyer pour l'ouverture des chemins né*
cessaires.

11. Il y a des terres concédées avant 1759. Les Seigneurs

les concédoient au commencement par demi-lieue, par
quart de lieue de front surquarantéde profondeur, et souvent
sur la profondeur de la Seigneurie ; mais depuis, par arrange*-

ment avec les Concessionnaires, elles ont été réduites à 40 et

30 de profondeur ; elles étoient chargées envers les Seigneurs

de rentes très modiques, qui n'ont pomt été augmçntées.

12. Les en&ns de familles désirent tous en général s'établir

sur de nouvelles terres ; les pères ont soin d'en prendre en
concession autant qu'il leur en faut pour leurs Garçons afin de
les y établir lorsqu'ils seront capables de les faire valoir, et y
font travailler d'avance ; les enfans s'éloignent le moins que
possible de leurs parens et amis. Il y a encore dans la Seigneu*
rie ou Paroisse de Gentilly environ deux rangs à concéder de
30 arpens de profondeur, parmi ce» terres il y en a comme
partout ailleurs de bonnes et de mauvaises, les dernières sont

prises ordinairement pour le bois.

13. Aucune cause, suivant moi, ne retarde l'établissement

des teiTes non-concédées, elles s'établissent avec promptitude,

le Seigneur les concédant à une modique rente ; l'année der-

nière il a fait tirer le front du quatrième rang, et presque

toutes sont maintenant concédées à des Cultivateurs qui y
travaillent maintenant.

14. Les jeunes gens ne pensent point à aller s'établir danS
les Townsnips concédés en franc et commun soccage, pour plu-

sieurs raisons ; la première, la difficulté de payer un lot ; la

seconde, le mélange des terres réservées à la Couronne et au
Clergé ; la troisième, qu'il seroit plus commode de payer tous

les ans une petite rente, que le prix d'une terre.

COURTIN, Ptrc.




